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INTRODUCTION  
 
 
 
 
 
 

Lõexpression çagriculture urbaineè r®unit deux termes qui sõexcluent aujourdõhui 
mais étaient associés autrefois. «Qart Hadasht» (Carthage), la ville de la reine Didon, ne fut-
elle pas, depuis lõ®poque punique, puis romaine, entour®e de potagers, de vergers et 
dõimportants espaces c®r®aliers au point de lui attribuer lõappellation de çGrenier de 
Rome» ? Dans lõempire perse de Darius, nõa-t-on pas découvert des potagers entourés de 
murs, appelés «pairidaeze» (paradis)1 ? Les habitations des grandes villes andalouses de 
lõempire islamique ne furent-elles pas, pendant des siècles, cernées et ornées de jardins 
potagers-vergers que Tunisiens et Marocains appellent, encore aujourdõhui, çjnan» ? 
Cependant, la ville est apparue, pendant longtemps et dans toutes les civilisations, comme 
un lieu de libert® et dõ®panouissement, alors que la campagne qui lõentoure était réduite à la 
production agricole.  
Depuis la fin du XIX¯ si¯cle, la croissance urbaine sõest accompagn®e dõun processus de 
transformation des zones rurales/agricoles à proximité des agglomérations. Processus qui 
sõest, ¨ partir de la deuxi¯me moitié du XXè siècle, à la fois accéléré et diversifié, de sorte 
quõil a modifi® aussi bien la morphologie que lõorganisation spatiale du territoire de la ville 
que celle des campagnes qui lõentourent. Cõest la çpériurbanisation». 
 

La périurbanisation ne signifie pas une simple extension ou un «éparpillement» 
supplémentaire de la ville2. Elle ne désigne pas, non plus, un phénomène «naturel» de 
déversement résidentiel de la population de la ville-centre dans lõespace rural p®riph®rique, 
pas plus que le mécanisme «classique» de desserrement des activités urbaines qui affecte 
cet espace3. La périurbanisation représente un processus long, complexe et évolutif qui se 
produit dans le cadre de plusieurs systèmes en interaction : social, spatial, économique et 
politique. 
Aujourdõhui, tout le monde sõaccorde ¨ dire quõavec la p®riurbanisation la ville compacte, 
dense, centripète et traditionnelle telle que lõavait conue Haussmann et red®finie Le 
Corbusier dans la charte dõAth¯nes, est partiellement en passe de perdre sa physionomie 

ancienne4. Depuis plus de cinquante ans, dans la plupart des pays du monde, les villes 
sõ®parpillent, se dispersent et sõ®talent au point de voir naître de nouvelles formes de villes 
qui se distinguent par leur aspect polycentrique : centre-ville, centre commercial, centre 
administratif ou dõaffaires, centre de vie, centre ancien ou nouveau des communes 
périphériques, centre historique ou traditionnel, etc. La «production» de ces nouvelles 
formes de villes, que Geneviève Dubois-Taine et Yves Chalas appellent «villes 
®mergentesè, est particuli¯rement li®e ¨ la d®densification des aires urbaines ainsi quõ¨ la 
sp®cialisation de lõespace qui accompagnent la dilution de la ville dans un territoire urbain 

                                                           
1 Mougeot Luc J-A., çLõagriculture urbaine en Afrique dõun point de vue mondialè, in Faire campagne en ville, lõagriculture 
urbaine en Afrique de lõEst, CRDI, Ottawa (Ontario), Canada 1995, p.2. 
2 Langumier J-F., çPour une perspective de lõespace p®riurbain en Franceè, in Economies locales : Crises et mutations, Les 
annales de la recherche urbaine (recherches et débats), n°15, Dunod, Paris 1982, p. 73. 
3 Berger M. et al., çRurbanisation et analyse des espaces ruraux p®riurbainsè, in lõespace g®ographique, R®gionsð

Environnement-Aménagement, n°4, Centre national de la recherche scientifique, Doin éditeurs, octobre-décembre 1980, 
p.303. 
4 Voir à cet égard «Les espaces urbains dans le monde» de Pierre Laborde, éditions Nathan, Paris 1994, pp. 143-233. 
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«illimité»5. Certes, cette dilution est facilitée par le développement des moyens de transport 
collectif ou priv®. Mais elle est surtout le produit dõune importante ®volution du rapport 
quõentretiennent les soci®t®s urbaines contemporaines, en particulier occidentales, ¨ 
lõespace aussi bien urbain que rural. En quête de nature, ces sociétés, comme le précise 
Guy Portmann, refusent dõhabiter le centre-ville et les grands ensembles et préfèrent se 
loger dans un habitat individuel implanté dans des lieux lointains proches de la nature et 

facilement accessibles en voiture6. Ainsi, elles sont en voie de modifier leur comportement 
envers lõespace habitable et imposent une organisation nouvelle du territoire de la ville 
conformément à leur propre vision de ce que devrait être la ville. Le meilleur exemple que 
lõon peut citer pour illustrer cette nouvelle tendance est celui d®velopp® par Cynthia 
Ghorra-Gobin à propos du processus de «losangelisation». Dans son analyse sur 
lõ®talement spatial de Los Angeles, la g®ographe montre que la qu°te de nature, la 
valorisation de lõespace domestique et lõextension des lignes de chemin de fer constituent 
les principaux facteurs ¨ lõorigine de la construction de la ville ®mergente de Los Angeles7. 
Ce type de villes se distingue par lõextension de maisons individuelles ornées de jardins 
dõagr®ment, la d®densification du tissu urbain, la forte mobilit® urbaine et lõabsence dõune 
forte centralité unique. Les centres verts qui structurent le territoire des villes émergentes 
ne sont plus seulement des masses boisées, des jardins ou des parcs publics ; ils sont aussi 
dõimportants espaces çvidesè occup®s par des bocages, marais, champs de bl®, vignes, etc. 
La notion de territoire urbain est de ce fait en train de changer dõ®chelle. Pour qualifier les 
nouvelles formes de villes qui ®mergent aujourdõhui, en particulier dans les pays 
développés, Yves Chalas, Vincent Fouchier, Michel Corajoud, Pierre Donadieu, en 
France, Sébastien Loew, en Angleterre, Bernardo Secchi, en Italie, Max Falque, Cynthia 
Ghorra-Gobin, aux Etas-Unis, Jean-Marie Charpentier et Pierre Clément, à Shanghai 
parlent de « ville nature », « ville campagne », « ville paysage », « ville écologique », « ville territoire », 
« ville centrifuge », « ville périphérique », « ville polycentrique », « ville multipolaire », « ville diffuse », 
« ville discontinue », « ville vide », « ville non-dense », « ville sédimentaire », « ville mobile », « ville hors 
la ville », « ville entre les villes », « ville en mouvement », etc. En somme, une ville qui sõ®tale sur 
un territoire çsans limiteè, domin® par la pr®sence de la nature et au sein duquel sõexprime 
un nouvel attachement des citadins à cette présence de nature. 
Le lecteur remarquera au fil des chapitres de la présente thèse que la construction de celle-
ci sõest largement appuy®e sur les analyses r®centes du processus de production de 
nouvelles formes urbaines qui semble bouleverser le rapport ville/campagne. 

 
Cependant, comme lõont pr®cis® avec justesse Vincent Fouchier et Sébastien 

Loew, ¨ lõissue du colloque «La ville aux champs»8, «tout serait pour le meilleur des mondes 
possibles si cette transformation du territoire de la ville nõavait pas des cons®quences f©cheuses»9 sur : 

- la qualit® de lõenvironnement (pollution aussi bien locale, régionale que 
planétaire), 

- lõaccroissement de la consommation dõ®nergie10 , 
 - la s®gr®gation sociale de lõespace11, 

                                                           
5 Lusson P., çLõ®talement de la villeè, in La ville ®mergente, ®ditions de lõaube, 1997, pp. 43-53. 
6Portmann G., «La demande de maisons individuelles chez les Français», in La ville émergente, op. cit., pp. 54-56. 
7 Ghorra-Gobin C., çTrois hypoth¯ses ¨ partir de lõhistoire urbaine de Los Angelesè, in La ville émergente, op. cit., pp. 131-

136. 
8 La ville aux champs, colloque organis® par lõAssociation des ®tudes fonci¯res (ADEF) en mars 2000. 
9 Fouchier V., çMesurer lõ®talement, la d®densification, le desserrementè, in la ville aux champs, op. cit., p.50. 
10 Loew S., çLõAngleterre ouvre-t-elle le chemin dõune renaissance urbaineè, in la ville aux champs, op. cit., p.172. 

11 in Fouchier V, op. cit., p.50. 
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 - et, surtout, sur la consommation dõespaces agricoles et le devenir de lõagriculture 
urbaine. 

Confrontée à des pressions fonci¯res (extension de lõhabitat priv®, implantation des zones 
dõactivit®s, am®nagement du r®seau routier, etc.) et financi¯res (sp®culation, plus-value 
foncière, etc.), handicapée par son image souvent agro-industrielle, cette agriculture se 
voit, depuis lõ®mergence du ph®nom¯ne p®riurbain, de plus en plus fragilis®e pour des 
raisons ®conomiques et politiques mais aussi culturelles. La valorisation dõun espace vide 
cultiv® appara´t rarement prioritaire par rapport ¨ dõautres destinations de lõespace. Ainsi, 
contrairement ¨ lõespace bois® des for°ts urbaines et p®riurbaines, aux parcs et jardins 
publics qui sont aujourdõhui presque toujours prot®g®s, lõespace agricole, consid®r® 
comme lõunique espace disponible de lõaire urbaine pouvant accueillir la croissance de la 
ville, sõest amenuis® et transform®. Dans la plupart des pays, lõextension urbaine ne se fait 
plus aujourdõhui quõaux d®pens des espaces agricoles. 
 

Lõorganisation, le fonctionnement et lõ®volution des espaces agricoles des zones 
périurbaines ont en effet suscité, dans diverses disciplines, de multiples travaux de 
recherche en mati¯re dõam®nagement de lõespace, et ce depuis les ann®es 1950, comme par 

exemple au Royaume-Uni, aux Etats-Unis et au Canada12, Cette r®flexion sõest 
particulièrement développée depuis les années 1970, en particulier aux Pays-Bas, en 
Allemagne ou en France. Ces travaux se situent essentiellement à deux niveaux : 

- Dõune part, ceux qui concernent la formation des couronnes p®riurbaines autour 
de la plupart des grandes agglomérations du monde, la relation ville/campagne, la 
consommation des espaces agricoles par lõurbanisation et les changements dõusage des 
sols. Ces travaux ont permis de comprendre le déroulement et les modalités de 
fonctionnement des mécanismes sociospatiaux et économiques qui marquent et 
distinguent le territoire p®riurbain de ceux de lõunit® urbaine centrale et de la campagne 
rurale. 

- Dõautre part, ceux qui remontent uniquement ¨ la fin des ann®es 1980 et au 
début des années 1990, et qui se consacrent ¨ la mesure et ¨ lõinterpr®tation de la mobilit® 
de la soci®t® citadine au sein du territoire de la ville dõabord, puis de la sp®cificit® et de 
lõavenir de lõagriculture urbaine, de lõ®volution des rapports sociaux aux espaces urbains, 
agricoles périurbains et ruraux et enfin de lõ®volution des politiques de paysage et de 
planification urbaine des campagnes périphériques. Ces recherches commencent 
actuellement ¨ alimenter profond®ment la connaissance de lõapparition r®elle de nouvelles 
formes dõinterrelations ville/campagne. 
Cõest ¨ lõintersection de ces deux grandes s®ries de pr®occupations que se situe ce travail, 

qui se consacre ¨ lõ®tude13 de deux modèles agri-urbains dõam®nagement du 
territoire : le cas du plateau de Saclay, en France, et celui de la plaine de Sijoumi, 
en Tunisie. 
Le pr®sent travail tente ainsi dõexaminer lõ®tat de deux formes dõagriculture urbaine dans 
deux pays diff®rents afin dõen tirer des perspectives susceptibles de contribuer ¨ une 
meilleure exploitation des liens qui existent entre le milieu urbain et les espaces agricoles 
qui lõentourent. Il sõagit, en effet, de rendre compte dõune recherche effectu®e sur le 
plateau de Saclay, près de Paris, et sur la plaine de Sijoumi, près de Tunis.  
 

                                                           
12 Bryant C., çLõagriculture p®riurbaine : lõ®conomie politique dõun espace innovateurè, in Cahiers Agricultures, Volume 6, 

n°2, mars-avril 1997, p. 125. 
13 Cette ®tude entre dans le cadre du programme de travail de lõ®quipe çAgriculture urbaine» du laboratoire de recherches de 
lõENSP de Versailles, qui sõest donn® pour objectif de conduire une recherche combinant analyses scientifiques des pratiques 
des agriculteurs et des relations des habitants aux territoires agricoles péri et intraurbains, et projets dõ®volution des ces 
territoires. 



 

 

12 

 A travers lõ®tude de ces deux sites, nous souhaitons ainsi vérifier deux 
hypothèses : 

1 - Lõagriculture p®ri et intraurbaine nõest pas seulement une activit® 
économique dont la seule fonction est de produire des denrées alimentaires, mais 
aussi une composante spatiale valorisant lõenvironnement urbain et le cadre de vie 
des citadins. 
Nous voudrions v®rifier que lõutilit® de lõagriculture urbaine ne r®side pas uniquement dans 
sa dimension ®conomique, mais que, en tant quõespace vert ouvert, elle occupe ®galement 
dõautres fonctions notamment urbanistiques et sociales qui sont aussi importantes que la 
seule valeur des produits agricoles. Elle offre aux habitants de la ville des paysages 
attractifs. Elle contribue ¨ la valorisation des entr®es de villes, ¨ lõa®ration du tissu urbain 
et ¨ lõ®quilibre de lõoccupation spatiale des territoires urbains. Dans ce cas, on parle de 
«poumon vert», «couloir vert urbain», «ceinture verte», «trame verte», etc. Et elle constitue 
souvent lõunique ®l®ment de lõidentit® culturelle dõune ville, dõune r®gion ou dõun pays ; on 
parle alors des pays de la vigne en France (la vigne bordelaise, de Champagne, etc.), de 
lõolivier ou de lõoranger en Tunisie (les agrumes du Cap-Bon, les orangeraies de Soukra, les 
oliveraies de Sfax, etc.). Outre lõutilisation ponctuelle pour des conservatoires génétiques et 
des ®comus®es, lõagriculture p®riurbaine peut occuper une fonction ®cologique primordiale 
en recyclant certains déchets urbains, comme cela est fait, depuis un siècle, dans les 
champs dõ®pandage des eaux us®es de Paris et depuis quelques années avec les boues des 
stations dõ®puration dans le Vexin franais. 

2 - Le maintien de lõagriculture au sein de lõespace p®riurbain passe, dõune 
part, par sa reconnaissance sociale et dõautre part par son affirmation dans un 
nouveau processus de production du territoire de la ville. 
Nous souhaiterions montrer ici que la nature des pratiques des agriculteurs et la qualité du 
cadre paysager, offert par lõagriculture urbaine aux citadins, permet ¨ celle-ci de trouver 
une place importante dans les projets sociaux et politiques dõorganisation alternative du 
tissu urbain, sans perdre son identité sociale et son aspect fonctionnel. 
La vérification de cette hypothèse permettrait en effet de faire reconnaître les difficultés et 
les préoccupations qui sont un obstacle ¨ la conservation de lõagriculture urbaine. Elle 
pousse aussi ¨ sõinterroger sur la nature des suggestions, des initiatives et des d®cisions 
prises et à prendre par les différents acteurs périurbains afin de construire une nouvelle 
forme de d®veloppement des territoires p®ri et intraurbains. Cõest dans ce sens que le 
présent travail fixe ses principales orientations. 
 
 Pour d®montrer ces deux hypoth¯ses centrales, lõarchitecture g®n®rale de notre 
étude sera structurée en quatre parties reliées par un fil conducteur qui est celui de 
lõimportance quõoccupe, et pourra occuper, lõagriculture urbaine dans les processus 
politiques, sociaux et spatiaux de production territoriale et dõam®nagement des zones 
périurbaines en particulier : 

- La première partie, consacr®e ¨ lõ®tude du paysage agricole en tant que concept 
dõanalyse des processus agri-urbains, situe notre recherche dans le champ théorique, établi 
au cours des vingt-cinq derni¯res ann®es, prenant en compte lõ®volution de la 
périurbanisation et de son impact sur le devenir de lõagriculture et sur le d®veloppement 
des politiques publiques dõam®nagement et de gestion des paysages p®riurbains. Outre les 
analyses portant sur lõ®volution du rapport ville/campagne, en France comme en Tunisie, 
elle passe en revue lõinterpr®tation du concept de paysage, aussi bien dans la culture 
occidentale quõarabo-musulmane, dõune part et lõ®mergence de la notion çdõagriculture 
paysagisteè, essentiellement en France, dõautre part. Enfin, dans son dernier chapitre, elle 
pr®sente les deux sites dõ®tude, le plateau de Saclay et la plaine de Sijoumi, et expose la 
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problématique, les objectifs et la méthodologie adoptée pour guider au mieux le 
développement de la thèse. 

- La deuxième partie, relative à la construction du territoire et des paysages 
agricoles du plateau de Saclay, retrace, dans un premier temps, lõ®volution de lõoccupation 
du territoire saclaysien depuis lõ®mergence de son identit® agricole (fin du XVII¯ si¯cle) 
jusquõ¨ lõapparition dõune politique dõam®nagement favorisant son urbanisation (milieu de 
la deuxi¯me moiti® du XX¯ si¯cle). Elle montre, dõune part, comment sõest enclench® le 
processus de transformation des espaces agricoles du plateau, suite à la progression 
urbaine de la partie Sud-Ouest de la région parisienne et, dõautre part, quelle a ®t® la 
r®action des agriculteurs, en observant ses effets localisables dans lõespace et d®finis dans 
le temps. Elle montre ®galement comment ce processus sõest r®percut® sur le 
fonctionnement des exploitations agricoles ainsi que sur la planification et lõorganisation 
de lõespace saclaysien. Dans un deuxi¯me temps, cette partie aborde le th¯me de la 
représentation artistique du plateau de Saclay en vue de montrer comment et dans quelles 
conditions sõest op®r®e lõinvention paysagiste dõun espace agricole p®riurbain. Apr¯s 
analyse de certains modèles de représentation spatiale (peinture, photographie ancienne et 
contemporaine, etc.), elle cherche à étudier les motifs paysagers que certains producteurs 
dõimages (peintres, photographes, voyageurs, etc.) ont mis en valeur. 

- La troisi¯me partie analyse successivement lõ®volution des politiques publiques 
de paysage, des représentations mentales et des pratiques sociales du plateau de Saclay. 
Elle étudie les effets des politiques publiques sur le paysage saclaysien ainsi que sur les 
processus sociaux qui contribuent à la construction de ce paysage. Elle montre comment 
le paysage produit par lõespace agricole, m°me c®r®alier intensif, peut °tre ¨ la fois objet et 
outil de négociation dans lõ®laboration dõun projet de d®veloppement dõun territoire 
p®riurbain. Partant de cette hypoth¯se, lõobjet est ici dõidentifier et dõanalyser les conditions 
dans lesquelles lõagriculture peut sõins®rer, de mani¯re durable, dans les programmes de 
gestion des espaces «ouverts» périurbains afin de limiter les processus de compaction de la 
ville et de freiner les actions qui tendent à favoriser son «expulsion» ou son «exclusion» des 
syst¯mes de production territoriale. A travers lõ®tude de lõexemple saclaysien, elle montre 
comment se construit un dispositif spatial dans lequel lõagriculture urbaine nõest plus 
consid®r®e comme un espace relictuel en attente dõune affectation urbaine mais plut¹t 
comme un ®l®ment vert indispensable pour lõorganisation du tissu urbain et capable de 
répondre à la nouvelle demande de production de services et de biens immatériels. La 
suite de la troisi¯me partie sõappuie sur ce constat pour mieux analyser les nouvelles 
pratiques et les nouveaux rapports quõentretient la population locale ¨ lõespace agricole et 
pour ®valuer le degr® dõappr®ciation des Saclaysiens de la nouvelle politique çverteè 
instaurée par la structure intercommunale. 

- La quatri¯me partie se consacre essentiellement ¨ lõanalyse du processus de 
métropolisation du Grand Tunis et de transformation de la plaine agricole de Sijoumi, 
cõest-à-dire du processus de d®bordement dõune grande ville sur sa campagne p®riurbaine. 
Cette analyse sõarticule autour de trois grands th¯mes :  

* Lõ®volution spatio-temporelle du territoire tunisois, en général, et sijoumien en 
particulier, et la formation du Grand Tunis. Lõint®r°t de lõanalyse de cette ®volution est de 
voir comment sõest enclench® le processus de p®riurbanisation, mais aussi comment se 
construit actuellement le projet de métropolisation de la capitale tunisienne et quelle place 
est accordée à la plaine de Sijoumi dans ce projet. 

* La nature, la dynamique, le r¹le, lõimportance et les caract®ristiques de 
lõagriculture dans le Grand Tunis ainsi que sur la plaine de Sijoumi et le rapport 
ville/campagne. Lõobjectif est ici dõ®tudier, dans un cadre conceptuel et socioculturel plus 
large, lõimportance accord®e ¨ lõagriculture et aux agriculteurs, notamment dans la 
construction de lõespace urbain, cõest-à-dire de déterminer les éléments de la 
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probl®matique particuli¯re de la gestion de lõespace agricole dans la planification urbaine : 
quelle politique et quelle modalité de gestion ? Ceci est lõobjet m°me de lõ®tude consacr®e ¨ 
lõanalyse de lõ®volution consid®rable que vit, encore aujourdõhui, le territoire p®riurbain 
tunisois, et en particulier sijoumien. 
 * Le rapport social au paysage, ¨ la nature, ¨ la ville et ¨ lõespace agricole. Le 
principal objectif vis® par lõ®tude de ce th¯me est celui qui nous m¯ne ¨ nous interroger 
sur la capacité de la culture urbaine tunisoise à produire, à partir des formes agricoles et 
bois®es, des repr®sentations mentales qualifi®es comme paysages attractifs. Il sõagit en effet 
de montrer dans quelle mesure lõagriculture p®riurbaine du Grand Tunis, comme celle de 
la plaine de Sijoumi, est capable de modifier son image de nature purement économique, 
pour faire resurgir ses qualit®s de nature qui, dans leur combinaison, constituent lõimage 
paysag¯re des espaces agricoles. Dõautre part, il sõagit de comprendre comment les qualités 
résultantes de cette modification seront conformes à une attente sociale. 
Ce n'est pas seulement le processus de prise en consid®ration de lõagriculture tunisoise ou 
sijoumienne comme paysages qui importe, mais aussi le d®veloppement dõune nouvelle 
forme dõappropriation de ces espaces par les Tunisois et les Sijoumiens. Il sõagit donc de 
faire reconnaître ce phénomène du point de vue de ses causes, de ses modalités et de ses 
effets. 
Le dernier chapitre de cette partie développe une approche comparative entre le modèle 
saclaysien et celui de la plaine de Sijoumi. Il relève les similitudes et les différences entre 
ces deux mod¯les selon des crit¯res dõoccupation urbaine et agricole des sols, des 
indicateurs économiques, politiques et sociaux. Il détermine les principales règles mises en 
application sur le plateau de Saclay pour construire un projet dõagriculture çpaysagisteè, et 
étudie, sommairement, la question de savoir si on peut, ou non, transposer le projet 
dõagriculture urbaine appliqu® au territoire saclaysien ¨ la plaine de Sijoumi. Lõint®r°t de ce 
chapitre est moins dõ®voquer lõid®e de la transposition que de susciter un nouveau d®bat 
sur le rapport spatial mais aussi social que pourraient entretenir la ville et ses habitants 
avec la campagne qui les entoure. Ce d®bat pr®sente dõautant plus dõint®r°t que lõon est 
dans une période où les pouvoirs publics tunisiens se posent la question de la révision de 
lõorganisation dõensemble du Grand Tunis ainsi que de celle de la plaine de Sijoumi14 et de 
la place que doit y occuper lõagriculture. 
 
 Lõ®tude des processus paysagistes de lõagriculture urbaine dans le cadre de la 
périurbanisation des villes contemporaines exige, en France comme en Tunisie, une 
démarche analytique fine. Celle-ci nécessite la connaissance des phénomènes sociologiques 
en rapport avec la politique urbaine, qui cherche ¨ mieux adapter lõhabitabilit®15 de la ville 
aux besoins des hommes, de m°me que lõ®tude des donn®es agronomiques quõimpose la 
pratique de lõagriculture périurbaine. 
 
 
 

                                                           
14 Cette r®flexion est essentiellement men®e dans le cadre de lõ®laboration, en cours, du SDA du Grand Tunis et du sch®ma 

de développement de la zone de la sebkha de Sijoumi. 
15 Le terme «habitabilit®è est employ® ici dans le sens que lui donne Michel Conan, cõest-à-dire çqualit® dõun endroit dont 
lõam®nagement invite et autorise lõappropriation par des visiteurs ou habitants de cultures diff®rentes impliquant des rites de propriété différents». 
Conan M., Mouvance : cinquante mots pour le paysage, Editions de La Villette, mai 1999, p.69. 
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PREMIERE PARTIE 
 

LE PAYSAGE, UN CONCEPT DõANALYSE 
DES PROCESSUS AGRI-URBAINS  

 
 
 
 
 
 

«Les espaces périurbains préfigurent les questions de la société de demain. Ils peuvent être 
des laboratoires territoriaux intéressants pour faire des exp®rimentations et sõorienter vers le 
développement durable»16. 

 
Lõinvention du terme p®ri-urbain, devenu p®riurbain aujourdõhui, remonte seulement aux 

années 196017. Il a ®t® cr®® par les professionnels de lõam®nagement du territoire pour 
qualifier un nouvel espace autre que lõespace urbain, rural ou de la banlieue. Les vocables 

utilis®s pour d®signer cette nouvelle cat®gorie dõespaces sont multiples18, mais les plus 
couramment employ®s sont rurbain, suburbain et p®riurbain. Dõailleurs, le Nouveau Petit 
Robert définit ces trois termes de la même façon : «espaces construits, ou libres, aux abords 
imm®diats dõune grande ville»19. Dans le dictionnaire de lõurbanisme (1988), le terme p®riurbain 
nõest m°me pas d®fini, il renvoie ¨ banlieue et faubourg. 
 
Lõ®talement géographique des processus périurbains constitue le phénomène 
contemporain de lõ®volution et de la transformation des territoires de la plupart des villes 
du monde. Face ¨ cet ®talement qui se traduit par lõapparition de conflits ¨ la fois 
politiques, sociaux et spatiaux, des interrogations apparaissent quant au statut spatial et 
fonctionnel de lõagriculture urbaine. Car la p®riurbanisation ne se produit, en g®n®ral, 
quõaux d®pens des espaces agricoles. Dans le premier chapitre, consacr® ¨ lõ®tude du 
rapport ville/campagne dans le cadre de lõ®volution du ph®nom¯ne p®riurbain, nous avons 
®tudi® ces conflits et avons tent® de montrer pourquoi et comment lõagriculture p®ri et 
intraurbaine est souvent considérée comme un espace relique, appelé à disparaître face à la 
croissance urbaine. Si cette situation est en passe dõ°tre bien ma´tris®e dans certains pays 
d®velopp®s, gr©ce ¨ lõ®mergence de nouvelles politiques dõam®nagement des territoires 
périurbains que nous allons analyser dans le deuxième chapitre, elle est loin dõ°tre r®gl®e 
dans dõautres pays, en particulier dans les pays en voie de d®veloppement. 
 
Au cours des vingt dernières années du XXè siècle, le périurbain est devenu une entité 
spatiale reconnue dans lõ®tude du milieu urbain. Cette reconnaissance est fondée sur un 
raisonnement à la fois socio-économique et géopolitique. Il a fallu attendre la fin des 

                                                           
16 Ayats J-F., Directeur adjoint de la Bergerie Nationale de Rambouillet, Allocution dõouverture du S®minaire çAgriculture, 
forêt et périurbanisation», Actes du Séminaire, Bergerie Nationale de Rambouillet, 6 novembre 1997, p.8. 
17 Voir ¨ cet ®gard lõarticle de J-F. Langumier, çPour une prospective de lõespace p®riurbain en Franceè, in Economies 
locales : Crises et mutations, Les annales de la recherche urbaine (recherches et débats), n°15, Dunod, Paris 1982, pp. 72-97. 
18 Les vocables utilisés pour rendre compte de ces nouvelles formes urbaines plus diffuses et extrêmes sont : villes éclatées, 

ex-urbanisation industrielle, franges urbaines, rurbanisation, rurbain, exurbanisation, espace urbain périphérique, 
pavillonarisation de lõespace, espaces ex-ruraux, ex-naturels, bourgeonnement urbain, bourgeonnement périphérique, 
extension périurbaine, éclatement urbain, poussée urbaine, aire urbanisée, traînée urbaine, nébuleuse urbaine, 
périurbanisation, naturbain, inurbation, banlieues rurales, etc. Dans le discours anglo-saxon, on trouve : suburbanization, 
counterurbanization, urban sprawl, deglomeration, over speal. in Langumier J-F., op. cit., pp. 72-97. 
19 Le Nouveau Petit Robert, dictionnaire de la langue française, Paris, 1994, pp. 192-2159. 
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années 1980 pour voir apparaître des motivations environnementales et surtout paysagères 
dans les processus dõidentification et dõanalyse du ph®nomène périurbain. La rareté des 
ouvrages analysant ce phénomène dans son aspect environnemental et paysager en 
t®moigne. Dõailleurs, cette mani¯re dõappr®hender la question de la p®riurbanisation ¨ 
lõ®chelle plan®taire ne concerne actuellement quõun nombre extrêmement limité de pays 
comme le Canada, les Pays-Bas ou plus r®cemment la France, lõAllemagne, la Suisse et 
lõItalie. La notion de paysage, que nous avons tent® dõinterpr®ter et dõanalyser dans le 
troisi¯me chapitre, aussi bien en France quõen Tunisie, constitue en effet lõun des ®l®ments 
essentiels de la divergence qui existe dans la définition du terme périurbain entre certains 

pays développés et le reste du monde. Les travaux du CRDI20, ignorant souvent la 
question paysag¯re dans lõanalyse des espaces agricoles péri et intraurbains, notamment 
dans les pays les plus pauvres, sont à cet égard tout à fait significatifs21. 
Trois faits majeurs ont contribué à la prise de conscience de la notion de paysage dans le 
développement du phénomène périurbain : 
- la crise urbaine r®sultant de lõextension incontr¹l®e des grandes m®tropoles au point de 
remettre en cause, selon le terme de Michel Conan, leur habitabilité,  
- la déstructuration de lõespace rural entourant les villes par des op®rations de mitage et de 
morcellement issues de toutes les formes sp®culatives qui affectent, encore aujourdõhui, les 
terres agricoles des territoires urbains, 
- enfin lõ®volution du rapport de la soci®t® citadine, en particulier occidentale, ¨ lõespace 
agricole. 
 
De nos jours, la notion de paysage semble intégrer progressivement les discours sur les 
espaces périurbains, mais les progrès de la connaissance dans ce domaine restent encore 
assez limit®s. Cõest pourquoi il nous a sembl® n®cessaire de structurer lõensemble de ce 
travail sur les concepts de paysage et de mise en paysage dans lõanalyse des processus 
périurbains à travers deux études de cas : le plateau de Saclay, en France, et la plaine de 
Sijoumi, en Tunisie. Ces deux sites seront présentés à la fin du quatrième chapitre de cette 
partie. Dans ce même chapitre, nous exposerons les raisons qui ont motivé notre choix du 
plateau de Saclay et de la plaine de Sijoumi comme sites dõ®tude ainsi que les objectifs 
recherchés et la méthodologie employée dans ce travail. 
 
 
 
 
 

                                                           
20 Travaux réalisés dans le cadre du programme «Urban Agriculture» du Centre de Recherches pour le Développement 

International (CRDI). 
21 Ce nõest quõen 1998, que le CRDI cr®e un nouveau programme de bourse, appelé «AGROPOLIS», pour faire progresser 
les connaissances des milieux périurbains et tout particulièrement les connaissances en agriculture péri et intraurbaine. Cette 
bourse finance des recherches innovatrices de niveaux maîtrise et doctorat. Tous les professionnels, ou presque, sont 
concernés par cette bourse, et notamment les architectes, les urbanistes et même les paysagistes puisque ce travail est en 
partie financé par cette bourse. 
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CHAPITRE I 
 

La p®riurbanisation et lõagriculture 
 
 
 
Il y a ¨ peine vingt ans, dans certains pays, comme la France, la consommation dõespaces 
agricoles péri et intraurbains ne semblait pas inquiéter les acteurs agissant sur ces 
territoires pour de multiples raisons :  
- les propriétaires bénéficiaient de la plus-value foncière,  
- les exploitants agricoles tiraient un profit souvent important des indemnit®s dõ®viction,  
- les industriels profitaient de la proximité des infrastructures urbaines (routes, autoroutes, 
aéroports, ports) et dõun acc¯s plus facile aux  march®s des grandes m®tropoles, 
- et enfin, les autorit®s publiques ®tendaient lõespace b©ti et les infrastructures n®cessaires 
sans être confrontées aux difficultés foncières. 
Lõaction de lõensemble de ces acteurs, en France comme en Tunisie, sõest traduite par 
lõ®mergence dõune nouvelle politique urbaine. La caract®ristique premi¯re de cette 
politique est connue : urbaniser à une certaine distance de la ville et repousser plus loin les 
zones agricoles et rurales limitrophes. Pour compenser la perte des espaces vides et réguler 
les probl¯mes sociaux et ®conomiques engendr®s par la compaction de lõenveloppe 
urbaine et le développement démographique des communes périphériques, les 
planificateurs urbains ont mis en application des politiques «vertes»22. Il sõagit de la 
cr®ation dõespaces dõa®ration pour la ville et de r®cr®ation pour les habitants, tels les parcs 
et jardins publics. 
En France, lõid®e dõint®grer les espaces agricoles dans la planification et la gestion des 
milieux périurbains est en cours de construction. En Tunisie, les urbanistes, les acteurs 
publics et les paysagistes semblent privil®gier lõextension des parcs urbains et lõint®gration 
des forêts dans le processus de construction des zones périurbaines ; la création du parc El 
Mourouj au Nord de la sebkha de Sijoumi, ouvert au public en 1999, et la préservation 
réglementée de la quasi-totalité du patrimoine boisé tunisois illustrent bien ce choix. 
 

A - Le processus de périurbanisation 
 
Entre ville et campagne se trouvent de grands espaces ouverts ponctués de noyaux urbains 
et caract®ris®s par un paysage de type rural. Ces espaces dõinterface entre deux milieux 
distincts se pr®sentent comme une entit® territoriale sans identit® propre. Or cõest 
lõabsence de cette identité qui a déclenché le processus de périurbanisation. Si la spécificité 
et les modalités socio-spatiales de ce processus sont déjà définies dans quelques rares pays 
comme la France, elles restent encore à définir dans le reste du monde où elles ne sont 
que peu ou pas identifiées. 
 

A-1- Le phénomène de «zones floues» dans les pays en voie de développement 
Dans les pays en voie de d®veloppement, la croissance d®mographique et lõaccroissement 
des flux migratoires de la deuxième moitié du XXè si¯cle se sont traduits par lõacc®l®ration 
de lõurbanisation en p®riph®rie des grandes villes. Encore aujourdõhui, le d®versement de 
lõespace urbain au-delà des aires proprement urbaines continue de grignoter les espaces 
agricoles de la campagne environnante. Nõayant pas la possibilit® de sõ®tablir dans les 
zones aménagées des centres villes, les migrants ruraux ou encore les citadins démunis 

                                                           
22 Donadieu P. et Fleury A., programme de recherches «Agriculture urbaine», rapport final : 1994-1997, ENSP de Versailles 
(laboratoire de recherches), Versailles, 1997, p.82. 
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sõapproprient les territoires ¨ la fois proches et mis ¨ lõ®cart des p¹les attractifs et 
fournisseurs dõemploi. Proches parce quõils ne sont quõ¨ quelques kilom¯tres du centre de 
vie et mis ¨ lõ®cart parce quõils se structurent autour de nouvelles unit®s spatiales dont les 
modalit®s dõorganisation, de fonctionnement et dõoccupation sont diff®rentes, pour ne pas 
dire antinomiques de celles qui structurent lõespace int®rieur des villes voisines. 
Le faible co¾t du terrain constitue lõargument d®cisif dans le choix de lõoccupation de ces 
territoires. Dõailleurs, lõacquisition du terrain se produit g®n®ralement de faon ill®gale. Elle 
se r¯gle verbalement et ¨ lõamiable entre lõacheteur et le propri®taire qui peut °tre un 
agriculteur, un notable ou encore un fonctionnaire qui a investi une part de son revenu 
dans lõachat de terres pour les revendre ¨ de futurs habitants et ®chappe ainsi à tout 
contr¹le de lõappareil de lõEtat23. En Tunisie, ce type de transaction sõappelle çla vente ¨ la 
cha´neè. Suite ¨ lõacc®l®ration de lõurbanisation p®riph®rique engendrant lõinflation du prix 
du foncier, les acheteurs de terrains constructibles sõ®loignent de la p®riph®rie imm®diate 
pour aller chercher des terres bon march® dans des zones plus recul®es. Ainsi, lõextension 
urbaine se poursuit et reporte plus loin les espaces entièrement réservés aux activités 
agricoles. Les spécificités de ce mod¯le dõexpansion urbaine sont donc lõoccupation au 
coup par coup des terres agricoles p®riph®riques et lõ®mergence de nouvelles aires 
dõurbanisation discontinues. Il sõagit dõune urbanisation rapide, d®structurante et 
incontrôlable, car elle se développe, de manière spontanée, en dehors des périmètres 
réglementés par les législations urbaines. Avant les années 1980, les quartiers issus de ce 
type dõurbanisation changeaient dõappellation dõun pays ¨ lõautre, et parfois dõune r®gion ¨ 
une autre au sein dõun même pays, selon la nature des matériaux de construction 
employés. On parlait alors des bourgades de paille et de terre sèche des villes africaines, des 
gourbivilles maghrébins, des bidonvilles de certains pays de lõEurope et de lõAm®rique latine, 
comme les favélas de Rio de Janeiro au Brésil. 
Depuis une vingtaine dõann®es, les constructions en maonnerie semblent se g®n®raliser 
dans les territoires limitrophes des grandes villes des pays en voie de développement et 
une mutation profonde des modèles architecturaux sõest op®r®e. D®sormais, on ne parle 
plus de bidonvilles, gourbivilles, etc., mais de quartiers spontanés. Ces derniers, comme 
lõ®crivaient Philippe Delis et Christian Girard, en d®crivant lõensemble des quartiers dits 
dõextension de Kinshasa, se distinguent par lõaspect inachev® de leurs habitations en 
parpaing artisanal, b®ton ou brique, et par la consommation sans fin dõespace par des 
parcelles semi-bâties24. 
Dans les pays du Maghreb, les territoires p®riph®riques deviennent lõassise dõune nouvelle 
faon dõhabiter lõespace. Lõoccupation du sol demeure, en g®n®ral, ill®gale, mais les 
modèles architecturaux ont largement évolué. La surface occupée et le volume de 
lõhabitation ont augment®. Depuis quelques ann®es, les maisons des zones proches des 
médinas deviennent en quelque sorte le symbole dõune r®ussite ®conomique et sociale de 
la majorit® des familles qui y habitent, notamment les familles dõ®migr®s. Selon lõanalyse de 
Gildas Simon, ces transformations montrent quõil sõagit plus que dõune simple ®volution 
des techniques de construction ; cõest lõensemble des modes dõhabiter les territoires 
p®riurbains des villes maghr®bines qui se transforme en profondeur et qui tend ¨ sõaligner 
sur les normes des centres urbains les plus proches25. Lõ®tude de Hassan Boubakri sur 

                                                           
23 Le Bris E., Osmont AMA et Sinou A., «Résidence, stratégies, parenté dans les villes africaines», in Villes des tiers et 
quarts mondes, Les annales de la recherche urbaine, n°25, Dunod, janvier 1985, p. 21. 
24 Delis P. et Girard C., çLõimmobilisation priv®e du sol ¨ Kinshasaè, in Villes des tiers et quarts mondes, Les annales de la 

recherche urbaine, op. cit., p. 34. 
25 Simon G., «Migrations internationales de travail et mutations urbaines dans le monde arabe», in Villes des tiers et quarts 
mondes, Les annales de la recherche urbaine, op. cit., p. 92. 
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lõintroduction de nouveaux styles architecturaux en p®riph®rie de la ville de Ghomrassen, 

en Tunisie26, t®moigne de lõ®volution du mode dõhabiter que nous venons dõ®voquer. 
En Tunisie, les territoires de la couronne externe des médinas se distinguent actuellement 
par la superposition de quatre strates spatiales dont les interactions génèrent une 
dynamique dõensemble qui les distinguent fondamentalement des centres urbains et des 
espaces ruraux. 
- La premi¯re est form®e par lõespace rural agricole originel qui constitue le support 
physique sur lequel se sont greffées les composantes des trois autres strates. 
- La deuxi¯me se distingue par la croissance de lõurbanisme spontan® de lõ®poque 
ant®rieure aux ann®es 1980. Il sõagit des zones dõhabitations dégradées, dont la surface 
dépasse rarement les 100 à 150 m², occupées par une population souvent pauvre. 
- La troisi¯me est form®e par le processus dõurbanisation post®rieure aux ann®es 1980. Elle 
est essentiellement compos®e dõhabitations tant¹t l®gales tant¹t ill®gales qui sõ®tendent sur 
des terrains vagues appartenant à une population moyennement aisée qui a de plus en plus 
recours aux services de dessinateurs et architectes ; dõo½ lõ®mergence dõune typologie 
urbaine moderne et de nouvelles formes architecturales des logements construits qui se 
révèlent dans le paysage de manière très ostentatoire : villas à étages, revêtement de murs 
par des couleurs voyantes, grands jardins, balcons, garages, etc. 
- La quatrième strate est la plus importante, car cõest elle qui fonde, souvent, la sp®cificit® 
des territoires périphériques et commande leur évolution sociale et économique. Elle est 
compos®e de b©timents industriels qui, par leur forme et leur volume, saturent lõespace. 
Aujourdõhui, dans les territoires proches des grandes villes tunisiennes, lõespace change de 
contenu avec le degr® dõintensification de lõurbanisation des trois derni¯res strates. La 
progression de lõurbanisation sur les terres agricoles se mat®rialise dans lõespace par 
lõ®miettement de la strate rurale originelle et par la succession ou la superposition de 
séquences paysagères hétérogènes : industries, habitat populaire traditionnel, moderne, en 
dur, précaire, champs entretenus, jachère, bois, etc.  
De manière générale, la transformation rapide des périphéries urbaines des villes en voie 
de d®veloppement se fait sous forme dõurbanisation diffuse et h®t®rog¯ne, acc®l®rant le 
processus de transformation des espaces agricoles. Les territoires concernés par ce 
processus sont encore mal identifiés. Leurs spécificités ne sont que très peu définies et 
leurs limites demeurent floues. Dõailleurs, comme lõattestent les recherches dõIrene Tinker 
de lõUniversit® de Californie27, lõutilisation du terme çp®riurbainè pour d®finir ces 
territoires paraît difficile du fait que les délimitations municipales correspondent rarement 
aux utilisations du sol. De plus, la d®finition pratique de ce terme, telle quõemploy®e dans 
les pays occidentaux, demeure encore ambiguë du point de vue de la densité ou des 
caractéristiques de lõhabitation des grandes villes en voie de d®veloppement28. 
 
Dans les pays du Maghreb, les mots pour désigner les territoires de la couronne externe 
des médinas nõexistent pas. 
Issu des sciences géographiques contemporaines du monde occidental, le néologisme 
«péri-urbainè nõa pas de r®el ®quivalent dans la langue arabe. Il nõa m°me pas dõ®quivalent 
dans le dialecte tunisien. Pour désigner les zones urbaines construites en dehors de la ville, 
les Tunisiens, mais plus particulièrement les Tunisois, soit emploient le terme français 
çbanlieueè quand il sõagit des villes reconnues par lõaspect attrayant de leur environnement 
paysager et par la qualité remarquable des habitations qui les occupent comme à Soukra, la 

                                                           
26 Voir ¨ cet ®gard lõarticle de Hassan Boubakri çEmigration commerante en France et nouveaux comportements 
immobiliers à Ghomrassen», in Villes des tiers et quart mondes, Les annales de la recherche urbaine, op. cit., pp. 96-103. 
27 Professeur au d®partement de planification urbaine et r®gionale de lõUniversit® de Californie ¨ Berkeley, aux Etats-Unis. 

28 Tinker I., çLõagriculture urbaine nourrit d®j¨ des villesè, in Faire campagne en ville, lõagriculture urbaine en Afrique de 
lõEst, op. cit., pp. X et XI. 
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Marsa ou Gammarth, soit désignent les lieux par leur nom quand il sõagit de zones 
urbaines occupées par des habitations populaires, le plus souvent classiques et spontanés 
comme le quartier El Mellassine ou encore la ville de Sidi Hõcine sur la plaine de Sijoumi. 
Comme nous le verrons dans la quatrième partie, la recherche de critères en vue de la 
d®finition de ce que lõon entend, en Tunisie, par çespace p®riurbainè semble ne pas avoir 
encore abouti ¨ des r®sultats consensuels. Que ce soit au niveau de lõam®nagement et de la 
planification des territoires urbains ou au niveau de la recherche économique et sociale, 
peu de chercheurs utilisent les m°mes crit¯res pour d®finir çlõespace p®riurbainè. 
Nous parlerons désormais de «zones floues» pour évoquer le «périurbain» ou la 
«périurbanisation» des villes tunisiennes. De plus, lõemploi de lõexpression çzones flouesè 
est aussi, comme nous venons de le voir, lié au fait que les aspects (fonciers, économiques, 
sociaux, urbanistiques, etc.) relatifs à la transformation des espaces ruraux et agricoles des 
grandes agglomérations tunisiennes ne sont que partiellement définis. 
 

A-2- En France, après les ZPIU, Pierre Delorme et Jean-Claude Bontron 
proposent une nouvelle définition du périurbain 

«Nos villes sõ®miettent, rampent, sõ®parpillent : cõest le rurbain, le périurbain, le naturbain. Les mots 
nouveaux ®closent au rythme o½ les lotissements surgissent, sans pour autant que lõam®nageur ni 
lõobservateur sachent vraiment quoi penser de ces nouvelles formes dõhabiter», écrivait, en 1982, 
Catherine Bidou du CNRS29. 
En France, comme partout ailleurs, le processus de p®riurbanisation sõest dõabord 
enclenché, à la fin des années 1960, dans les territoires agricoles des grandes 
agglom®rations urbaines. Son d®veloppement est la r®sultante dõune conjoncture 
économique du marché immobilier favorable associée à une action politique allant dans le 
m°me sens quõune forte demande sociale dõacc¯s ¨ la propri®t® individuelle. A la fin des 
ann®es 1970, le gouvernement Barre a accentu® cette politique en faveur de lõaccession ¨ la 
propri®t®. Lõopinion publique y r®pondait favorablement, mais privil®giait les espaces 
excentrés et proches de la nature30. 
En qu°te de vill®giature, de r®cr®ation et dõun cadre de vie attrayant, une nouvelle 
population, g®n®ralement dõorigine urbaine et culturellement très différente de la 
population originaire, occupe les espaces libres proches à la fois de la ville pour accéder 
sans difficulté aux commodités de la vie urbaine et à leur lieu de travail, et de la campagne 
pour profiter du cadre naturel que leur procure le paysage rural. Cependant, le prix du 
foncier semble être là aussi un des facteurs déterminants de cet exode vers les espaces 
p®riph®riques. Cette demande sociale sõest dõailleurs amplifi®e par une politique locale des 
moyennes et petites communes urbaines fond®e sur le seul souci dõaccro´tre les b®n®fices 
ou les avantages que leur apportent lõaugmentation du nombre dõhabitants et 
lõimplantation de zones dõactivit®s.  
Le processus de p®riurbanisation sõest ®galement accru avec lõaction et la pression des 
spéculateurs immobiliers. Pour tirer profit de la forte croissance sociale, les promoteurs 
immobiliers ont multiplié les projets de construction de logements généralement 
individuels et pavillonnaires. Cette caractéristique de morphologie de lõhabitat 
p®riph®rique repr®sente le crit¯re premier de lõidentification du p®riurbain. 
En 1979, les processus spatiaux et sociaux ¨ lõorigine de la construction des territoires 
p®riurbains ont ®t® identifi®s par les travaux sur les sp®cificit®s de lõespace périurbain 
franais, ®labor®s par la D®l®gation ¨ lõAm®nagement du Territoire et ¨ lõAction R®gionale 

                                                           
29 Bidou C., çBanlieues et citoyennet® : Les nouvelles fonctions r®sidentielles de lõespace périurbain», in Economies locales : 

crises et mutations, Les annales de la recherche urbaine op. cit., p. 56. 
30 in Langumier J-F., op. cit., p. 28. 
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(DATAR)31. Le périurbain devient donc une entité territoriale à part entière composée 
dõun ensemble de communes formant une troisi¯me couronne urbaine. Celle-ci se 
distingue des autres unités urbaines (centre historique, zone des faubourgs, avant 1940, 
banlieue «grands ensembles» des années 1950-70), par la dominance des espaces ouverts, 
occup®s essentiellement par lõagriculture, sur les espaces b©tis. 
Mais la question cruciale qui se pose au sujet de la troisième couronne est de déterminer 
ses limites. Cette question est dõautant plus importante quõelle concerne lõam®nagement de 
lõensemble du territoire franais. Pour attribuer un statut spatial clair au périurbain et fixer 
ses limites, les aménageurs et planificateurs urbains se sont orientés vers la politique de 
zonage des villes traditionnelles. Ainsi, en 1970, les espaces périurbains ont intégré le 
concept de Zones de Peuplement Industriel ou Urbain (ZPIU), instaur® par lõINSEE en 
1962. Pour distinguer, au sein du territoire rural, les communes périurbaines de celles qui 
constituent le rural profond, les agents de lõINSEE comparaient, ¨ chaque recensement et 
pour chaque commune rurale, la part dõactifs travaillant hors des limites communales, avec 
la part de m®nages vivant de lõagriculture. Une valeur ®lev®e de la premi¯re par rapport ¨ la 
seconde entraînait le caractère périurbain de la commune32. 
Entre le début des années 1970 et le milieu des années 1990, le périurbain devient le 
laboratoire de production de toutes les formes du territoire (ZNE, ZUP, ZAC, etc.), mais 
garde toujours son statut de ZPIU. Cependant, la politique des ZPIU devint de plus en 
plus obsol¯te puisquõelle sõest r®v®l®e inadapt®e aux conditions dõ®volution du territoire 
français des quinze dernières années. Comme dit Thomas Le Jeannic, «les ZPIU constituent 
un concept qui a fait son temps»33. La baisse de lõemploi agricole et la forte mont®e de la 
mobilité quotidienne entre les villes qui concentrent les emplois et les communes rurales 
environnantes ont contribué à une véritable explosion des ZPIU. «La critique essentielle tient 
au fait que lõassimilation ZPIU/p®riurbain est faite indistinctement ¨ toutes les ZPIU, sans 
considération de taille. Or, les processus sont très différents de la périphérie des petites villes et des très 
grandes agglom®rations, dans lõintensit® comme dans les formes de la production du b©ti», précisent les 
ing®nieurs de la Soci®t® dõEtudes G®ographiques, Economiques et Sociologiques 
Appliquées (SEGESA)34. 
A partir de ce constat, et même si les facteurs et les modalités socio-spatiales du processus 
de p®riurbanisation restent quasiment les m°mes, lõINSEE et la SEGESA ®laborent une 
nouvelle définition qui obéit aux règles de la nouvelle dynamique territoriale et surtout à 
lõ®volution d®mographique des petites et moyennes villes franaises. 
Pierre Delorme, de lõINSEE, d®finit le p®riurbain comme un espace qui sõ®tend entre les 
marges dõune unit® urbaine offrant plus de 5.000 emplois sur son territoire et lõespace du 
périmètre rural où dominent la forêt et les exploitations agricoles35. Ainsi, selon les travaux 
de lõINSEE, les espaces p®riurbains concernent 22% de la surface de lõHexagone36 et 15% 

de sa population37, soit 9 millions dõhabitants. Expos®e sous un angle quantitatif propre au 
territoire franais, la d®finition de Delorme ne permet pas dõidentifier les sp®cificit®s 
qualitatives des espaces p®riurbains. De plus, on ajoutera quõil est difficile dõappliquer ou 

                                                           
31 in Langumier J-F., op. cit., p. 141. 
32 Le Jeannic T., «Les zones en aires urbaines : une nouvelle nomenclature spatiale de lõINSEEè, in Agriculture, forêt et 
périurbanisation, Bergerie Nationale de Rambouillet, op. cit., p.25. 
33 in Le Jeannic T., op. cit., p.25. 

34 SEGESA, Entre ville et campagne : les espaces de périurbanisation (identification et problèmes ; proposition pour lõaction publique), 
minist¯re de lõAgriculture et de la P°che, octobre 1994, p.12. 
35 Delorme P., çLõextension progressive de la surface des espaces p®riurbainsè, in Ville et campagne ensemble, compte 
rendu du colloque sur les espaces périurbains coordonné par M.G. Larcher, Palais de Luxembourg, février 1999, p. 2. 
36 LõINSEE recense 10.400 communes p®riurbaines. 

37 Larcher G., Ville et campagne ensemble, actes du colloque sur les espaces périurbains, les rapports du Sénat n°292, février 
1999, p. 11. 
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dõadapter cette définition à tous les pays, notamment ceux en voie de développement, 
compte tenu de la grande diversité qui caractérise les conditions sociales, économiques et 
géographiques des pays. 
Par ailleurs, Jean-Claude Bontron, de la SEGESA, considère le p®riurbain comme lõespace 
situ® autour des villes, soumis ¨ leur influence directe et susceptible dõ°tre touch® par les 
processus enclenchés par cette même proximité38. Avec la SEGESA, lõespace p®riurbain 
apparaît, de manière générale, comme la conséquence directe du développement urbain 
qui désorganise les exploitations agricoles des terres appartenant aux territoires de la ville 
destinés à répondre aux besoins fonctionnels des agglomérations (habitats, commerces, 
industries, etc.). 
 

B - Quõest-ce que lõagriculture urbaine et périurbaine ?  
 
Selon Luc Mougeot, «lõagriculture urbaine est celle qui comprend la production v®g®tale et animale dans 

les zones urbaines bâties et aux alentours»39. A cette définition, un certain nombre de 
chercheurs, comme Julio Prudencio Bºhrt, ajoutent que lõagriculture urbaine est 
lõensemble des activit®s agricoles destin®es non seulement ¨ am®liorer lõalimentation des 
secteurs peupl®s, mais aussi ¨ produire de lõemploi et ¨ maintenir la salubrit® des milieux 
urbains au moyen du recyclage des eaux r®siduelles et des d®chets solides ¨ lõint®rieur dõun 

projet de développement économique, techniquement réalisable40. Se consacrant 
essentiellement ¨ la dimension ®conomique et ¨ la fonction çnourrici¯reè de lõagriculture 
urbaine, ces définitions comportent quelques ambiguµt®s du fait quõelles ignorent la 
question des rapports entre soci®t® et espace dõune part, et espace agricole et espace urbain 
dõautre part. La question de la çspatialit®è, que nous aborderons dans le chapitre qui suit, 
nous semble pourtant dõune importance capitale dans la d®finition du concept 
çdõagriculture urbaineè, car elle permet de distinguer clairement lõagriculture urbaine de 
lõagriculture rurale. Comme dit Antonio Di Giulio, çla notion dõespace et du rapport ¨ lõespace 
implique un concept de dynamique». Des espaces, qui étaient auparavant agricoles, deviennent 
urbains. Mais sont-ils devenus urbains parce que la population a simplement augmenté ou 
bien parce que certaines actions de d®veloppement ®conomique et dõ®volution sociale ont 
contribué à créer un circuit intégré entre villes et campagnes ?41 
Lõagriculture p®ri-urbaine, au strict sens étymologique, est celle qui se trouve en périphérie 
de la ville, quelle que soit la nature de ses systèmes de production. Avec la ville, cette 
agriculture peut soit nõavoir que des rapports de mitoyennet®, soit entretenir des rapports 
fonctionnels r®ciproques. Dans ce dernier cas, elle devient urbaine et cõest ensemble 
quõespaces cultiv®s et espaces b©tis participent au processus dõurbanisation et forment le 
territoire de la ville. Lõagriculture urbaine est donc lõactivit® agricole dont les ressources, les 

produits et les services font ou peuvent faire lõobjet dõune utilisation urbaine directe42. 
Cõest la d®finition que nous propose aujourdõhui lõ®quipe çAgriculture urbaineè du 
laboratoire de recherches de lõENSP et que nous adopterons pour parler plus 
rigoureusement des processus de transformations de lõagriculture p®ri et intraurbaine. 

                                                           
38 Bontron J.C., Les espaces de périurbanisation : signification et tendances, conf®rence prononc®e ¨ lõEHESS dans le cadre du 

séminaire «De la ville à la campagne, de la banlieue au périurbain», Paris, avril 1999. 
39 in Mougeot Luc J-A., op. cit., p.1. 
40 Prudencio Böhrt J., «Expérience du réseau des institutions latino-américaines en agriculture urbaine», in Agriculture 
urbaine en Afrique de lõOuest : Une contribution ¨ la s®curit® alimentaire et ¨ lõassainissement des villes, sous la direction 
de/Edited BY Olanrewaju B. Smith, CTA et CRDI, Canada 1999, p. 156. 
41 Di Giulio A., çActions de recherche pour lõ®tude de lõespace urbain et rural en M®diterran®eè, in Urbanisation et 

Agriculture en Méditerranée : conflits et complémentarités, sous la direction de Ben Ali D. et al., Ciheam, lõHarmattan, Tunis 
1996, p.558. 
42 Donadieu P. et Fleury A., çde lõagriculture p®ri-urbaine ¨ lõagriculture urbaineè, in le courrier de lõenvironnement de 
lõINRA nÁ31, ao¾t 1997, p.45. 
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C - Les utilit®s urbaines de lõagriculture 
 
A lõ®poque o½ les infrastructures routi¯res nõ®taient pas d®velopp®es et o½ les moyens de 
transport ®taient lents, lõagriculture se trouvant ¨ lõint®rieur comme ¨ lõext®rieur des villes, 
avait pour unique fonction de produire des denrées alimentaires indispensables à la survie 
des citadins. Aujourdõhui, selon la richesse et le degr® de d®veloppement de certains pays 
et la pauvreté et le sous-développement des autres, la situation évolue différemment. 
En Occident et dans quelques rares pays ®mergents, lõutilit® nourrici¯re de lõagriculture 
urbaine est extrêmement concurrencée par les apports en produits agricoles de régions 
lointaines ou étrangères. A contrario, dans les pays pauvres, lõagriculture de proximit® 
préserve son utilité initiale pour lutter contre la famine résultant de la rudesse des 
conditions climatiques, des conjonctures économiques défavorables et de la multiplication 
des guerres civiles. 
 
 C-1- Lõutilit® ®conomique et alimentaire 
Aujourdõhui, lõagriculture p®ri et intraurbaine est pratiqu®e, dans le monde, par environ 
200 millions de citadins et constitue une source de nourriture et de revenus pour plus de 

700 millions de personnes43. Cõest particuli¯rement dans les grandes villes des pays en voie 
de d®veloppement quõelle joue un r¹le ®conomique important et contribue de manière 
non négligeable à satisfaire la demande alimentaire et les besoins nutritionnels des 
populations urbaines. A Dar es-Salam, au Kenya, près de 70% des chefs de famille 
sõadonnent ¨ la culture ou ¨ lõ®levage ; dans la région dõEl Alto de La Paz, en Bolivie, 31 ¨ 
55% des habitants ®l¯vent des animaux de ferme ¨ des fins dõautoconsommation ; à 
Lusaka, 45% des m®nages pratiquent de lõagriculture en zone urbaine ; à Kampala, plus de 
36% de la population cultive la terre, etc44. Contrairement aux résultats de certaines études 
ant®rieures aux ann®es 1990 qui attestaient que lõagriculture dans les r®gions urbaines des 
pays en voie de d®veloppement ®tait uniquement lõactivit® de pauvres ou de ch¹meurs, les 
résultats de nombreuses enquêtes r®centes r®alis®es dans plusieurs villes de lõAfrique 
tropicale et de lõAm®rique latine montrent quõelle mobilise une diversit® de groupes socio-
économiques de différents horizons45. Elle est pratiquée autant par les riches que par les 
pauvres. Ces derniers le font pour subvenir à leurs propres besoins alimentaires et pour 
avoir un revenu qui leur permette de survivre dans un milieu en proie à la pauvreté. Les 
premiers, cõest-à-dire les plus riches qui se consacrent ¨ la pratique de lõagriculture, le font 
pour le commerce lucratif que lõon peut faire de ces produits. Il appara´t ainsi que 
lõagriculture qui se pratique en zone p®ri et intraurbaine des pays pauvres a d®sormais tout 
dõune activit® commerciale dynamique. En effet, lõenjeu de lõagriculture urbaine en termes 
dõalimentation, de revenus et dõenvironnement, dans un contexte dõurbanisation 
croissante, est attesté par un nombre grandissant de travaux et notamment ceux accomplis 
par le centre de recherches pour le développement international (CRDI) dans les pays de 
lõAfrique de lõEst et de lõOuest46. 
 
En Tunisie, et tout particulièrement dans le Grand Tunis, la pression permanente 
quõexerce lõ®volution urbaine de lõagglom®ration tunisoise sur les terres cultiv®es se traduit 
par la fragilisation de lõactivité agricole. Toutefois, elle persiste en résistant aux pressions 

                                                           
43 in Mougeot Luc J-A., op. cit., p. 14. 
44 in Mougeot Luc J-A., op. cit., p. 15. 
45 Voir ¨ cet ®gard, les travaux du CRDI r®alis®s, au milieu des ann®es 1990, en Afrique de lõEst et de lõOuest. Ces travaux 

ont fait lõobjet de deux publications : çFaire campagne en ville : lõagriculture urbaine en Afrique de lõEstè et çAgriculture 
urbaine en Afrique de lõOuest : une contribution ¨ la s®curit® alimentaire et ¨ lõassainissement des villesè. 
46 Moustier P., «Complémentarité entre agriculture urbaine et agriculture rurale», in Agriculture urbaine en Afrique de 
lõOuest : une contribution ¨ la s®curit® alimentaire et ¨ lõassainissement des villes, op. cit., p. 42. 
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foncières et financières, et aux contraintes urbaines qui lui sont imposées par le processus 
de métropolisation de Tunis. Elle parvient même à préserver une utilité économique et 
alimentaire fondamentale qui sõexplique, en grande partie, par lõaugmentation de la 
demande en produits frais consécutive à la croissance de la population tunisoise. 
De par sa position géographique et ses ressources climatiques, pédologiques et hydriques, 
le Grand Tunis fait partie des régions tunisiennes les plus appropriées au développement 
du secteur agricole. Cet état de fait conforte davantage le maintien de la fonction 
®conomique et alimentaire de lõagriculture tunisoise que nous pr®ciserons dans la 
quatrième partie. 
 

C-2- Dans les pays occidentaux la fonction nourrici¯re de lõagriculture 
périurbaine est remise en cause 

Lõimage dõune agriculture nourrici¯re de la ville est aujourdõhui d®pass®e dans les pays 
occidentaux. Cet état de fait, en France par exemple, est la r®sultante dõune agriculture 
urbaine menac®e, fragilis®e, d®stabilis®e, frapp®e dõun mouvement tendanciel de r®gression 

et surtout marginalisée, même si elle occupe 52% des espaces périurbains français47. 
Les agriculteurs urbains ne sont plus détenteurs du monopole dõapprovisionnement du 
march® local et acteurs de la ville. Le nombre dõagriculteurs dans les conseils municipaux 
est en effet en baisse. Dõapr¯s le t®moignage dõun agriculteur et ®lu local du Sud-Yvelines, 
cette baisse est due à «des erreurs de la profession qui nõa pas toujours voulu ®voluer avec le reste de la 

population. Si nous avions su nous expliquer et sõouvrir aux autres, nous nõen serions pas l¨»48, ajoute 
ce même agriculteur. 
Depuis les années 1950-1960, lõam®lioration des techniques des filières, le développement 
des transports et des technologies de la conservation ¨ lõ®tat frais ont fait perdre ¨ 
lõagriculture urbaine sa fonction premi¯re, cõest-à-dire nourrir les citadins. 
Lõautre facteur qui a contribu® ¨ lõexclusion de lõagriculture est lõ®talement du processus du 
périurbanisation. Ce dernier a entraîné la réduction des surfaces agricoles et la diminution 
des droits ¨ produire. Cõest ainsi, par exemple, quõentre 1989 et 1994, dans les zones 
périurbaines situées au Nord de Nantes, 28% des quotas laitiers ont été perdus49. De 
même, dans les Bouches du Rhône, 22% de la SAU a disparu au cours des 25 dernières 
années50. Depuis 1982, lõagriculture a perdu 465.000 hectares, soit environ 45.000 hectares 
par an, ce qui correspond, selon André Thevenot51, ¨ la perte dõun d®partement agricole. 
Il semble que les herbages et les exploitations dõ®levage soient les premiers touch®s, suivis 
par les terres arboricoles et maraîchères52. Dans la région parisienne, entre 1995 et 1997, le 
domaine maraîcher a enregistr® le plus fort taux de disparition dõexploitations (-12,4%). 
En 1999, la récolte de pommes de terre est marquée par une baisse de 10% du fait de la 

réduction des surfaces53. Les cultures céréalières sont les dernières à être touchées par le 
phénom¯ne de r®gression, compte tenu du faible investissement quõelles n®cessitent54. 
Quant ¨ lõhorticulture ornementale et la culture mara´ch¯re dont la pr®sence ®tait justifi®e 
par le caractère périssable de leurs produits, elles ont été progressivement exclues de lõaire 

                                                           
47 Larcher G., «Les territoires périurbains : les risques et les enjeux», conférence prononcée dans le cadre du séminaire 

Agriculture, forêt et périurbanisation, Bergerie Nationale de Rambouillet, novembre 1997. 
48 Procher J., «Agriculture et forêt en zones périurbaines : constats et perspectives», Actes de la rencontre de la Bergerie Nationale de 
Rambouillet, 22 et 23 février 1996, p.48. 
49in Larcher G., op. cit., p. 43. 
50 in Larcher G., op. cit., p. 122. 

51 Thevenot A., secr®taire adjoint de la FNSEA, çLõurbanisme : un droit inadapt® ?è, conf®rence prononc®e au s®nat dans le 
cadre du colloque Ville et campagne ensemble, Paris, février 1999. 
52 in Thevenot A., op. cit. 
53 Direction r®gionale de lõagriculture et de la for°t, Le bulletin Ile-de-France : conjoncture et séries chronologiques, n°3, 1999, p.5. 

54 in Larcher G., op. cit., p.42. 
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urbaine. Selon la SEGESA, la perte des espaces maraîchers ou horticoles dans les villes 
situées sur le littoral comme Toulon et Montpellier dépasse parfois le quart des superficies 
agricoles encore présentes en 1979. Désormais, les produits frais qui alimentent 
quotidiennement le march® de Rungis proviennent dõune part des r®gions rurales des 
provinces franaises et dõautre part soit des pays voisins (Maghreb, communaut® 
européenne), soit des pays lointains comme le Chili pour les pommes, Israël pour les 
oranges ou le Sénégal pour les haricots verts. Le temps des grandes halles centrales et des 
ceintures maraîchères et fruitières est révolu.  
En région parisienne, comme dans la plupart des régions urbaines des pays développés, 
lõagriculture couvre, encore aujourdõhui, une partie importante du territoire, mais ses 
rapports avec les citadins ne sont plus les mêmes que ceux du début du siècle. Pour 
renouer des liens avec la ville, et optimiser la rentabilité de leur entreprise, les agriculteurs 
se tournent vers de nouvelles pratiques. Les petits producteurs, notamment les maraîchers, 
int¯grent des fili¯res commerciales courtes et sõadressent directement aux consommateurs 
par le biais des marchés locaux. Les agriculteurs dotés de moyens financiers importants 
adoptent des stratégies de rentabilité plus originales qui reposent sur la fourniture de 
services environnementaux ou sociaux et culturels pour lõaccueil r®cr®atif des citadins 
(fermes pédagogiques, cueillettes aux champs, vente directe, etc.). 
 

C-3- La fonction environnementale de lõagriculture p®riurbaine 
Faute dõ°tre ¨ lõorigine du d®veloppement ®conomique et social des villes contemporaines, 
les agriculteurs se trouvent enfermés dans un dilemme : sõisoler dans leurs fermes et 
continuer à subir les contraintes ou collaborer et adapter leur entreprise aux nouvelles 
attentes urbaines. Dans cette alternative, un nombre important dõagriculteurs semble 
sõorienter vers la logique de lõadaptation puisquõils y trouvent un double int®r°t. Un int®r°t 
social par la revalorisation de leur métier auprès des citadins et un intérêt économique en 
tant que gestionnaire de lõenvironnement et acteur dans les dynamiques de d®veloppement 
local. çNous avons d®cid® dõouvrir la ferme parce que nous nous rendions compte quõil y avait une 

incompr®hension entre la ville et la campagne, et quõil fallait sõouvrir pour existerè55, déclare, au Sénat, 
une exploitante agricole de la région lilloise. 
Lõagriculture autour des agglom®rations offre ¨ la ville des services environnementaux. Les 
d®chets tels que composts des d®chets verts ou dõordures m®nag¯res, boues de station 
dõ®puration, tr¯s riches en ®l®ments fertilisants, et eaux us®es peuvent °tre ®pandus dans 
les champs. En r®alit®, cette fonction de lõagriculture urbaine est tr¯s ancienne dans 
certaines villes occidentales. A Paris, par exemple, avant m°me lõorganisation de 
lõassainissement au XIX¯ si¯cle, on a vu se mettre en place des accords entre les activit®s 
polluantes et lõagriculture, notamment autour des abattoirs, afin dõen r®cup®rer les sous-
produits. Plus tard, on verra lõorganisation de la r®cup®ration totale des d®chets : les eaux 
us®es d®vers®es dans les champs dõ®pandage, les d®chets urbains, totalement organiques, 
repris par les maraîchers pour fabriquer des composts56. 
En France, les d®chets dõespaces verts deviennent de plus en plus importants tant en 
quantit® quõen volume. Selon L. Thi®baut de lõENESAD, les d®chets v®g®taux des 
collectivités représentent 10 à 15.000 m3/an pour 100.000 habitants et fournissent 1.500 

m3 de compost57. Dõorigine purement domestique, les boues qui sont les r®sidus des 
traitements des eaux us®es effectu®s dans les stations dõ®puration ont toujours servi pour 
des usages agricoles afin de compenser les apports dõazote, phosphore et calcium. Mais la 

                                                           
55 in Larcher G., op. cit., p. 50. 
56 Donadieu P. et Fleury A., in Programme de recherches : Agriculture Urbaine, op. cit., p. 84. 

57 Thi®baut L., çLes fonctions environnementales de lõagriculture p®riurbaine : des externalit®s vers les services ?», in 
Lõagriculture dans lõespace p®riurbain : des anciennes aux nouvelles fonctions, Actes de lõatelier de recherches, Bergerie 
Nationale de Rambouillet, 10 et 11 mai 1995, p.129. 
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découverte de métaux lourds, apportés par des résidus industriels, et de polluants tels les 

d®tergents et les pesticides risque de proscrire lõ®pandage de ces boues dans les champs58. 
Les cultures les plus sensibles ¨ lõutilisation des boues non compostées semblent être les 
cultures maraîchères et plus particulièrement les légumes consommés crus telles la laitue et 
la tomate. A lõinverse, lõutilisation des composts provenant du recyclage des ordures 
m®nag¯res ou des d®chets verts sõav¯re bien adapté sur des cultures à fortes valeurs 

ajout®es comme le mara´chage, lõhorticulture ornementale et la viticulture59. Cependant, le 
développement de cette pratique est de plus en plus difficile dans certains pays développés 
comme la France ¨ cause de lõapparition dõune psychose sociale, affectant de mani¯re 
particuli¯re les citadins, sur lõ®pandage du compost dans les champs : «la terre pour épandre le 
caca des villes ? Alors, cõest a lõavenir !è, clame un participant ¨ lõassembl®e g®n®rale du cercle 

dõ®change des machines agricoles du Loiret60. L. Thiébaut note que cette fonction assurée 
par lõagriculture est un des points sensibles de la red®finition de la place de lõagriculture 

dans une société urbaine61. 
Les autres déchets solides valorisés, de manière marginale, par lõagriculture concernent le 
PVC pour fabriquer des tuyaux de drainage et le papier récupéré62 qui sert, après 
déchiquetage, de litière pour les animaux. 
Reconnue par le Comité Economique et Social de la Région Ile-de-France au début des 
années 1980, la derni¯re fonction environnementale de lõagriculture urbaine consiste ¨ 
lutter, au m°me rang que lõespace forestier, contre la pollution atmosph®rique. Il semble 
alors quõun hectare de betterave produise autant de chlorophylle quõun hectare de for°t63. 

En Tunisie, «la fonction écologique»64 de lõagriculture des çzones flouesè est 
particulièrement centrée sur le recyclage des sous-produits urbains à travers le sol. Dans le 
Grand Tunis, deux p®rim¯tres irrigu®s avec de lõeau us®e ont ®t® cr®®s pendant les quinze 
dernières années. Les raisons justifiant le renforcement de cette fonction sont :  
- la lutte contre la p®nurie dõeau pour lõirrigation 
- et la maîtrise des problèmes de pollution provoqués par les eaux usées. 
 

D - Lõ®volution du rapport ville/campagne se 
traduit par des alliances et des conflits 

 
Tous les ouvrages et articles portant sur le rapport ville/campagne durant la période 
ant®rieure ¨ lõ®volution ®conomique et d®mographique des ann®es 1960 montrent quõil 
sõagit de relations de mitoyennet® et de fonctionnalité réciproques : la campagne apporte 
un approvisionnement en produits alimentaires périssables et la ville offre aux ruraux, en 
échange, différents services publics et privés notamment de commerce et de loisir. Ce 
constat est resté universel jusquõau moment o½ les grandes villes du monde ont explos® 
pour devenir de grandes agglom®rations ou m®tropoles, cõest-à-dire à partir des années 
1960-1970. 

                                                           
58 «Cependant les études scientifiques menées en France depuis les années 1980 montrent que le taux de métaux lourds est 
en baisse sensible» ; André Fleury (communication personnelle). 
59 En 1989, selon Thi®baut L., 7,5% des ordures de la population franaise sont consomm®es par lõagriculture. 
60 in Thiébaut L., op. cit., p. 130. 

61 in Thiébaut L., op. cit., p. 130. 
62 in Thiébaut L., op. cit., p. 129. 
63  Comité Economique et Social de la Région Ile-de-France, rapport sur la valorisation  des activités et des productions du secteur 

rural de la r®gion dõIle-de-France, Paris, novembre 1985, p. 285. 
64 SDA du Grand Tunis, rapport final de la première phase, ministère de lõEnvironnement et de lõAm®nagement du 
Territoire, (Direction G®n®rale de lõAm®nagement du Territoire), groupement dõ®tudes Urbaconsult-Uram-Brammah, avril 
1996, annexes, p.85. 
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Le d®veloppement de la technologie moderne, lõ®volution des moyens de transport et de 
communication dans certains pays, lõimportante croissance d®mographique et 
lõintensification de lõexode rural dans dõautres ont entra´n® le bouleversement du rapport 
quõentretenait la ville avec sa campagne. Mais, selon Martine Berger, lõempi®tement de 

lõurbanisation sur le territoire agricole reste la principale cause de ce bouleversement65. La 
r®gression importante des terres cultiv®es et la baisse sensible du nombre dõexploitants 
agricoles dans les milieux périurbains ou dans les «zones floues» sont confirmées. Par 
exemple, entre 1988 et 1997, le nombre dõexploitants agricoles dans la r®gion parisienne 
est passé de 1900 à 80066. «Si cette courbe continue, dans cinq ans, il nõy aura plus dõagriculteurs en 

r®gion dõIle-de-France», annonce Jean-Pierre Radet67, lors du colloque «Ville et campagne 
ensemble» (Sénat, 1999). 
Toutefois, dõun point de vue g®n®ral, les territoires p®riurbains sont toujours marqu®s par 
une forte pr®sence spatiale de lõagriculture. Celle-ci continue donc à jouer un rôle 
important. Il est celui de lõapprovisionnement de la société urbaine en denrées 
alimentaires, du maintien de lõemploi et de sources de revenus pour une partie 
considérable des citadins des pays en voie de développement. Par exemple, au Kenya, 
67% des familles urbaines de Nairobi pratiquent lõagriculture et, au Mali, les potagers 
urbains représentent une importante source de revenus et les quantités produites assurent 
lõautosuffisance alimentaire de Bamako en l®gumes68. 
Il est aussi celui de la production de paysages ruraux et du maintien dõun espace vert 
nécessaire au bien-être quotidien des citadins des pays développés. A New York, on a vu 
na´tre de nombreux potagers l¨ o½ il nõy avait que des terrains vacants il y a encore 
quelques années. Ces potagers de fines herbes au Sud du Bronx alimentent aujourdõhui les 
restaurants de cuisine fine de Manhattan69. Selon lõurbaniste Christian Moreau, çla ville a 
besoin de lõagriculture pour donner un sens ¨ ce qui nõest pas la ville elle-même et pour servir de référence 
aux urbains»70. Le périurbain est donc un territoire au sein duquel émergent des intérêts 
®conomiques, des formes dõappropriation de lõespace et des pratiques du sol diff®rentes, ¨ 
lõorigine des conflits rencontr®s dans le monde p®riurbain. 
Selon quõil sõagit des pays dits d®velopp®s ou sous-développés, les différents types de 
conflits sont, à quelques différences près, toujours les mêmes, mais les processus varient 
en fonction des caract¯res culturels de chaque soci®t® et de son rapport ¨ lõespace agricole. 
On distingue, en général, trois types de tensions ou de conflits : politiques, sociaux et 
spatiaux. 
 

D-1- Lõam®nagement des territoires p®riurbains ¨ lõorigine de conflits 
politiques 

Les grandes décisions prises dans le cadre des politiques publiques de gestion et 
dõam®nagement des zones périurbaines constituent souvent le premier élément par lequel 
se d®cide concr¯tement lõavenir de ces territoires. Cõest pour cette raison que des conflits 
apparaissent. Les exemples du plateau de Saclay en France et de la plaine de Sijoumi en 
Tunisie, que nous analyserons dans ce travail, sont à cet égard tout à fait significatifs. 
Hommes politiques et opérateurs institutionnels des différents services administratifs de 
lõEtat sont les premiers acteurs concern®s par ces conflits. 

                                                           
65 Berger M., çLõinterface villes/campagnes en France. Bilan des recherches sur la production dõespaces p®riurbainsè, in Les 
cahiers de Fontenay, les nouveaux rapports villes/campagnes, n°41-43, 1986, pp. 202-212. 
66 in Larcher G., op. cit., p.20. 

67 Radet J.P. est pr®sident de la Chambre dõagriculture interd®partementale dõIle-de-France. 
68 in Tinker I., op. cit., p. XII. 
69 in  Tinker I., op. cit., p. X. 

70 Moreau C., çLõapparence des quartiersè, in Ville et campagne ensemble., op. cit., p.31. 
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En Tunisie, par exemple, la centralisation du pouvoir fait que les ministères de 
lõEquipement, de lõAgriculture, de lõEnvironnement et de lõAm®nagement du Territoire et 
les délégations des grandes villes tunisiennes ont joué un rôle important dans les fortes 
mutations qui ont affecté les territoires des «zones floues» des années 1960-1980. Ils 
d®tiennent, encore aujourdõhui, le m°me r¹le dans les discussions et les d®cisions de 
lõam®nagement futur de ces territoires. Le probl¯me des rapports de pouvoir entre les 
différents acteurs des différentes institutions représente un facteur de blocage et de 
dysfonctionnement. Ce problème se pose à la fois dans le choix des politiques de 
d®veloppement des territoires des çzones flouesè et dans lõaction dõorientation des 
dynamiques de croissance urbaine des grandes villes tunisiennes. Dans le Grand Tunis, Le 
Plan Directeur dõUrbanisme (PDU) et le Plan Vert du District de Tunis (PVDT) qui 
auraient pu, dans les ann®es 1970, constituer la base dõune v®ritable politique 
dõam®nagement des espaces p®riph®riques de Tunis nõont jamais ®t® adopt®s par les 
repr®sentants du minist¯re de lõAgriculture71. Aujourdõhui, ces m°mes acteurs sõopposent, 
pour des raisons justifiées, à la politique urbaine prévue par la première phase du SDA du 
Grand Tunis, notamment celle qui concerne lõurbanisation du p®rim¯tre irrigu® de la 
plaine de Sijoumi. Selon les propos recueillis au cours dõun entretien r®alis® aupr¯s de 
lõIng®nieur en chef de la Direction des Sols, il semble que çle SDA propose une mauvaise 
gestion de lõespace agricole de la plaine». De ce fait, «il y a lieu de se limiter aux zones qui sont 
r®ellement occup®es par lõurbanisation non contr¹l®e et de laisser lõagriculture se d®velopper. Cõest dõailleurs 

la raison pour laquelle le ministère a opposé un refus contre les orientations du SDA»72. En effet, 
comme le dit Dieudonn® Zall®e, entre lõinstinct urbaniste des planificateurs urbains qui 

provoque la disparition presque syst®matique dõespaces vides dans la ville73 et le souci des 
agronomes de protéger et promouvoir lõagriculture urbaine, le conflit semble °tre de taille. 
Dans certains pays occidentaux, comme en France par exemple, les blocages émanant 
dõun d®saccord politique entre les diff®rents acteurs institutionnels sont moins importants. 
Après la loi de décentralisation de 1983, les initiatives reviennent en premier chef aux 
repr®sentants des collectivit®s locales. M°me si la mainmise de lõEtat sur la gestion des 
territoires p®riurbains existe encore, elle nõa plus le m°me impact. Nous verrons dans 
lõ®tude de lõexemple saclaysien que lõimplication des acteurs locaux dans le processus de 
périurbanisation contribue en effet à une gestion plus équilibrée de ces territoires. Ceci ne 
signifie pas que le conflit a disparu, mais la d®centralisation a permis de lõatténuer. 
 

D-2- Lõappropriation et la pratique de lõespace p®riurbain produisent des 
tensions sociales 

Le deuxi¯me type de conflits ®mane des cons®quences directes de lõurbanisation des 
territoires p®riurbains et se d®roule ¨ lõint®rieur m°me de ces territoires. Deux types 
dõacteurs sont ici concern®s ; les nouveaux habitants dõun c¹t® et les agriculteurs de lõautre.  
Lõinstallation de familles ignorant les r®alit®s de la pratique agricole ¨ la p®riph®rie rurale 
des villes est un phénomène qui désormais fait partie de lõidentit® sociale des territoires 
périurbains. Dans la plupart des cas, ces familles appartiennent généralement à deux 
couches sociales ; une premi¯re compos®e dõune bourgeoisie traditionnelle et dõune 
population éduquée relativement aisée, et une autre qui comporte une population plutôt 

                                                           
71 Gafsi H., «Eléments de réflexion sur la portée des instruments de planification urbaine et de protection des terres 
agricoles : Cas de la région de Tunis», in Urbanisation et agriculture en Méditerranée: Conflits et complémentarités, op. cit., 
p. 65. 
72 Extrait dõun entretien r®alis® aupr¯s de lõIng®nieur en chef de la Direction des sols du minist¯re de lõAgriculture, charg® 

du suivi de lõ®laboration du SDA du Grand Tunis. 
73 Dieudonn® Z., çStrat®gies politiques pour lõagriculture urbaine, r¹le et responsabilit® des autorit®s communales : le cas de 
Mali», in Agriculture urbaine en Afrique de lõOuest : Une contribution ¨ la s®curit® alimentaire et ¨ lõassainissement des villes, 
op. cit., p. 18. 
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pauvre. A ces deux couches, sõajoute une troisi¯me incluant les ruraux et les agriculteurs 
dont le nombre apparaît très minoritaire par rapport au reste de la population périurbaine. 
Chacune de ces catégories sociales sõapproprie lõespace et le pratique dõune mani¯re 
diff®rente. Pour ®chapper aux nuisances urbaines et sõ®loigner de lõimage çn®gativeè 
quõaffichent aujourdõhui certaines grandes villes (pollution, stress, bruit, etc.), les classes 
moyennes et les familles ais®es cherchent ¨ sõisoler dans les territoires ruraux les plus 
proches mais susceptibles de leur offrir le calme dans un cadre paysager attractif. La 
deuxi¯me cat®gorie sociale, cõest-à-dire les plus démunie dont les moyens financiers ne leur 
permettent pas dõacc®der ¨ lõhabitat urbain relativement cher, se r®fugie dans lõhabitat 
collectif ou individuel occupant une partie importante des espaces périurbains. Quant aux 
autochtones, essentiellement des agriculteurs, lõunique conception qu'ils se font de lõespace 
rural périurbain demeure attachée à son utilisation économique par les activités agricoles. 
Entre le désir de belle nature des premiers, les besoins de subsistance des seconds et la 
perception économique des derniers, des conflits naissent. La confrontation et la 
m®connaissance mutuelle entre ces acteurs se traduisent par lõ®mergence de deux 
problèmes majeurs : 
- Les nouveaux ruraux ¨ la recherche dõun cadre de vie agr®able craignent la mixit® avec 
dõautres groupes sociaux et lõavanc®e de lõurbanisation, qui risquent de d®truire lõimage 
valorisante de leur territoire. Pour empêcher toute action susceptible de bouleverser 
lõ®quilibre paysager de lõespace rural, ils exercent une pression importante sur les acteurs 
politiques et institutionnels. Cette pression sõexprime soit par les rapports directs quõils 
entretiennent avec certains types dõacteurs, soit par lõinterm®diaire de lõaction associative 
de d®fense de la nature et de lõenvironnement. Lõexemple du plateau de Saclay est ¨ ce titre 
remarquable. Face à cette pression, la réaction des politiques se traduit en général par 
lõaugmentation des imp¹ts locaux ou par la modification des POS, en France, et par la 
mise en application du droit de pr®emption ou dõexpropriation des terres mises en friche 
par leurs propri®taires et le refus dõattribution de permis de construire dans certaines 
«zones floues» tunisiennes.  
- Le deuxi¯me probl¯me qui se pose, et cõest le plus important, concerne le rapport de 
voisinage entre les nouveaux résidents et les agriculteurs. Les nuisances réciproques entre 
le mode de vie urbain et lõactivit® agricole sont en ®volution permanente. Pour les citadins, 
la présence des espaces agricoles est bénéfique et sa préservation est incontournable 
puisquõils repr®sentent la composante fondamentale du paysage rural recherché et jouent 
le r¹le de çbarri¯reè physique capable dõemp°cher lõextension du front urbain. Cependant, 
la pratique de lõactivit® agricole est souvent d®nonc®e. Lõ®pandage de fumures organiques, 
la présence de porcheries, de poulaillers ou dõ®tables provoquent des nuisances olfactives 
qui portent atteinte au bien-être des habitants. Le bruit des tracteurs, les tirs de canon pour 
chasser les pigeons perturbent le calme du monde rural périurbain. Le déplacement de 
gros engins agricoles ou la présence de charrettes, de troupeaux de moutons ou de vaches 
sur les axes routiers encombrent la circulation. Dans les pays occidentaux, la pratique de 
lõagriculture intensive est mal perue car lõapport dõengrais chimiques provoque une 
pollution du sol et des nappes phréatiques. Les agriculteurs sont à ce titre perçus comme 
des pollueurs. 
Pour ces derniers, lõoccupation de leur milieu par des ®trangers ignorant les r¯gles de 
fonctionnement du monde rural agricole est vécue comme un préjudice à la fois moral et 
matériel. Moral par la dévalorisation de leur métier et matériel par la baisse de rentabilité 
de leur activit® du fait du comportement des citadins voisins. Il sõagit de probl¯mes de 
déprédations, de vols, de pillages, de piétinements, de décharges sauvages, etc. «Essayez 
dõ°tre mara´cher entre quatre tours, il est ®vident quõun certain nombre de personnes nõh®siteront pas ¨ 
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venir ramasser les légumes et cela se fait régulièrement», déclare Bernard Malabirade74, vice-
président du Centre National des Jeunes Agriculteurs. 
Les agriculteurs accusent donc les habitants dõ°tre ¨ lõorigine dõun çvandalisme commis sur des 
propriétés privées»75. Il semblerait alors que la destruction de clôtures par des promeneurs et 
le piétinement de cultures par des enfants jouant au cerf-volant ou cherchant un raccourci 
pour se rendre plus facilement dõun lieu ¨ un autre ainsi que par quelques adultes 
inconscients qui se livrent à des jeux clandestins de courses de véhicules ou de motos tous 
terrains dans des champs de blé sont devenus pratiques courantes. «Les pertes que nous 
enregistrons au niveau des récoltes sont très importantes comme pour les cultures de blé où les gens prennent 

cela pour des champs dans lesquels on peut aller jouer et se promener»76, ajoute B. Malabirade. 
Les agriculteurs souffrent également de vols ; vols de matériel agricole mais aussi 
dõanimaux comme les moutons pendant la p®riode pr®c®dant la f°te de lõaµd el Kebir (la fête 
du mouton). Les habitants sont aussi désignés comme les responsables de vols de récolte. 
Ce phénomène est extrêmement développé dans les territoires des «zones floues» au Sud 
et ¨ lõOuest de Tunis. Il touche particuli¯rement les cultures mara´ch¯res et fruiti¯res. 
Lõapparition de d®charges sauvages ¨ lõint®rieur des champs est devenue aussi un 
phénomène courant. 
La multiplication de ces problèmes dans la campagne périurbaine aggrave le conflit entre 
habitants et agriculteurs. En France, en Tunisie ou ailleurs, un consensus entre ces deux 
types dõacteurs nõest pas encore établi. 
 

D-3- Les conflits spatiaux sõexpliquent par le d®veloppement d®sordonn® du 
«continuum urbainè et sõaccompagnent parfois de politiques de paysages 

Jug® sans int®r°t particulier, lõespace rural p®riurbain et tout particuli¯rement lõespace 
agricole est souvent ignor® par les politiques de protection de lõenvironnement et de la 
nature. En lõabsence de r¯gles pr®cises de gestion et de planification urbaine, son 
occupation se fait sans ordre spatial, sans tenir compte de ses spécificités économiques, 
architecturales, historiques, culturelles et paysagères. Sur ces sites, la pensée citadine 
impose sa propre logique fonctionnelle sans se soucier de la transformation induite de 
lõespace rural. Le s®nateur G®rard Larcher note justement que «le développement de lõespace 
périurbain se fait de manière monofonctionnelle : habitat-travail-loisirs-commerces, ce qui multiplie les 
besoins de déplacement, fondus dans un vaste «continuum urbain» globalement indifférencié»77. 
Lõindiff®renciation du çcontinuum urbain» évoquée ici se manifeste par la multiplication de 
quartiers résidentiels, la prolifération de pylônes électriques de lignes à haute tension 
dress®s au milieu des champs, lõimplantation de zones industrielles et commerciales dont la 
forme et les matériaux de construction sont ®trangers ¨ lõunit® architecturale du lieu et 
lõextension du r®seau routier qui morcelle les exploitations agricoles. Lõespace p®riurbain 
devient alors un espace qui se distingue par lõextr°me h®t®rog®n®it® de ses composantes. 
Cette derni¯re semble consubstantielle au territoire p®riurbain. Pour r®duire lõimpact de 
lõincoh®rence spatiale, les planificateurs urbains multiplient les am®nagements paysagers : 
les lotissements pavillonnaires sõenferment dans des masses bois®es, les zones dõactivités 
font lõobjet dõun am®nagement paysager et les routes sont structur®es par des alignements 
dõarbres. Cependant, la mise en place de ce type dõam®nagement ne semble pas r®soudre 
les conflits spatiaux provoqués par le développement désordonné des territoires 
p®riurbains. Entre ville et campagne, la limite nõexiste quasiment plus ; le terme «entrée de 
villeè nõa plus de sens puisque les zones dõactivit®s et dõhabitations ont ®t® implant®es entre 

                                                           
74 Malabirade B., déclaration prononcée au Sénat dans le cadre du colloque «Ville et campagne ensemble», Paris, 1999. 
75 Extrait dõun entretien r®alis® aupr¯s dõun agriculteur du plateau de Saclay. 
76 in Malabirade B., op. cit. 

77 in Larcher G., op. cit., p.35. 
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les franges urbaines de la ville et les limites agricoles de la campagne sans faire lõobjet de 
prescriptions spatiales et paysagères précises. La forme habituelle de la ville disparaît. 
Comme lõ®crivent B. Hervieu et J. Viard, «la publicisation des espaces touche autant la ville que la 
campagne. [...] Cõest dans lõabomination des entr®es de villes que lõon voit le mieux que la fronti¯re entre 
les villes et la campagne est un non-lieu intellectuel strat®gique. [...] Ces no manõs lands, que lõon rencontre 
partout, méritent attention parce que ce sont des espaces non ou mal organisés. [...] On voit pour ainsi dire 
le non-sens ¨ lõ®tat brut et lõarchaµsme dõune pens®e spatiale o½ ville et campagne rel¯vent de logiques 

communales dépassées et où le lieu de leur frottement est abandonné au mercantilisme sauvage»78. 
* 

* *  
 
Le territoire p®riurbain repr®sente, par d®finition, lõespace dõinterface entre les limites 
urbaines et rurales. Compos® dõhabitat collectif, de quartiers pavillonnaires, dõanciens 
bourgs excentrés, de zones industrielles, de grandes surfaces commerciales et, dans 
certains cas des pays en voie de développement, de «gourbivilles», de quartiers spontanés, de 
friches sociales, le périurbain (ou les «zones floues») devient un espace au sein duquel les 
conflits se multiplient et les tensions entre les différents acteurs sõamplifient. Cette 
situation est due, selon la g®ographe Brigitte Prost, ¨ lõaffrontement de deux syst¯mes 
territoriaux qui sõeffectue sur un espace ¨ la fois unique et diff®rent. çIl est unique puisquõil 
correspond à ce lieu de contact entre ville et campagne, double p®riph®rie superpos®e. Il est diff®rent puisquõil 
répond à des modes de fonctionnement différents que les systèmes rural et urbain tentent également de 
maintenir actifs. Il devient donc un espace conflictuel dans lequel les cohérences antérieures à la 

superposition des systèmes sont abolies»79. 
Lõaffrontement de ces deux syst¯mes territoriaux se traduit souvent par la fragilisation de 
lõactivit® agricole et la consommation dõune superficie importante des terres cultiv®es. En 
sõ®talant, la ville impose ses propres règles de fonctionnement incompatibles avec celles du 
milieu rural et de lõactivit® agricole. Lõimpact des effets induits par cet ®talement sur le 
mécanisme de gestion et de développement des exploitations agricoles périurbaines est en 
général irréversible ; il concerne la perte ou la d®t®rioration dõune partie importante du 
patrimoine agricole et paysager dõun milieu rural. 
En d®pit de son utilit® ¨ la fois ®conomique, alimentaire et environnementale, lõagriculture 
périurbaine ne cesse donc de se fragiliser. La déstructuration des espaces quõelle occupe 
sõamplifie, en particulier dans les pays en voie de d®veloppement, et des interrogations 
demeurent. Les plus importantes sont : 
- lõagriculture a-t-elle une place durable dans ces espaces marqués par les différentes 
installations urbaines mais qui gardent tout de même un caractère rural ? 
- Quelle serait son rôle dans les politiques de développement social et de planification 
spatiale des territoires périurbains ? 
Devant ces interrogations, acteurs politiques et planificateurs urbains cherchent, comme 
on va le voir dans les pages qui suivent, à définir une nouvelle politique de gestion 
équilibrée et de planification spécifique aux milieux périurbains. 
 
 

                                                           
78 Hervieu B. et Viard J., Au bonheur des campagnes (et des provinces), Edition de lõaube, 1996, p. 42. 

79 Prost B., çLõagriculture p®riurbaine : lõanalyse dõune marginalité», in Le devenir des agricultures périurbaines, Bulletin de 
lõAssociation des G®ographes franais, nÁ 1994-2, avril 1994, p.146. 
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CHAPITRE II  
 

Lõagriculture dans les politiques dõam®nage-
ment des territoires périurbains : espace 
relictuel ou nouvelle composante pour le 
développement des stratégies urbaines ? 

 
 
 
En g®n®ral, lõespace agricole autour des petites et moyennes villes ne fait lõobjet dõaucune 
politique sp®cifique et rigoureuse. Ce nõest que tr¯s r®cemment, parce que les conflits 
spatiaux et les tensions sociales induits par le processus de périurbanisation ont commencé 
¨ prendre de lõampleur, que les acteurs publics ont tent® de r®agir en faveur de lõagriculture 
urbaine. Des politiques alternatives dõorganisation et de planification des territoires 
périurbains ont vu le jour. La protection ou la lutte contre la consommation excessive des 
espaces agricoles se pr®sente actuellement comme lõenjeu majeur de ces politiques. 
Cependant, selon que lõon parle des pays pauvres, en voie de d®veloppement ou 
d®velopp®s, la question de lõagriculture p®ri et intraurbaine est abord®e diff®remment. 
 

A ð Indiff®rence et int®r°t pour lõagriculture urbaine 
dans les pays en voie de développement 

 
Dans les villes des pays pauvres, lõagriculture urbaine est consid®r®e comme une activit® 
économique indispensable à la production de biens alimentaires destinés à approvisionner 
les marchés urbains et à contribuer, ipso facto, à lõautosuffisance alimentaire de la 
population citadine. Elle est un espace dynamique dõemplois et de revenus, non 
négligeable, pour une grande partie de cette population. Mais elle se présente également 
comme un espace ¨ urbaniser qui fait lõobjet dõune pression politique importante. Par 
exemple, dans les grandes villes kenyanes, selon Diana Lee-Smith et Pyar Ali Memon, les 
r¯glements municipaux interdisent lõ®levage du gros b®tail ainsi que la pratique de 
lõagriculture dans certains endroits des territoires urbains80. Les espaces agricoles sont 
alors fragiles et leur valorisation, dans le contexte urbain, en tant quõespaces verts 
structurant les agglom®rations, appara´t rarement prioritaire par rapport ¨ dõautres 
destinations (constructions privées, zones industrielles, etc.). Comme dit Camillus Sawio, 
les acteurs p®riurbains des pays sous d®velopp®s voient dans la pratique de lõagriculture 
urbaine un danger pour la santé et un mode de vie inférieur81. Lõespace agricole est 
considéré comme «un trou noir» dans lõorganisation spatiale de la ville. Cette logique de 
d®valorisation et dõexpulsion a en effet des cons®quences connues : la compaction du tissu 
urbain que les planificateurs, même dans les pays développés, essayent de compenser par 
la cr®ation dõespaces verts coûteux à créer comme à entretenir. 
 
Pour les pays du Maghreb, lõ®poque o½ la médina ®tait cern®e par dõ®normes sours (murs) est 
r®volue. Avec lõexplosion urbaine contemporaine, ces sours, comme les remparts des cités 
européennes, ont disparu et la campagne urbaine est devenue le lieu de projection de la 
ville. Lorsque celle-ci sõ®tale au point de g®n®rer une v®ritable r®gion urbaine, comme ¨ 
Rabat ou à Tunis, le recul des espaces agricoles limitrophes est tel que leur importance se 
                                                           
80 Lee-Smith D. et Ali Memon P., çLõagriculture urbaine au Kenyaè, in Faire campagne en ville, lõagriculture urbaine en 

Afrique de lõEst, op. cit., p.95. 
81 Sawio C.J., «Qui sont les agriculteurs de Dar es-Salaam ?», in Faire campagne en ville, lõagriculture urbaine en Afrique de 
lõEst, op. cit., p.32. 



 

 

34 

réduit, dans le paysage, à quelques parcelles interstitielles. Là où la pression urbaine est 
plus forte, lõagriculture est en marge. Elle est exclue de la production territoriale et est 
fragilis®e par le syst¯me de production de lõespace urbain. En Tunisie par exemple, au 
moment où le phénomène de «zones floues» était à son apogée, toutes les actions et outils 
dõintervention publics visaient ¨ am®liorer le secteur industriel aux d®pens de lõactivit® 
agricole. Ce nõest quõau d®but des ann®es 1980 que les pouvoirs publics se sont engagés à 
intervenir en faveur de lõagriculture. Il sõagit de la loi nÁ 83-87 du 11 novembre 1983 
relative à la protection des terres agricoles. Pour permettre une meilleure application de la 
loi, des cartes de classification des terres agricoles ont été établies trois ans plus tard. Or, 
entre la publication de la loi et la diffusion de ces cartes, les «zones floues» ont évolué et 
les plans dõam®nagement urbains ont ®t® modifi®s. Les ing®nieurs de la Direction des Sols 
travaillent  aujourdõhui ¨ la r®actualisation des cartes pour «redéfinir les limites réelles des terres 

agricoles à la suite des différentes nouvelles implantations et extensions urbaines»82. 
Aujourdõhui lõagriculture, consid®r®e comme occupant un espace urbain vide, est ignor®e 
des programmes dõam®nagement des territoires urbains. Selon lõanalyse dõun urbaniste, 
professeur ¨ lõ®cole dõurbanisme de Tunis, çcette agriculture repr®sente un terrain de no manõs 
lands quõil faut traverser ou longer pour passer dõune zone urbanis®e ¨ une autre. La ville, dit-il, cõest le 
lieu des ®changes, or les ®changes sont compromis par la pr®sence de ces esp¯ces dõenclaves agricoles. 
Lõagriculture en ville repr®sente des zones de non-urbanisation, or la ville, plus elle est compacte, mieux elle 
fonctionne»83. 
Dans le cadre dõune nouvelle politique dõam®nagement du territoire, qui remonte ¨ 
novembre 199184, on a pourtant vu na´tre le d®sir de contenir lõexpansion urbaine des 
grandes villes telles que Sfax, Gabes, Sousse et, tout particulièrement, le Grand Tunis. 
Dans celui-ci, où une partie importante du rif (campagne) urbain est quasiment intacte 
mais fortement menac®e par lõextension urbaine, le processus de çzones flouesè est partout 
visible : implantation de lõhabitat nouveau bien ¨ lõext®rieur de la ville ancienne, 
relocalisation p®riph®rique dõ®quipements publics, extension de lõhabitat spontan®, etc. 
Parall¯lement ¨ ce d®veloppement massif et rapide de lõurbanisation, les espaces agricoles, 
comme le hinchir (espace céréalier) et la sania (verger, potager), qui jadis assuraient 
lõapprovisionnement en produits p®rissables de la capitale, ont largement r®gress®. 
D®sormais, lõextension du Grand Tunis pose le probl¯me fondamental de la concurrence 
entre les diff®rents modes dõoccupation du sol entra´nant une d®valorisation du territoire 
de production agricole au profit de sa destination urbaine. Cette situation est sans doute 
due ¨ lõabsence dõun projet de planification urbaine permettant ¨ lõagriculture tunisoise de 
contribuer à une gestion intentionnelle des territoires des «zones floues». Toutes les 
recherches et les analyses engagées dans le cadre de cette réflexion, à partir des données 
statistiques et des enquêtes de terrain, ainsi que les réflexions issues du colloque 

«Urbanisation et agriculture»85, laissent penser que les tendances de cette extension 
risquent de perdurer avec un déficit grandissant des espaces ouverts, en particulier 
agricoles. 
 

                                                           
82 Mizouri M. et Mtimet A., «Etude de la pression urbaine sur les terres agricoles», in Agriculture de Tunisie, Tunis 1996, 
p.11. 
83 Extrait dõun entretien r®alis®, aupr¯s dõun urbaniste charg® de lõ®laboration du SDA du Grand Tunis, dans le cadre de 
lõenqu°te adress®e aux principaux acteurs institutionnels de lõagglom®ration tunisoise. 
84 Date correspondant ¨ la cr®ation du minist¯re de lõEnvironnement et de lõAm®nagement du Territoire. 

85 «Urbanisation et Agriculture», colloque international organisé à Tunis (Tunisie) en novembre 1994, sous la direction du 
CIHEAM et appuyé par la commission europ®enne et le minist¯re de lõAgriculture de Tunisie. Un ouvrage intitul® 
çUrbanisation et Agriculture en M®diterran®e : conflits et compl®mentarit®sè ¨ ®t® ®dit®, en 1996, ¨ lõissue de ce colloque. 
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B ð Lõalternative entre la protection et la consommation 
de lõespace agricole en France 

 
En France, jusquõau d®but des années 1970, les espaces agricoles étaient considérés 
comme des espaces libres pour lõurbanisation. Mais depuis que le continuum urbain a 
commenc® ¨ se d®velopper de mani¯re d®sordonn®e, lõEtat et les collectivit®s locales se 
sont engag®s ¨ mettre en ïuvre des stratégies de planification urbaine pour mieux 

ma´triser la transformation de lõoccupation du sol ¨ la p®riph®rie des villes86. La mise en 
ïuvre de ces strat®gies sõest faite en deux temps et par deux acteurs diff®rents : 
- Avant la loi de décentralisation de 1983, au moment où le périurbain commençait à se 
pr®senter comme une cat®gorie dõespace ¨ part enti¯re, lõEtat, par le biais des acteurs 
institutionnels des divers services administratifs tels les minist¯res de lõAgriculture et de 
lõEquipement, d®tenait le r¹le le plus important dans le choix et lõorientation de la 
politique dõam®nagement du territoire. Lõintervention des communes concern®es par cette 
politique ®tait limit®e ¨ lõapprobation des POS. 
- Apr¯s 1983, le r¹le de lõEtat ¨ ®t® r®duit et le pouvoir quõil poss®dait a ®t®, en grande 
partie, c®d® aux collectivit®s locales et territoriales. Aujourdõhui, son intervention se limite 
¨ un arbitrage concernant les grandes op®rations dõurbanisme. La planification des 
territoires périurbains est désormais prise en charge par des structures intercommunales 
(Communauté de communes, Districts ou Syndicats intercommunaux, etc.). 
 

B-1- Lõengagement de lõEtat  
Les principaux outils dõintervention mis en application par lõEtat, depuis la fin des ann®es 
1960, en vue de ma´triser lõeffet de la p®riurbanisation sur la dynamique agricole, dõassurer 
lõinsertion de lõagriculture dans les programmes dõam®nagement des territoires p®riurbains 
de maintenir le paysage rural urbain, sont les Parcs Naturels Régionaux (PNR), les Zones 
Naturelles dõEquilibre (ZNE) et les ceintures vertes. 
 

B-1-1- Les parcs naturels régionaux se localisent dans certains espaces 
périurbains 

En 1963, en conclusion dõun rapport de mission, effectu®e en Allemagne, adress® au 

ministre de lõAgriculture, Yves Bétolaud87 écrivait : «Il y a place en France pour un type de 
r®alisation autre que les Parcs nationaux quõon pourrait appeler Parc naturel ou Parc r®gional»88. 
Lõobjectif recherch® ¨ travers la cr®ation de ce type de parc fut, comme le pr®cisait Olivier 
Guichard, dõ®quiper les grandes m®tropoles en aires naturelles de d®tente, de faire face ¨ la 
revitalisation des espaces ruraux en «désertification» et de protéger la nature sur des 
ensembles suffisamment vastes89. En septembre 1966, ¨ lõoccasion du colloque de Lurs-
en-Provence, le concept de Parc Naturel Régional (PNR) apparut. Un an plus tard, 
lõinstitution de PNR ®tait devenue officielle (d®cret de 1967). 
Le PNR se pr®sentait alors comme un nouvel outil dõam®nagement pour revitaliser 
lõ®conomie rurale. A cet objectif fonctionnel se sont progressivement ajoutés de nouveaux 
objectifs permettant dõassurer le d®veloppement de lõactivit® agricole et de lutter contre la 
dégradation des espaces naturels et des paysages dits remarquables du monde rural. Les 
PNR devinrent alors un projet de développement économique basé sur la protection et la 

                                                           
86 Berger M. «Vers de nouveaux types de rapports villes-campagnes : la production des espaces périurbains en France et 
dans les pays d®velopp®s dõ®conomie lib®raleè, in STRATES nÁ4, 1989, pp. 89-106. 
87 Ancien directeur g®n®ral de lõONF et conseiller technique au cabinet dõEdgar Faure, ministre de lõAgriculture. 
88 Parcs naturels régionaux de France, Les parcs naturels régionaux ont 30 ans !, Magazine de la Fédération des parcs naturels 

régionaux de France, n°30, juin 1997, p. 1. 
89 in Parcs naturels régionaux de France, op. cit., p. 2. 
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valorisation du patrimoine rural. Il existe aujourdõhui 35 parcs naturels r®gionaux90. La 

région parisienne en compte cinq à elle seule91. 
M°me si le label çPNRè nõest accord® que par le minist¯re de lõEnvironnement, et m°me si 
lõinitiative de la cr®ation dõun PNR nõappartient quõau conseil r®gional, la mise en place 
dõun projet de PNR sõ®labore dans le cadre dõune large concertation des forces vives du 
territoire concern® par ce projet. Lõaccord qui se d®gage entre ces derniers et lõEtat est mis 
en forme dans un contrat portant le nom de charte de PNR. Celle-ci a pour vocation de 
fixer les objectifs à atteindre, les orientations de protection et de mise en valeur du Parc, 
ainsi que les mesures qui lui permettent de les mettre en ïuvre. Elle permet dõassurer, sur 
une durée de 10 ans, la cohérence des actions menées sur le territoire du Parc par les 
collectivités publiques92. 
 

Figure 1 : Les parcs naturels r®gionaux dõIle-de-France 
 

 
 

                                                           
90 in Larcher G., op. cit., p.57. 
91 Les PNR dõIle-de-France sont : la Haute Vall®e de Chevreuse, le Vexin Franais, les Boucles de la Marne et de lõOurq, les 

Gâtinais Français et les Trois Forêts. 
92 Bouillon D.(membre de la Fédération des parcs naturels de France et professeur ¨ lõENSP de Versailles), communication 
personnelle.  
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Cependant, la politique de PNR ne trouve son application que, comme le pr®cise lõarticle 
premier du d®cret de mars 1967 instituant les PNR, sur tout ou partie dõune ou plusieurs 
communes formant un territoire fragile (¨ cause dõune trop forte pression urbaine par 
exemple) qui présente un intérêt particulier par la qualité de son patrimoine naturel et 
culturel quõil convient de prot®ger et dõorganiser. Autrement dit, pour quõun territoire 
puisse faire lõobjet dõun classement en PNR, il faut quõil soit dot® dõun patrimoine 
paysager, naturel et culturel reconnu comme, par exemple, ceux de la Haute Vallée de 
Chevreuse et du Vexin Français. Or, la majeure partie des plaines agricoles des zones 
périurbaines, dont les paysages sont fortement marqués par lõavanc®e de lõurbanisation, ne 
correspond pas aux objectifs des PNR. La plupart des milieux ruraux périurbains ne 
peuvent donc pas bénéficier du label des PNR. Par exemple, pour protéger et mettre en 
valeur plus de 2600 hectares dõexploitations c®r®ali¯res, les associations de défense du 
plateau de Saclay ont propos® lõextension du PNR de la Haute Vall®e de Chevreuse 
jusquõau plateau de Saclay. La d®marche a ®chou® d¯s son premier stade puisque le 
plateau, m°me sõil pr®sente des signes de fragilit®, nõest pas dot® dõun patrimoine naturel et 
paysager conforme aux crit¯res de classement quõimposent les chartes paysag¯res des 
PNR. 
Comme le précise le sénateur Larcher, «avec les PNR, les pouvoirs publics détiennent un outil en 
g®n®ral efficace pour augmenter lõhabitabilit® dõun territoire ruralè93. Mais en définitive, les PNR 
nõont pas ®t® dot®s de lõautorit® politique qui leur permettrait de mettre en ïuvre «une 
politique dõensemble pour ®laborer, arr°ter et ®ventuellement imposer un sch®ma de d®veloppement coh®rent 
et global sur un territoire qui engloberait zones urbanisées et zones naturelles»94, cõest-à-dire un 
territoire périurbain. 
 

B-1-2- Des zones naturelles dõ®quilibre pour prot®ger lõagriculture 

Pour faire face à la croissance urbaine de la décennie 1965-75 qui ne cessait de grignoter 
lõespace agricole, les pouvoirs publics ont adopt® une nouvelle politique dõam®nagement 
des territoires p®riurbains. Cette politique a ®t® conue par les urbanistes de lõInstitut 
dõAm®nagement et dõUrbanisme de la r®gion dõIle-de-France (IAURIF) sous le nom de 
çZones Naturelles dõEquilibreè (ZNE). Elle avait pour objectif premier de freiner le 
d®veloppement de lõurbanisation, notamment dans lõagglom®ration parisienne o½ 
lõimplantation de plusieurs villes nouvelles, de zones commerciales et industrielles a 
modifié la physionomie de la région. 
A lõoccasion de lõ®laboration du Sch®ma Directeur dõAm®nagement et dõUrbanisme de la 
R®gion dõIle-de-France (SDAURIF), en 1976, le gouvernement a décidé de mettre en 
application cette politique. Le SDAURIF fut alors le premier document dõurbanisme ¨ 
consid®rer lõagriculture non seulement en tant quõactivit® ®conomique indispensable au 
développement des territoires périurbains, mais aussi comme espace ouvert nécessaire 
pour maintenir lõ®quilibre spatial entre la zone urbaine et la zone rurale. La politique des 
ZNE a donc renforc® la protection de lõagriculture : «Le maintien des espaces agricoles 
interstitiels et des espaces verts n®cessite la mise au point dõune v®ritable politique des zones naturelles 

dõ®quilibre»95, écrivaient, en 1976, les auteurs du SDAURIF. 
 

                                                           
93 Donadieu P. et al., Campagnes Urbaines, Actes Sud et ENSP, 1998, p. 186. 
94 in Larcher G., op. cit., p.64. 

95 Pr®fecture de la r®gion dõIle-de-France (Service r®gional de lõ®quipement), rapport du Sch®ma Directeur dõAm®nagement et 
dõUrbanisme de la R®gion dõIle-de-France (SDAURIF), IAURIF, juillet 1976, p.16. 
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Figure 2 : Carte des zones naturelles dõ®quilibre 
 

 
 
Les ZNE ont pour fonction : 
- dõorganiser lõespace r®gional en maintenant des discontinuit®s entre diff®rents p¹les 
urbains, 
- de contribuer ¨ lõam®lioration de la production agricole et foresti¯re, 
- de maîtriser le marché foncier en le rendant accessible aux agriculteurs, 
- et de maintenir le caractère agricole du monde rural parisien. 
Ces ZNE, telles que les a définies le SDAURIF, sont la plaine de France, le plateau de 
Brie, la plaine de Versailles, les plateaux du Sud, le Hurepoix et le Vexin. 
Cependant, la politique des ZNE ne semble pas atteindre tous ses objectifs puisque le 
d®veloppement de lõurbain en çtache dõhuileè sur certains espaces ruraux situés au contact 
de lõagglom®ration parisienne et concern®s par les ZNE, comme les plateaux du Sud et la 
plaine de lõHurepoix, nõa ®t® que partiellement ma´tris®. 
 

B-1-3- La reconnaissance de lõespace agricole comme composante de 
ceinture verte 

A lõimage de la çGreen Belt» de la capitale anglaise, cr®®e en 1938, lõid®e de mettre en place 
une trame verte afin de restructurer lõespace banlieusard proche de Paris sõest impos®e aux 
urbanistes de lõIAURIF lors de lõ®laboration du SDAURIF en 197696. Lõobjectif initial de 
cette trame ®tait dõ®quiper la banlieue en espaces verts bois®s mais aussi de contenir 
lõ®talement de la ville. Le projet consistait donc ¨ prot®ger plusieurs milliers dõhectares de 

                                                           
96 Laganier P., çMise en contexte des cadres l®gislatif et r®glementaire de lõam®nagement du territoire : la situation générale 
en France», in Points de vue sur lõagriculture p®riurbaine contemporaine, Actes de la rencontre Franco-québécoise, Québec 
1er et 2 octobre 1998, p. 10. 
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for°ts urbaines susceptibles dõoffrir aux habitants un lieu de nature et de loisir. En 1983, 
lõid®e va ®voluer pour se transformer en un concept plus structur® qui sõ®tend, dans un 
rayon de 10 à 30 kilomètres de Notre-Dame, sur lõensemble du p®riurbain parisien. Ce 
concept va être baptisé «Ceinture Verteè. La plantation de massifs dõarbres et la protection 
du patrimoine forestier ne constituent pas le seul objectif de la ceinture verte. Il est aussi 
question de : 
- favoriser la diversification des milieux p®riurbains par lõam®nagement dõun r®seau de 
cheminements continus entre la ville et les espaces agricoles et forestiers, 
- valoriser les franges urbaines par le maintien dõespaces ouverts aux entr®es des grandes 
villes, 
- confirmer lõidentit® rurale des petites et moyennes villes p®riurbaines en préservant le 
paysage des plaines aux vastes horizons caractéristiques de la région parisienne, 
- éviter le morcellement des espaces agricoles par de nouvelles infrastructures, 
- d®velopper la protection fonci¯re pour favoriser le maintien de lõagriculture périurbaine. 
Le dernier objectif vise particuli¯rement lõagriculture des plaines c®r®ali¯res, auxquelles la 
politique de ceinture verte attribue un r¹le de gestion de lõespace rural du p®riurbain 
parisien. Pour protéger les plaines les plus menacées par les opérations spéculatives, 
lõAgence des Espaces Verts (AEV) dõIle-de-France a établi une convention avec la SAFER 
pour sõengager ¨ se porter acqu®reur de propri®t®s agricoles qui ne trouvent pas preneur, 
afin de les redonner à exploiter dans le cadre de baux ruraux97. 
 
Contrairement ¨ la politique des ZNE qui nõa pas toujours atteint son objectif de 
r®gulation de probl¯mes p®riurbains et au concept des PNR dont lõapplication reste limit®e 
à certains périmètres, la politique de ceinture verte mise en place par lõEtat quelques mois 
avant la décentralisation rencontre un certain succès dans la gestion du patrimoine 
forestier et agricole des campagnes périphériques. Elle semble en effet la mieux adaptée 
aux conditions de fonctionnement spécifiques des territoires périurbains. La ceinture 
verte, annonce le directeur de lõAEV dõIle-de-France, «nõest plus un simple concept, parce quõau 
bout de 22 ans dõefforts, en conjuguant le sch®ma directeur, cõest-à-dire les instruments réglementaires et les 
interventions foncières de lõAgence des espaces verts, nous avons obtenu des r®sultats tr¯s satisfaisants pour 
la protection du patrimoine boisé et naturel et nous sommes en cours de réussir la protection des espaces 
agricoles périurbains»98. Elle nõa toutefois pas contenu lõurbanisation qui sõest d®velopp®e au-
delà du périmètre urbain «ceinturé». 
 

                                                           
97 Plan Vert R®gional dõIle-de-France, octobre 1995, p.138. 

98 Balny P., directeur de lõAgence des espaces verts dõIle-de-France, «Le foncier : clé de la reconquête», conférence 
prononcée au sénat dans le cadre du colloque Ville et campagne ensemble, Paris, février 1999. 
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Figure 3 : La ceinture verte de la région parisienne 
 

 
 

B-2- Lõaction des collectivit®s territoriales et locales 
Après la loi de décentralisation de 1983, les outils les plus répandus que les collectivités 
territoriales utilisent pour mettre en application la nouvelle politique locale dõam®nagement 
et de gestion des territoires périurbains sont les plans de paysage et les chartes paysagères. 
La mise en ïuvre de ces outils sõest enclenchée au début des années 1990. 
 

B-2-1-Le plan de paysage est une démarche de projet 
Dans une d®claration commune, en 1989, les minist¯res de lõEquipement et de 
lõEnvironnement affirment la n®cessit® dõassurer une r®elle valorisation des paysages 
«quotidiensè ou çordinairesè. A lõissue de cette d®claration, des urbanistes de la Direction 
de lõArchitecture et de lõUrbanisme et des architectes paysagistes99 ont mis en place une 
nouvelle d®marche baptis®e çplans de paysageè. Il sõagit dõun projet qui a pour ambition de 
ma´triser lõ®volution des paysages sans cantonner la r®flexion aux seuls espaces 
remarquables. Son rôle consiste à établir une analyse du site pour faire reconnaître ses 
atouts et ses handicaps, d®finir les principes dõun projet et proposer un programme 

                                                           
99 Les premières expériences de la démarche plan paysage ont été appliquées par des architectes paysagistes tels Pascal 
Aubry, Alexandre Chemetoff (plan de paysage du Val de Loire et de Belle-Ile-en-Mer), Alain Marguerit (plan de paysage de 
Saint-Flour-Garabit), Alain Mazas (plan de paysage du canton de Decize La Machine). 
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dõaction. Son but nõest pas de pr®server un paysage, mais de lõaccompagner dans son 
évolution. 
Le plan de paysage se présente donc comme un document de référence qui a pour 
vocation de prendre en compte la diversit® dõun paysage afin dõorienter de façon 
harmonieuse les choix dõam®nagement et de d®veloppement de son territoire. Il se 
pratique, le plus souvent sur des territoires en mutation comme ceux touchés par la 
périurbanisation. Ainsi, il devient pour les collectivités locales un outil permettant de 
mieux orienter leur politique dõam®nagement et de r®pondre ¨ lõattente sociale. Ainsi, le 
plan de paysage entrepris, en 1994, par le District urbain de lõagglom®ration rennaise a 
permis de :  
- sensibiliser les élus aux problèmes liés à la consommation des espaces agricoles, 
- dõint®grer les zones agricoles dans une politique alternative dõorganisation du pays 
rennais, 
- et de r®tablir lõ®quilibre entre la ville et la campagne agricole en offrant aux citadins la 
possibilit® dõune respiration verte100. 
La pratique du plan de paysage est aujourdõhui en cours de d®veloppement dans les 
collectivités locales et territoriales qui cherchent à maîtriser la périurbanisation par la 
valorisation des paysages agricoles «ordinaires» de la campagne périurbaine. 
 

B-2-2- La charte paysag¯re est un outil dõam®nagement de lõespace 
intercommunal 

Selon Pierre Donadieu, la charte paysagère nourrit des ambitions assez proches du plan de 
paysage, cõest-à-dire rendre compte dõun projet de territoire ¨ vivre et ¨ regarder101. Elle 
est donc un projet de devenir du paysage. Tout lõenjeu de cette charte est de reb©tir autour 
dõun espace transform® par des projets de d®veloppement un paysage fort qui le 
singularise. Elle intervient sur des territoires en évolution constante, ou sur une portion de 
territoire correspondant ¨ une logique paysag¯re ou une logique dõam®nagement ; en 
général un territoire intercommunal. La réussite de cette entreprise réside donc dans 
lõ®tablissement dõun partenariat local le plus large possible.  
La charte paysagère se présente comme un outil permettant aux élus et acteurs locaux de 
prendre en compte la dimension sensible (plurisensorielle) de leurs actions dõam®nagement 
et de traduire en action une volont® commune dõ®volution. D®marche finalis®e, elle 
aboutit à des propositions opérationnelles et concrètes. Venant enrichir les documents de 
planification, elle y trouve sa dimension réglementaire. Mais bien au-del¨, elle fait lõobjet 
dõun engagement contractuel des ®lus d®finissant un programme dõactions et de moyens à 
mettre en ïuvre. 
Lõ®laboration dõune charte paysag¯re sõeffectue sch®matiquement en trois temps : 
- Premier temps, le diagnostic : connaître le paysage, ses tendances et ses enjeux, offrir aux 
partenaires un nouveau regard sur le paysage et leur faire partager la compréhension de la 
logique dõ®volution de leur territoire. 
- Deuxième temps, le projet : définir les orientations à prendre et les actions à mener. 
- Enfin, le contrat : sõengager sur les objectifs choisis et les moyens ¨ mettre en ïuvre. 
Dans lõexemple pr®cis des territoires p®riurbains o½ les conflits abondent et o½ lõespace 
agricole est souvent exclu des programmes de planification, lõobjectif de la charte est de 
montrer quõil est indispensable de mener une r®flexion globale visant ¨ retrouver les bases 
dõune coh®rence et dõune identit® nouvelle ¨ la fois rurale et urbaine.  
 

                                                           
100 Rennes District, Projet de paysage : 20 propositions pour lõagglom®ration rennaise, Direction R®gionale de lõEnvironnement, 

novembre 1993, pp.1-50. 
101 in Donadieu P. et al., op. cit., p. 180. 
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C ð Quelques exemples de nouvelles politiques 
dõam®nagement sp®cifiques aux territoires 
périurbains  

 
Comme nous le verrons dans la quatri¯me partie, lõanalyse de lõ®tat actuel des territoires de 
çzones flouesè du Grand Tunis, montre que lõespace agricole est encore ignor® des projets 
de planification de ces territoires. Pourtant, lõagriculture comme espace ouvert n®cessaire ¨ 
lõorganisation urbaine des aires m®tropolitaines est un concept en cours dõapplication dans 
certains pays occidentaux, et en ®tude dans dõautres pays, comme le Maroc par exemple.  
Au Sud de Rabat, au cïur de la ceinture verte de la capitale, se trouve une clairi¯re 
occup®e par des vergers dõoliviers, dõamandiers, de figuiers et dõabricotiers, et anim®e par 
le circuit dõeau des minis-séguias du bourg de Douar Ouled Ben Nwar. En 1985, afin de 
ma´triser lõextension urbaine, les planificateurs ont d®cid® de conforter la ceinture verte en 
transformant ces vergers en une importante masse bois®e dõeucalyptus et de pins. Pour 
cela, il leur fallait d®molir lõhabitat rural amass® autour du minaret du Douar et expulser les 
occupants et les «fellahsè qui entretiennent ces vergers. Ces derniers refusant dõobtemp®rer, 
les acteurs institutionnels de la cit® royale ont enterr® le projet. Depuis, la situation nõa pas 
évolué. Pour contribuer à la résorption du conflit, une jeune paysagiste a proposé une idée 
originale. Il sõagit dõ®tablir un nouvel ®quilibre entre les espaces agricoles, les exigences de 
la vie urbaine et le droit au loisir des citadins. Pour y arriver, il faut «que les vergers de Douar 
Ouled Ben Nwar participent à la structure spatiale de la ville et à la dynamique sociale et culturelle de la 
ceinture verte»102, note cette paysagiste. Inspiré du modèle des «jnans» marocains, le projet de 
paysage consiste ¨ am®nager la clairi¯re agricole et ¨ lõouvrir au public, au m°me titre quõun 
parc urbain classique. Pour renforcer son existence, la ceinture verte semble trouver alors 
un nouveau projet qui lui permette «de d®passer son r¹le dõobstacle s®parateur et de contribuer 

davantage à la vie de son milieu et à la beauté de la région»103, tel est le fond du concept suggéré 
par Kawtar Gazoulit, paysagiste au ministère marocain chargé des Eaux et Forêts. 
 
En France, outre les actions de planification urbaine citées dans le précèdent paragraphe, 
les propositions visant à préserver et valoriser les espaces agricoles se multiplient depuis la 
fin des années 1980. Les exemples de lõY grenoblois, du district de lõagglom®ration 
rennaise et du parc agricole du Val-de-Marne sont, à ce sujet, tout à fait remarquables. 
 

C-1- La reconquête du terroir agricole dans la politique grenobloise 
Depuis les Jeux olympiques de 1968, la frange urbaine de lõagglom®ration grenobloise nõa 

pas cess® de sõ®tendre aux d®pens des espaces horticoles de lõY grenoblois104. Malgré la 
tentative du SDAU de 1973 dõemp°cher lõexpansion continue de la ville, lõagriculture 
grenobloise a largement régressé. Dans les zones classées en NC, près de 1000 hectares 
ont ®t® enlev®s ¨ lõagriculture105. En 1985, élus et planificateurs urbains locaux décident 
dõintervenir pour concilier d®veloppement urbain et pr®servation des espaces agricoles et 
ruraux. La d®cision sõest traduite par la mise en place dõun organisme charg® dõ®laborer 
une politique spécifique pour le développement agricole. Cet organisme a été baptisé 

Association pour le D®veloppement de lõAgriculture dans lõY Grenoblois (ADAYG)106. 
Pour mettre en application leur programme, les acteurs de lõADAYG ont centr® leur 

                                                           
102 Gazoulit K., La ceinture verte de Rabat : la dialectique  de la rupture et de la liaison, plaquette de rendu du projet 

compl®mentaire ¨ la plaquette dõanalyse, f®vrier 1996, p. 24. 
103 in Gazoulit K., op. cit., p.26. 
104 LõY grenoblois se d®finit comme la r®gion qui englobe les 87 communes des vall®es de lõIs¯re et du Drac. 
105 ADAYG, La lettre de lõY grenoblois n°2, février 1998, p.6. 

106 LõADAYG se pr®sente donc comme le partenaire officiel de lõEtat, du Conseil R®gional Rh¹ne Alpe, du Conseil 
G®n®ral de lõIs¯re et des collectivit®s locales.  
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action sur un point essentiel : relancer le fonctionnement des entreprises agricoles situées à 
proximité immédiate de la ville en fonction de la demande sociale de loisir. Cette action 
passait dõabord par une reconnaissance des citadins des produits de lõagriculture et du 
m®tier dõagriculteur. Une importante campagne publicitaire ¨ travers la diffusion de 
prospectus dõinformation dans les offices de tourisme a donc ®t® men®e. Et des travaux 
dõimplantation de panneaux signal®tiques, de r®habilitation et dõam®nagement des chemins 
ruraux ont ®t® entrepris pour faciliter lõacc¯s aux exploitations agricoles et aux fermes 
çbuissonni¯resè. Le succ¯s de la politique entreprise par lõADAYG a ®t® tel que citadins et 
agriculteurs nõont pas h®sit® ¨ y adh®rer. Les enfants des ®coles citadines viennent 
aujourdõhui d®couvrir le d®roulement de lõactivit® agricole et c¹toyer, dans dõauthentiques 
exploitations, les animaux de ferme (vaches, chevaux, moutons, cochons, lapins, etc.). Les 
agriculteurs se consacrent entièrement à la préparation des visites, accueillent les enfants et 
assurent la formation. La proximité de la ville semble devenir un atout fondamental pour 
écouler les produits du terroir grenoblois. Certaines exploitations deviennent presque 
totalement d®pendantes de la loi de lõoffre et de la demande citadine (la dinde, trop ch¯re, 
est remplac®e par le poulet, lõ®levage porcin, inexistant au d®part, est introduit pour 
satisfaire la curiosité des enfants, etc.)107. Pour tirer profit de ce marché en pleine 
expansion, un éleveur de vaches laitières a même délocalisé son exploitation et a introduit 
un musée des outils agricoles traditionnels réclamés par les enfants. 
Dans lõY grenoblois, lõagriculture est devenue une composante essentielle pour le 

d®veloppement dõune çagglom®ration verte, ¨ lõ®conomie et au cadre de vie bien ®quilibr®sè108. 
 

C-2- Le r¹le de lõagriculture dans lõinitiative rennaise 
Avant les ann®es 1990, le ph®nom¯ne de p®riurbanisation observ® dans lõagglom®ration 
rennaise sõest traduit par la déstructuration de lõenveloppe urbaine et le bouleversement de 
la trame foncière du domaine agricole. 
A lõoccasion de lõ®laboration dõun nouveau Sch®ma Directeur, en 1992, le District urbain 
de lõagglom®ration rennaise a souhaité modifier sa politique et orienter son action vers la 
restructuration et la valorisation du paysage, aussi bien urbain que périurbain. Le concept 
le plus adapt® pour mettre en ïuvre cette nouvelle politique semblait °tre, selon le 
District, le plan paysage : «Le plan paysage est un premier outil concret, un guide opérationnel, qui 
devrait permettre dõengager rapidement des ®tudes et des actions coh®rentes»109. Lõ®laboration de lõ®tude 
paysag¯re a ®t® confi®e ¨ lõarchitecte paysagiste Ronan D®sormeaux. Après une 
reconnaissance approfondie du terrain et un travail dõanalyse sur la perception et 
lõorganisation actuelle des paysages rennais, celui-ci a défini «20 propositions pour 
lõagglom®ration rennaiseè. Toutes concernent la réhabilitation des centres urbains, 
lõorganisation de la trame viaire et le traitement des espaces p®riurbains. La premi¯re de 
ces vingt propositions, la plus importante car la plus originale, consiste à conforter 
lõ®quilibre entre ville et campagne. Le but recherch® ici est dõintroduire le monde rural 
dans la gestion sociale et spatiale du territoire p®riurbain de lõagglom®ration rennaise. 
Pourquoi ? Parce que, selon Désormeaux, çla qualit® paysag¯re des espaces ruraux dõaujourdõhui 
sera peut-être le cadre de vie des quartiers de demain»110. Et pour que le territoire rennais évolue 
en prenant appui sur ses potentiels paysagers il devient urgent de «réinventer un paysage 
agricole qui soit compatible avec les nouveaux usages de la campagne (randonnée, loisir, etc.) et qui réponde 

                                                           
107 Bricard A., çLõagriculture dõagglom®ration : lõespace rural dans la ville», M®moire de fin dõ®tudes, Institut des Hautes Etudes de 
Droit Rural et dõEconomie Agricole, 1995, p. 45. 
108 in ADAYG, op. cit., p.4. 
109 in Rennes District, op. cit., p. 1. 

110 in Rennes District, op. cit., p.19. 
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aux nouveaux enjeux (pr®servation dõune certaine qualit® de vie dans lõagglom®ration, maintien dõune 

économie agricole compétitive)»111. 
Ainsi, lõespace agricole devient un ®l®ment fort de la çreconstructionè du territoire rennais 
et fédérateur de son aménagement. Il génère une nouvelle organisation paysagère et une 
nouvelle dynamique péri et intraurbaine. 
 

C-3- Agriculture et gestion de lõespace urbain dans le Val-de-Marne : 
lõexemple du parc des Lilas 

Du fait de lõessor de lõurbanisation massive quõa connu la ville de Paris durant les 
cinquante derni¯res ann®es, la petite couronne parisienne est pass®e dõun caract¯re rural ¨ 
tr¯s urbanis®. Lõactivit® horticole et mara´ch¯re du d®but du si¯cle a presque disparu. Par 
exemple, dans le département du Val-de-Marne, le recensement de 1996 a compté près de 
100 exploitations agricoles alors que dans les années 1960, il en existait plus de 800 et 
presque 200, il y a encore dix ans112. Aujourdõhui, lõagriculture de la petite couronne 
nõoccupe que des espaces reliques dans des zones densément construites, ce qui est le cas 
de lõagriculture du plateau de Vitry-sur-Seine à 5 kilomètres au Sud de Paris. Enclavée 
entre des tours de dix à trente étages, des zones industrielles, des quartiers pavillonnaires 
et des friches, lõagriculture est devenue, dans ce secteur, entièrement urbaine. Pour mettre 
fin à çlõoccupation sauvage du terrainè113, la ville de Vitry, en 1987, a modifié son POS pour 
classer lõensemble du plateau en zone ND, et le Conseil G®n®ral de Val-de-Marne sõest 
engagé, au début des années 1990, à le transformer, dans le cadre du programme «nouvelle 
g®n®ration dõespaces verts au sein des zones d®favoris®esè, en un parc urbain : le parc 
d®partemental des Lilas. Lors de la pr®paration du programme dõam®nagement des 98 
hectares que compte le parc, la paysagiste Jacqueline Varier-Gandois a décidé de préserver 
les espaces agricoles existants car ils sont, selon elle, capables de «donner au site une image 
séduisante de jardin»114. 
Aujourdõhui, lõam®nagement du parc est presque achev®. Les 38 hectares dõexploitations 
agricoles apparaissent donc comme un ®l®ment d®terminant dans lõorganisation spatiale et 
paysag¯re du parc, au m°me titre que la roseraie, le conservatoire des Lilas, lõ®comus®e des 
forceries de Lilas et des plâtrières, la plaine de jeux et le pôle boisé du jardin des 
Blondeaux. En contact direct avec la ville, leur fonction spatiale est dõassurer, avec les 6 
hectares de jardins familiaux, une transition progressive et harmonieuse entre les quartiers 
dõhabitation et les espaces publics. Sur le plan esthétique, les parcelles occupées par 
lõhorticulture (sous serres ou en plein champ) contribuent ¨ instaurer lõimage originale du 
parc. Les grands champs assurent la mise en spectacle du paysage produit par les 
agriculteurs : «durant lõann®e, la terre nue des sillons alterne avec les c®r®ales sur ces espaces ouverts de 
mise en scène de la terre elle-même»115. Quant aux prairies, elles représentent, avant de se 
transformer en terrains de sport, le tapis vert de la partie Nord du parc. 
A Vitry-sur-Seine, lõagriculture redevient une activit® ®conomique susceptible dõassurer aux 
agriculteurs une rente satisfaisante par le développement de la vente directe et elle est en 
passe de devenir une composante spatiale valorisant lõenvironnement urbain. 
 
 
 

                                                           
111 in Rennes District, op. cit., p.13. 

112 Prudhon G., Diagnostic pr®alable ¨ lõint®gration de lõagriculture val de marnaise ¨ un projet urbain, M®moire de fin dõ®tudes, ENSA 
Rennes, 1996, p.8. 
113 Département du Val-de-Marne, Le parc départemental des Lilas à Vitry-sur-Seine, Direction de lõAménagement, Direction 
des Espaces Verts Départementaux, mars 1992, p. 7. 
114 in Département du Val-de-Marne, op. cit., p. 7. 

115 in Département du Val-de-Marne, op. cit., p. 19. 
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Aujourdõhui, ce type de projets ne cesse de se d®velopper dans dõautres agglom®rations 
franaises. On les trouve ¨ Aubagne, Amiens, Lille, etc. Lõagriculture çconsubstantielle de 
la ville» est aussi un projet qui se développe dans la plupart des pays de lõEurope 
occidentale. En Italie, lõexp®rience men®e dans la zone agricole de la Conca dõOro ¨ 
Palerme affirme le r¹le des vergers dõoliviers et dõagrumes dans le d®veloppement urbain. 
En Hollande, la r®ussite du projet int®grant lõagriculture dans lõam®nagement de la 
Randstadt116 devient une référence. En Espagne, la réussite du parc agricole de la baie de 

Liobregat est vécue comme un «projecte de futur per a un territori de qualitat»117 (un projet de 
futur pour un territoire de qualité). En Suisse, en Toscane, ou en Allemagne, le maintien 
des espaces agricoles devient la r¯gle dõun urbanisme original des milieux p®riurbains. 
 

D ð Lõaccroissement de la demande sociale de 
nature et le projet dõagriculture urbaine 

 
D-1- Une demande sociale croissante de paysages de campagne 

Hormis la diversité typologique de ses composantes spatiales, le milieu périurbain se 
distingue, comme nous lõavons montr®, par une dynamique sociale qui le diff®rencie de la 
ville et de la campagne. On trouve des agriculteurs, des ruraux et des nouveaux ruraux 
appartenant à toutes les classes sociales. Le milieu périurbain correspond donc à un 
territoire dans lequel émergent de nouveaux modes de vie, de nouveaux comportements et 
de nouvelles valeurs, que nous développerons davantage dans lõ®tude des exemples 
saclaysien et sijoumien. La préoccupation de «qualité du cadre de vie» en fait également 
partie. Contrairement aux pays pauvres o½ ce type de pr®occupation nõexiste g®n®ralement 
que depuis peu chez certaines classes sociales, notamment les plus aisées et les plus 
éduquées, dans les pays occidentaux la préoccupation de la qualité du cadre de vie existe 
depuis longtemps et se manifeste dans la plupart des catégories sociales. 
En Occident, si on admet, comme Alain Roger, que la campagne est «le premier paysage 

quõaient appr®ci® les Europ®ensè qui sont par nostalgie des «citadins campagnards»118, il serait 
possible dõinterpr®ter lõengouement actuel quõils portent pour lõespace agricole p®ri et 
intraurbain comme un retour à des valeurs sociales et culturelles perdues. 
La motivation qui incite les «citadins campagnards» à migrer vers les campagnes urbaines 
®mane ®galement de la mont®e des valeurs de nature et dõenvironnement, dõun d®sir de 
vivre dans un cadre de vie attrayant. Et, selon lõanalyse de P. Donadieu, dõun principe de 
bien-être individuel : çVivre ¨ la campagne ou poss®der une maison de campagne, cõest pr®tendre ¨ un 
art de vivre o½ la libert®, lõair pur, la beaut® du paysage, le plaisir dõ°tre en famille ou entre amis sont des 

valeurs revendiquées, différentes de celles accessibles dans les villes denses»119. 
Pour garder les liens avec les racines rurales de la société urbaine, écomusées et fermes 
pédagogiques se développent. Les premiers ont pour mission, à travers les expositions, les 
prospectus dõinformation ou les visites guid®es de magnifier lõhistoire agricole de la r®gion 
et de sensibiliser la communauté urbaine à la fragilité de ce patrimoine paysager. Les 
secondes ont pour objectif de diffuser le savoir-faire de campagne. Aux enfants de la ville, 
on apprend que le lait quõils boivent tous les matins est s®cr®t® par les glandes mammaires 
des vaches et non par les tuyaux des machines de lõindustrie laiti¯re. Et cõest avec ce lait 
quõon fabrique beurre, fromage et yaourt. Aux adultes, on montre comment sont fabriqués 
les produits de terroirs, de la confiture jusquõaux rillettes. 

                                                           
116 «La Randstad est la conurbation du Centre-Ouest de la Hollande délimitée par les villes dõAmsterdam, Utrecht, 
Rotterdam et la Haye, quõelle englobeè : Bricard A., çLõagriculture dõagglom®ration : lõespace rural dans la villeè, Mémoire de fin 
dõ®tudes, Institut des Hautes Etudes de Droit Rural et dõEconomie Agricole, 1995, p.48. 
117 Prospectus dõinformation diffus® par les invit®s espagnols lors du colloque Terres en ville ¨ Aubagne, 26-29 mars 1998. 
118 Roger A., Mouvance : cinquante mots pour le paysage, Editions de la Villette, mai 1999, p.47. 

119 in Donadieu P. et al., op. cit., p. 56. 
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Lõautre activit® qui sõest d®velopp®e dans les campagnes p®riurbaines est la cueillette ¨ la 
ferme. En Ile-de-France, il semble que cette formule soit apparue au début des années 
1980, dans les vergers de pommiers et poiriers du Mantois, ¨ lõOuest de la plaine de 
Versailles. Selon Th®r¯se Rouyres, lõid®e est apparue ¨ lõinitiative dõun jeune ing®nieur 
agronome, fils dõagriculteur, qui «souhaitait tirer parti de lõattrait quõexerce la nature sur un grand 
nombre de citadins»120. Le succ¯s ®tait tel que le jeune agronome d®cida dõagrandir la surface 
consacrée à la cueillette et de diversifier les cultures en introduisant, comme dans les 
fermes allemandes et autrichiennes, les fruits rouges (fraises et framboises). La réussite de 
la ferme du Mantois a développé la concurrence. En 1988, le nombre de fermes 

parisiennes pratiquant la cueillette a dépassé la trentaine121. La client¯le ¨ la recherche dõun 
loisir original et dõun produit de nature est tr¯s vari®e. Dans la ferme de Viltain, sur le 
plateau de Saclay, nous avons rencontré des ouvriers, des cadres moyens et supérieurs. 
Certains viennent pour sõapprovisionner en produits çsains» dont le prix est inférieur à 
celui pratiqu® dans le commerce classique et dõautres sont l¨ pour çsavourer la joie» que leur 
procure la cueillette et pour profiter de ce «petit cadre attrayant», disent-ils. En bref, les 
citadins fréquentent les fermes pour rechercher un bon marché, mais aussi et surtout pour 
passer une journée inoubliable dans une campagne bucolique de plus en plus désirée.  
 
Dans le monde occidental, notamment en France, les comportements sociaux des citadins 
®voluent. La ville appara´t comme un lieu dõinqui®tude et la campagne se transforme en un 
refuge appr®ci® des citadins. Ainsi, lõagriculture en p®riph®rie des villes sõest vue 
appropri®e par dõautres çconsommateursè de lõespace dont la majorit® est dõorigine 
urbaine. Le monde rural change de signification sous le regard des habitants des villes et 
des campagnes : on parle alors de la mise en paysage de lõespace rural p®riurbain o½ de 
nouvelles pratiques sociales de loisirs apparaissent. Convoitées par les citadins pour leurs 
loisirs et lõimplantation de leurs r®sidences principales ou secondaires, les campagnes des 
grandes villes pr®sentent lõint®r°t dõoffrir des espaces verts agr®ables ¨ contempler et ¨ 
pratiquer.  
A lõimage des for°ts urbaines des grandes villes franaises qui, depuis la fin du XIX¯ si¯cle, 
se sont tournées vers les loisirs, sans perdre leur physionomie, lõespace agricole, comme le 
notent P. Donadieu et A. Fleury, est susceptible de se voir également «investir de nouvelles 
missions, surtout engendr®es par lõaccroissement de la demande sociale de nature»122. 

Avec le d®veloppement de cette çconduite dõappropriationè123 de lõespace agricole par la 
société urbaine, de nouvelles propositions cherchant à répondre à la «commande» sociale 
de nature et à réguler les problèmes auxquels sont confrontés les espaces agricoles se 
multiplient.  
Le rapport Souchon sur lõutilit® agricole dans lõam®nagement des territoires p®riurbains, 
®tabli en juin 1991, propose une r®flexion originale sur lõutilit® urbaine de lõagriculture. 
Celle-ci est à la fois sociale, culturelle et, selon le rapport, «environnementale» : 
- sociale car lõespace agricole, ouvert aux citadins, est un lieu de rencontres, 
- culturelle car il existe une authentique culture agricole qui donne aux habitants de la ville 
le sens du territoire et du temps rural, 

                                                           
120 Rouyres T., «La cueillette à la ferme : diversification ou nouvelle activité dans les zones périurbaines ; lõexemple de lõIle-
de-Franceè, in Bulletin de lõAssociation des G®ographes franais, nÁ 1994-2, avril 1994, p. 216. 
121 in Rouyres T., op. cit., p. 217. 
122 in Donadieu P. et Fleury A., op. cit., p.45. 

123 Conduite dõappropriation veut dire, selon les termes de Michel Conan, çlõexercice du droit de propri®t®, ®tendu comme une 
mani¯re habituelle dõuser du sol, de la nature et m°me des °tres vivants, selon des règles fixées par le droit ou la coutume». Conan M., Mouvance : 
cinquante mots pour le paysage, Editions de la Villette, mai 1999, p.50. 
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- «environnementale»124 car lõespace agricole offre «un cadre paysager complémentaire au cadre 

urbain»125 et pr®sente lõavantage dõ°tre entretenu gratuitement par les agriculteurs. 
Pour les auteurs du rapport, la réponse est donc claire : il faut pr®server lõagriculture parce 
quõelle contribue ¨ lõidentit® culturelle de la ville. Il sõagit en fait dõun nouveau regard sur 
lõagriculture centr® sur la prise en compte dõun çpatrimoine soci®tal et la recherche dõune rentabilit® 
non pas exclusivement économique mais aussi collective»126 (espace de nature, lieu de rencontre, 
support pédagogique, etc.).  
Pour mieux p®renniser lõaffectation dõune partie du foncier agricole, la SEGESA a 
proposé, en 1994, de conforter la protection des zones cultivées par : 
- la création de périmètres intercommunaux de développement agricole de type «espaces 
agricoles protégés», 
- lõ®laboration de contrats p®riurbains de gestion agricole, 
- lõinstauration dõune politique dõaide aux exploitants pratiquant une agriculture orient®e 

vers des modes de production favorables ¨ lõenvironnement et au milieu naturel127. 
Lõ®quipe çAgriculture Urbaineè du laboratoire de recherches de lõENSP, pour sa part, a 
sugg®r® la mise en place de projets de çparcs de campagneè. Il sõagit de projets de paysage 
susceptibles de redonner aux territoires ruraux de la troisième couronne leur identité 
agricole et de réguler les conflits sociaux impliquant les habitants et les agriculteurs.  
Dans ces trois propositions, lõagriculture sõimpose comme un vecteur de d®veloppement, 
un mode dõam®nagement de lõespace et une faon de conserver le patrimoine 
«environnemental» des campagnes périurbaines. Pour atteindre cet objectif, agriculteurs et 
collectivit®s locales auront la charge de maintenir et dõentretenir les espaces agricoles verts 
et ouverts et de préserver une agriculture compétitive et un cadre «environnemental» 
agréable. 
 

D-2- Deux concepts pour un projet «ville et campagne ensemble» 
Les trois propositions que nous venons dõesquisser illustrent de mani¯re remarquable la 
prise en compte de lõespace agricole dans une politique alternative de planification urbaine. 
Cependant, lõinsertion de lõespace agricole, en tant que paysage, dans un organisme aussi 
complexe que celui de la ville et aussi nuancé que celui du périurbain ne dépend nullement 
du seul ph®nom¯ne social mais ®galement dõactions ®conomiques et politiques. En f®vrier 
1999, lors du colloque «Ville et campagne ensemble», le sénateur Larcher a tenté 
dõapporter une r®ponse ¨ la fois juridique, technique et politique. Dans çCampagnes 
Urbaines», P. Donadieu propose un nouveau projet ou plutôt un nouveau concept 
montrant que ville et campagne sont capables de former un élément unique organisé et 
durable. 
 

D-2-1- Le label «terroirs urbains et paysagers», un nouvel outil, proposé 
par G. Larcher, pour cogérer les paysages périurbains 

Compte tenu de lõ®volution des tensions sociales dans les territoires p®riurbains franais, 
les pouvoirs publics ont d®cid® de centrer lõaction politique sur la protection du 
patrimoine agricole et du paysage rural. Lors de lõallocution dõouverture du colloque çVille 
et campagne ensemble», Christian Poncelet, président du sénat, précise que «le problème 

                                                           
124 Si nous avons inscrit en caract¯re italique et ins®r® entre guillemets le terme environnement cõest pour le distinguer de 
son sens commun puisquõil est employ® dans le rapport Souchon pour d®signer les valeurs paysag¯res et non 
environnementales de lõagriculture. 
125 Rapport Souchon, çLõam®nagement rural en zone p®riurbaineè, minist¯re de lõAgriculture, Inspection G®n®rale de 
lõAgriculture, juin 1991, p. 79. 
126 Durbiano C., çDistribution, marginalisation et intensification de lõagriculture dans lõaire m®tropolitaine marseillaiseè, in 

Bulletin de lõAssociation des G®ographes franais, op. cit., p. 165. 
127 in SEGESA, op. cit., pp. 64-66. 
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p®riurbain nõest plus un probl¯me de r°veurs ou de sp®cialistes dõurbanisme, mais aussi et surtout un 

problème politique»128. 
Pour ins®rer la question paysag¯re dans la politique publique p®riurbaine, en 1990, lõEtat a 
charg® le s®nateur G. Larcher dõ®laborer un rapport sur les moyens ¨ mettre en ïuvre 

pour protéger durablement les espaces agricoles «pris au piège des zones périurbaines»129. 
Selon le rapport dõanalyse du s®nateur, le d®veloppement des tensions paysag¯res dans ces 
zones ®mane principalement de la faiblesse ou de lõincapacit® des instruments dõurbanisme 
actuels à réguler le processus de périurbanisation. Le POS qui normalement devrait 
pr®server les paysages sõest transform® en instrument de la concurrence fonci¯re 
intercommunale. Les sch®mas directeurs qui devraient assurer lõ®quilibre entre extension 
urbaine, préservation des sites naturels et des espaces ouverts agricoles sont très loin de 
couvrir lõensemble du territoire franais et souffrent de transformations tr¯s fr®quentes. 
Les instruments de protection du patrimoine architectural ne sõappliquent quõaux 
territoires intraurbains et jamais, sauf rares exceptions, aux «blessures faites au tissu urbain et 

aux paysages»130 des zones p®riurbaines. Lõapplication du dispositif des PNR pour pr®server 
ces paysages souvent dégradés se révèle complexe, car il comporte «de fortes exigences 

sõagissant de la qualité des territoires proposés au classement»131. Cependant, le succès incontestable 
que rencontre la politique publique des PNR à préserver les paysages ruraux semble 
intéresser au premier rang les élus locaux qui, pour maîtriser la transformation des 
paysages périurbains, souhaitent la création de «Parcs Naturels Régionaux Périurbains»132. 
Mais le sénateur Larcher estime que la transposition pure et simple de cet instrument est 
une v®ritable erreur puisquõil nõest pas dot® de moyens suffisants pour encadrer un 
d®veloppement ®quilibr® de la p®riurbanisation. De plus, il pense que le choix dõun tel 
concept en milieu périurbain risque de générer une séparation totalement artificielle entre 
espaces naturels et zones urbanisées. 
La meilleure politique susceptible dõenrayer la destruction des paysages p®riurbains 
consiste à mettre en place un nouvel outil bien adapté aux caractères spécifiques des 
milieux p®riurbains. La proposition de Larcher concerne la cr®ation dõun nouveau label 
quõil a baptis® çterroirs urbains et paysagers». Le principe fondamental de cette démarche 
est bas® sur la valorisation volontaire dõune politique du çbeauè : çLe r®tablissement dõun çdroit 
du beauè pour les citoyens et dõun çdevoir de beauè pour les ®lus doit constituer une priorit® de la politique 

de reconquête des espaces périurbains»133. Lõobjectif recherch® ¨ travers ce label est de faire 
reconna´tre la qualit® paysag¯re des terroirs p®riurbains. La mise en ïuvre de cet outil se 
concr®tisera par lõengagement des ®lus locaux ¨ signer une charte intercommunale 
permettant de définir les objectifs sociaux, urbanistiques et agricoles à respecter pour bien 
g®rer lõ®volution du paysage et le requalifier lorsquõil est d®grad®. La gestion financi¯re des 
®tudes pr®alables ¨ lõ®tablissement du nouveau label sera partagée entre les services de 
lõEtat et les collectivit®s territoriales. Lõattribution du label çterroirs urbains et paysagers» sera 
orient®e par des priorit®s ¨ la fois nationales et r®gionales que lõauteur nõa pas encore 
définies. 
 

                                                           
128 Christian Poncelet, déclaration prononcée au sénat dans le cadre du colloque «Ville et campagne ensemble», Paris, 
février 1999. 
129 in Larcher G., op. cit., p.47. 

130 in Larcher G., op. cit., p.10. 
131 in Larcher G., op. cit., p. 9. 
132 in Larcher G., op. cit., p.47. 

133 in Larcher G., op. cit., p.39. 
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D-2-2- Le concept de «campagnes urbaines» de Pierre Donadieu 

Quõelle soit urbaine ou rurale, lõagriculture est dõabord une activit® ®conomique dont 
lõ®volution est tributaire de la loi de lõoffre et de la demande en produits alimentaires. Avec 
lõexpansion des villes contemporaines occidentales, elle sõest vue attribuer de nouvelles 
fonctions à la fois spatiales (coupure verte, ceinture verte, coulée verte, etc.) et sociales 
(fermes p®dagogiques, cueillette aux champs, etc.). Aujourdõhui, en r®ponse ¨ une 
commande explicite de la ville, lõagriculture p®ri et intraurbaine est appel®e ¨ jouer un autre 
rôle : celui dõoffrir des paysages ¨ usage des çcitadins campagnardsè. Il sõagit, en effet, dõune 
nouvelle politique qui cherche à introduire, à travers la protection de lõespace agricole, 
lõimage de la ruralit® ¨ lõint®rieur m°me des villes. Lõexemple du label çterroirs urbains et 
paysagersè de G®rard Larcher est ¨ ce titre significatif. Mais avant dõannexer, de mani¯re 
fiable, lõagriculture ¨ la vie urbaine en tant quõespace vert de loisir, Pierre Donadieu 
soulève trois questions importantes : 
- les formes dõagriculture existantes sont-elles capables de produire des espaces «vides, 
verts et naturelsè, dans les conditions ®conomiques actuelles, mais aussi dans dõautres peu 
prévisibles ? 
- Quelles conditions faut-il alors réunir pour que cette infrastructure agricole soit reconnue 
dõutilit® publique et ne c¯de pas ¨ la premi¯re d®faillance des march®s agricoles ? 
- Pour devenir une composante fondamentale de la vie urbaine, au même titre que les 
jardins et parcs publics classiques, lõagriculture a-t-elle vocation à produire également des 

espaces de nature et des paysages agréables ?134 
Voulant d®montrer de quelle faon lõagriculture p®ri et intraurbaine peut faire lõobjet dõun 
projet de mise en paysage, lõauteur applique les th®ories r®centes du paysage ¨ la lecture du 
paysage des villes contemporaines. Après une très vaste analyse théorique et un large 
expos® m®thodique, il met lõaccent sur la convergence des valeurs et de perspectives 
concernant lõagriculture, lõagriculture p®ri et intraurbaine et la politique dõam®nagement 
appliqu®e au territoire de la ville. La conclusion de cette analyse laisse penser quõil existe 
ou quõil pourrait exister, si le processus de p®riurbanisation se prolonge, en France et dans 
les pays de lõEurope occidentale, quatre mod¯les dõagriculture : 
- Une agriculture rurale qui concerne les grandes exploitations intensives gérées par des 
agriculteurs consacrant tout leur temps ¨ la gestion de lõentreprise agricole. Afin de tirer 
profit de la demande citadine, elle peut développer des activités annexes comme la 
cueillette aux champs, les fermes pédagogiques, etc. 
- Une agriculture périurbaine qui concerne les exploitations de taille moyenne situées à 
lõintérieur ou à proximité immédiate de la ville. Elle se consacre généralement à la culture 
maraîchère, fruitière et horticole. Les agriculteurs y travaillent à plein temps, pratiquent la 
vente directe et leur maintien est souvent tributaire dõun revenu ®tranger ¨ lõactivit® 
agricole apporté par un membre de la famille, généralement le conjoint. 
- Une agriculture citadine qui, selon les termes de lõauteur, sera une activit® agricole ¨ 
temps plutôt partiel. Elle aura pour vocation de se consacrer presque entièrement à 
lõaccueil du public en leur offrant des services vari®s (accueil ®ducatif dans des fermes 
buissonnières, cueillette, goûter à la ferme, équitation, promenade, gîtes ruraux, etc.). Les 
services fournis seront bien évidemment payés par la clientèle citadine. 
- Une agriculture de loisirs qui sera pratiquée sur des parcelles de petite taille et sur 
lesquelles on pourra trouver potager, verger, animaux de fermes, etc. Elle concernera, de la 
même façon que les «jnans» tunisiens, tous ceux qui cherchent à sõapproprier lõimage dõune 
belle campagne cultiv®e et bien entretenue. Les propri®taires nõen tireront aucun revenu. 
Et cõest en effet dans la combinaison de ces quatre formes dõagriculture quõ®merge le 
concept de «campagnes urbaines». Un concept produit par une politique alternative de 

                                                           
134 in Donadieu P. et al., op. cit., pp. 21 et 22. 
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planification urbaine attribuant ¨ lõespace agricole une nouvelle place dans lõorganisation 
des zones dõinfluence du territoire de la ville. Par ses espaces verts et ouverts, lõagriculture 
devient une composante fondamentale pour am®liorer lõhabitabilit® des villes. Cette id®e 
dõhabitabilit® est conforme ¨ la demande sociale de nature et aux politiques publiques de 
paysage. 
Le concept de «campagnes urbaines» est ainsi défini comme un projet qui vient rompre la 
logique habituelle dõam®nagement des espaces verts qui ®limine presque r®guli¯rement 
lõespace cultiv® pour le remplacer par des squares, des jardins et parcs publics dont le co¾t 
de cr®ation et dõentretien est tr¯s ®lev®. Pour que ce projet devienne une r®alit®, il faut 
quõacteurs politiques et planificateurs urbains reconnaissent lõagriculture comme une 
composante durable de la croissance urbaine. Cette reconnaissance exige la préservation 
des espaces agricoles par la voie réglementaire et la reconstruction de leur identité par la 
voie du projet de paysage. Un projet qui se traduit, comme lõ®crit P. Donadieu, par la 
cr®ation de parcs de campagne, cõest-à-dire «un morceau de campagne urbaine, une île ou un 
archipel agricole et boisé dans le tissu urbain, ouvert aux habitants, aux promeneurs, aux enfants. 
Lõ®chelle dõun parc public (10, 100, 1000 hectares) mais surtout un espace produit selon les logiques des 
agriculteurs sous influence urbaine : rurale, périurbaine, citadine ou de plaisance»135. 

* 
* *  

 
Dans la plupart des villes du monde, lõexpansion de la p®riurbanisation ou du ph®nom¯ne 
de çzones flouesè est r®guli¯rement accompagn®e dõun processus de transformation des 
espaces agricoles des aires urbaines. La ma´trise de lõ®volution de ce processus varie en 
fonction de lõint®r°t que portent acteurs publics et planificateurs urbains ¨ lõagriculture 
urbaine, notamment dans son insertion dans les programmes dõam®nagement et de 
d®veloppement du territoire de la ville. Quõil sõagisse de pays d®velopp®s ou en voie de 
développement, cette question dõint®r°t est actuellement abord®e diff®remment.  
Ainsi, lõagriculture urbaine r®pond ¨ un besoin alimentaire, chez les uns, et participe ¨ un 
projet urbain, chez les autres. Un besoin dans les pays qui cherchent, sans cesse, à 
améliorer la production agricole urbaine pour combler le déficit alimentaire des villes et où 
la question de la pr®servation de lõagriculture p®riurbaine se pose exclusivement dans un 
cadre économique. Un projet urbain dans les pays où les besoins alimentaires des villes ne 
dépendent plus de la production agricole périurbaine, puisque avec le développement des 
moyens de transport et la lib®ration du march® agricole, dõautres sources 
dõapprovisionnement sont pr®sentes. Dans ces pays, dont la France, lõespace cultiv® est en 
passe de devenir un ®l®ment du projet urbain, cõest-à-dire un facteur déterminant dans la 
dynamique socio-spatiale de la ville du XXIè siècle. Désormais, les territoires agricoles 
entourant les villes nõapparaissent plus comme une r®serve fonci¯re, mais comme un 
espace organisé, aux fonctions multiples, qui complète et «enrichit» la physionomie de la 
ville. Ils sont appel®s ¨ participer ¨ lõ®volution de lõespace et ¨ assurer une fonction 
organisatrice dans lõunivers urbain. Mais ceci ne suppose nullement que ces territoires, 

comme le souligne Patrick Blandin136, se transforment en un espace ¨ voir que lõon figerait 
comme un musée, mais bien au contraire, comme un espace à la fois à vivre, à produire, à 
voir et à transmettre.  
 
 

                                                           
135 in Donadieu P. et al., op. cit., pp. 186 et 187. 

136 Blandin P., «Naturel, culturel, le paysage rural en devenir», in Paysage et agriculture : orientations de la recherche et 
préoccupations de la société ; Colloque organisé avec l'Ecole doctorale des Grandes Ecoles du Vivant d'Ile-de-France et le 
ministère de l'Environnement, vol. 82, n°4, 27 et 28 mars 1996, p. 54. 
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CHAPITRE III  
 

Lõagriculture paysagiste 
 
 
 
La reconqu°te des terroirs agricoles dans la politique urbaine de lõY grenoblois et de 
lõagglom®ration rennaise, le parc agricole des Lilas, le label çterroirs urbains et paysagersè 
de Larcher et les «campagnes urbaines» de Donadieu sont tous des projets de paysage. Il 
semble que le paysage soit devenu lõobjet central dõun mouvement dõid®es r®unissant 
hommes politiques, professionnels de lõam®nagement du territoire (urbanistes, g®ographes, 
paysagistes, etc.) et chercheurs. En somme tous les acteurs qui cherchent à résoudre la 
crise urbaine et ¨ am®liorer lõhabitabilit® des villes par le biais dõune agriculture paysagiste. 
Nous évoquerons les principales hypothèses formulées, que nous avons utilisées pour 
mieux structurer notre recherche, en vue dõaboutir ¨ un projet consid®rant lõagriculture 
comme une composante fondamentale des paysages contemporains des villes campagnes. 
Mais au pr®alable, il semble important dõexplorer, sommairement, le champ th®orique du 
paysage pour comprendre pourquoi, comment et dans quelles conditions le rapport 
sensible ¨ lõespace fait ®merger un ou des paysages. Et puisque la notion de paysage est liée à 
des valeurs inscrites dans la culture des soci®t®s concern®es, nous tenterons dõ®largir la 
réflexion sur la culture du paysage en France à un pays arabo-musulman comme la 
Tunisie. 
 

A - Le paysage occidental : une notion multiforme 
 
Dans la culture occidentale, le terme paysage est apparu en 1549137 pour désigner, non pas 
un lieu naturel, mais les premiers tableaux de paysages138. Se r®f®rant ¨ lõhistoire de 
lõapparition du terme, Alain Roger pr®cise que le paysage est lõinvention dõartistes 
cherchant ¨ introduire lõespace profane ¨ lõint®rieur des ïuvres consacr®es ¨ la 
repr®sentation de sc¯nes religieuses ou portraits dõhommes dõ®glises ou de notables de 
grandes villes. Ces artistes sõappelleront des çpaysagistesè. Partant de ce raisonnement 
historique, la th¯se principale dõAlain Roger consiste ¨ dire que le paysage rel¯ve dõune 
représentation artistique de la nature. Ce processus de transformation de la nature en objet 
dõart sõappelle çlõartialisationè. D¯s 1978, Alain Roger pr®cise que lõartialisation peut se 
produire de deux manières ; soit directement (in situ) de lõïuvre dõart ¨ la nature (cõest le 
cas de lõart des jardins), soit indirectement (in visu) de la nature ¨ lõïuvre dõart. En 
compl®ment ¨ ce point de vue, Anne Cauquelin rattache lõinvention du paysage ¨ celle de 
la perspective cavali¯re ou encore, selon ses propres termes, ¨ lõinvention du çperspectivisme 
pictural qui pi¯ge lõïil et lõoriente vers le fond de lõïuvre pour voir du paysageè139. Elle fait du paysage 
la forme qui permet dõidentifier la nature. 
Pour le géographe Georges Bertrand, le paysage ne peut pas être un concept et il ne le 
deviendra jamais, car il nõest çquõun agglom®rat dõobjets disparates et tr¯s complexes qui ont 
individuellement sur lui lõavantage dõune existence scientifique fond®e sur des disciplines connues de la 
g®ologie ¨ lõarchitecture»140. En revanche, il peut être un système qui joint le naturel au social 
régissant un processus tripolaire complexe dans lequel interviennent un objet, un 

                                                           
137 Cointat M., «Introduction», in Paysage et agriculture, op. cit., p.3. 
138 Roger A., çHistoire dõune passion th®orique ou : comment devenir un Raboliot du Paysage», in La théorie du paysage en 
France, Champ Vallon, 1995, p.446. 
139 Cauquelin A., «La porte du fond», in La théorie du paysage en France, op. cit., p.384. 

140 Bertrand G., «Le paysage entre la nature et la société», in La théorie du paysage en France, op. cit., p.89. 
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observateur et un mécanisme de perception ; autrement dit, une unit® de lõespace terrestre 
(lõobjet) qui nõexiste que par un regard (lõobservateur) inform® et influencé par les images 
produites par des pratiques culturelles et surtout artistiques comme la peinture, la poésie, 
le cinéma, la publicité, la photo, la télévision, etc. (le mécanisme de perception). 
Dans ce débat sur le rapport sujet/objet dans la phénoménologie du paysage, Augustin 
Berque prend parti, dès 1984, en démontrant que le paysage est à la fois empreinte visible 
dõune soci®t® et matrice des projets conditionnant la relation de cette soci®t® ¨ lõespace et ¨ 
la nature : «La société perçoit son milieu en fonction de lõusage quõelle en fait ; réciproquement, elle 
lõutilise en fonction de la perception quõelle en a. Des matrices ph®nom®nologiques ne cessent ainsi 

dõengendrer des empreintes physiques ; lesquels à leur tour influencent ces matrices, et ainsi de suite»141. Le 
paysage nõest donc pas une banale coexistence dõ®l®ments ¨ lõint®rieur dõune vue 
déterminée. Il apparaît comme une réalité naturelle qui existe indépendamment de nous 
mais qui est senti, vu et vécu différemment par le regard que projette chacun dõentre nous 
sur lõespace. Dans çCinq propositions pour une th®orie de paysageè, Berque ajoute, en 

1994, que le sentiment paysager concerne toute lõ©me humaine142. En revanche, lõid®e de 
paysage nõexiste ni partout, ni toujours pour deux raisons essentielles. La première réside 
dans le fondement sémantique du terme paysage lui-même. Et la deuxième résulte du fait 
que le paysage nõest pas seulement une r®alit® naturelle mais existe aussi en tant que 
représentation mentale. 
Dans son analyse sur les approches du concept de paysage occidental, le peintre Henri 
Cueco, en d®montrant que le beau dans la nature est avant tout le sujet de lõartiste143, 

précise que «le paysage nõexiste pas, il faut lõinventer»144. Cette hypothèse nous renvoie 
involontairement ¨ celle ®tablie par Berque sur lõinexistence spontan®e du paysage (il 
nõexiste ni toujours, ni partout). La nature ¨ lõ®tat brut est informe et cõest la vision 
cr®atrice de lõartiste qui la transforme en objet esth®tique, cõest-à-dire en paysage. La 
notion du paysage occidental est ici entendue comme théâtre et manifestation réservée à 
une élite intellectuelle dont les peintres sont les principaux représentants. Pour percevoir 
un lieu comme un paysage, il nous faut ainsi des prédispositions artistiques et une 
sensibilit® esth®tique. Lõobjet central de la question paysagiste ne se limite donc pas ¨ 
lõapparence dõun territoire, ¨ sa configuration physique, mais ¨ la nature de la 
correspondance imaginaire entre la pensée et les représentations auxquelles cette 
configuration a servi de modèle et dont elle est le symbole. 
Cependant, la position esthétique ne permet pas à elle seule de saisir tout le phénomène 
paysagiste. Il lui manque les motivations des usages de lõespace. Autrement dit, il lui 
manque une analyse approfondie de la nature des liaisons entre les représentations issues 
des disciplines artistiques, les pratiques sociales et la construction des territoires. Michel 
Conan, en sociologue, rappelle que les id®es sur le paysage, comme les id®es sur lõhistoire, 
évoluent avec le temps et correspondent à des situations sociales nouvelles qui appellent 
de nouvelles manières de penser la question paysagiste145. Pour compléter les 
d®monstrations th®oriques des uns et des autres, il propose dõ®tudier les rites sociaux 
dõappropriation dõun territoire pour comprendre les conditions dõinvention collective de 
nouveaux paysages. Il remarque que le paysage ne se fonde pas uniquement sur lõaction 
dõobserver la nature conditionn®e par le mod¯le des images ant®rieures, mais aussi sur 
lõappropriation collective dõun lieu et sur la mani¯re de sõidentifier ¨ ce lieu : «Le paysage est 

                                                           
141 Berque A., «Paysage-empreinte, paysage-matrice : éléments de problématique pour une géographie culturelle», in 

lõEspace g®ographique, n°1, 1984, p.44. 
142 Berque A., «Paysage, milieu et histoire», Cinq propositions pour une théorie du paysage, Editions Champ Vallon, 
Seyssel, 1994, p. 19. 
143 Cueco H., «Approches du concept de paysage», in La théorie du paysage en France, op. cit., pp.169 et 170. 
144 in Cueco H., op. cit., p.180. 

145 Conan M., çLõinvention des identit®s perduesè, in Cinq propositions pour une théorie du paysage, op. cit., p. 33. 
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un symbole du groupe r®uni dans son appropriation par des formes dõexp®rience ritualis®es dõun lieu qui lui 
assigne une identité schématique, et la valeur qui lui est attribuée est un symbole des idéaux collectifs du 
groupe. Il en constitue un embl¯me par sa mat®rialit®, la valeur de repr®sentation et le sens qui sõy 
attachent»146. Il formule ainsi une nouvelle exigence qui définit le paysage comme un 
ensemble de formes visibles (le lieu) perçu et vécu comme un espace de vie ordonné par 
les mïurs de la soci®t® qui se lõapproprie. 
Chez les agronomes tels Jean-Pierre Deffontaines et surtout Yves Luginbühl (ingénieur 
agronome et géographe), le paysage devient un problème de planification et de gestion du 
territoire147. Par exemple, quand Augustin Berque pr®sente le paysage comme lõinteraction 
complexe entre lõhomme et la nature, Yves Luginb¿hl ajoute que cette interaction çne doit 
pas se comprendre comme la relation entre lõindividu et la nature, mais entre celui-ci et la nature disposée 
ou organis®e dans lõespace, relation qui semble fondamentalement diff®rente et plus complexe et qui renvoie 
¨ lõam®nagement ou ¨ la construction du territoire»148. Cette nature belle, productive et organisée 
correspond à la campagne cultivée. Les études monographiques de R. Larrère sur les 
transformations de lõespace rural du Morvan ¨ lõAigoual, le plateau de Millevaches, les 
Monts D¹mes et la Margeride, sont autant dõillustrations de lõinterpr®tation du paysage 
entendu comme r®sultante du rapport sensible entre lõhomme et cette nature productive et 
soigneusement cultivée149. Les recherches de J-P. Deffontaines et de son équipe 
soutiennent la thèse que le paysage est non seulement un indicateur du fonctionnement 
des exploitations agricoles et des territoires quõelles produisent150, mais quõil correspond 
aussi à une production de formes offertes au public. 

* 
* *  

 
Le paysage est donc un concept polymorphe. Après avoir été défini comme une 
production historique, le paysage dans la culture occidentale devient lõexpression sensible 
de la relation entre lõhomme/sujet et la nature/objet ; expression qui varie selon les modes 
dõappropriation du territoire. Il est notamment le produit dõun processus artistique qui 
embellit, in situ ou in visu, le pays. 
Telles sont sommairement quelques idées nécessaires à la compréhension et à 
lõinterpr®tation de la notion de paysage en Occident et tout particuli¯rement en France. Et 
cõest dans le contexte de lõ®volution de ces idées que nous avons construit une partie 
importante de notre m®thode de recherche, notamment celle consacr®e ¨ lõanalyse de 
lõ®volution des repr®sentations artistiques du plateau de Saclay et de la transformation des 
représentations mentales et des pratiques sociales de lõespace agricole saclaysien. 
 

                                                           
146 in Conan M., op. cit., pp. 37-38 

147 Voir à cet égard «Paysages, textes et représentations du siècle des lumières à nos jours», Luginbühl Y., La Manufacture, 
1989, 267p. 
148 Luginb¿hl Y., çLe paysage rural. La couleur de lõagricole, la saveur de lõagricole, mais que reste-t-il de lõagricole ?» in La 
théorie du paysage en France, op. cit., p.322. 
149 Larrère R., «Enquête sur les singularités des lieux», in La théorie du paysage en France, op. cit., pp. 294-312. 

150 Voir ¨ cet ®gard lõarticle de Jean-Pierre Deffontaines çDu paysage comme moyen de connaissance de lõactivit® agricole ¨ 
lõactivit® agricole comme moyen de production du paysage. Lõagriculteur producteur de paysages. Un point de vue 
dõagronomeè, in  paysage et agriculture, op. cit., pp. 57-70. 
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B ð Le «mandhar» (le paysage) dans la culture 
arabo-islamique : une réalité identifiable 

 
En France, les recherches sur la question paysagiste ont abouti à trois postulats : 
- le paysage est une invention picturale du XVè siècle, 
-  il est lõexpression dõun rapport social construit ¨ lõespace et ¨ la nature, 
- il relève autant de la nature que de la culture. 
A ces trois postulats, Berque ajoute que la manifestation de la pensée paysagère ne peut 
exister dans une société sans la conjonction de quatre critères de représentation : 
- un crit¯re s®mantique, cõest-à-dire un ou des mots pour dire «paysage», 
- littéraire, orale ou écrit, chantant ou décrivant les beautés du paysage, 
- des représentations picturales ayant pour thème le paysage, 

- et jardinière, traduisant une appréciation proprement esthétique de la nature151. 
Ces crit¯res sont consid®r®s par lõauteur comme la raison premi¯re pour distinguer les 
civilisations paysagères des civilisations non paysag¯res comme celles de lõInde ou de 
lõIslam. 
Après lecture de cette proposition, je me suis posé la question : pourquoi une civilisation, 
et non des moindres, comme lõIslam nõa-t-elle pas de paysage ? Scientifiquement, je me 
trouve dans lõincapacit® de répondre catégoriquement à cette question, mais sur-le-champ, 
on peut imaginer deux r®ponses possibles. La premi¯re privil®gie lõabsence potentielle dõun 
ou plusieurs critères cités ci-dessus. Lõautre r®ponse est une hypoth¯se : lõabsence 
manifeste dõarguments scientifiques justifiant ou réfutant la présence de la notion de 
paysage dans la culture musulmane nõest-elle pas ¨ lõorigine de son exclusion des 
civilisations paysagères telle la civilisation chinoise ou occidentale ? 
Par exemple, en Tunisie, le concept de paysage a fait lõobjet de peu dõ®tudes scientifiques, 
que ce soit de la part des sociologues, géographes, historiens agronomes ou ethnologues. 
Ni lõouvrage de Jean Poncet sur çles paysages et probl¯mes ruraux en Tunisieè, ni les 
publications de Hafedh Sethom et Ahmed Kassab sur «les régions géographiques de la 
Tunisieè, ni la r®cente ®tude du paysagiste Jellal Abdelkafi sur çlõinventaire des paysages 
naturels de la Tunisieè nõapportent une analyse rigoureuse de la notion du paysage en 
Tunisie ainsi que du rapport des Tunisiens ¨ la nature, ¨ lõespace ou ¨ lõenvironnement. 
Comment le musulman construit-il son espace ? Quelle représentation en a-t-il (religieuse, 
esthétique, etc.) ? Comment organise-t-il ses lieux ? A-t-il un modèle visuel de son espace 
et mental des processus de sa construction ? A-t-il des paysages ? Si un paysage existe dans 
la civilisation musulmane, quand et où a-t-il ®merg®, comment sõest-il construit et par qui 
a-t-il été produit ? Le seul document dont nous disposons jusquõ¨ présent et que nous 
pouvons exploiter pour apporter quelques réponses à ces questions est la récente thèse de 
Lamia Latiri152 sur la «perception de la nature dans la culture arabo-musulmane et sur la 
mise en paysage des syst¯mes dõirrigation dans les oasis du Sud tunisien». 
 
«Mandhar» et «Machhed» sont deux termes employés couramment dans la langue arabe pour 
désigner tout ce qui est perçu par le regard. Comment ont-ils été introduits dans la 
litt®rature arabe, par la po®sie, la g®ographie, le Coran, ou dõautres sources ? Les 
recherches de L. Latiri pr®cisent que le premier, cõest-à-dire «mandhar», existe au moins 
depuis le VIII¯ si¯cle dans lõart po®tique arabo-islamique. Il d®signe tout objet offert ¨ lõïil 
et qui suscite une appréciation esthétique de la part de lõobservateur153. La nature de 
lõobjet observ® nõest pas pr®cis®e ; cela peut °tre une table, une maison ou un site. Et cõest 

                                                           
151 Berque A., Les raisons du Paysage : de la Chine antique aux environnements de synthèse, Editions Hazan, 1995, p. 34. 
152 Latiri Lamia, architecte paysagiste, a soutenu sa th¯se en 1999 ¨ lõUniversit® de Paris I. 

153 Dictionnaire arabe «El Kamous el jédid», Tunis,1997, p. 906. 



 

 

55 

dõailleurs la raison pour laquelle le terme çmandhar» est syst®matiquement suivi dõun 
adjectif pour ®voquer la nature de lõobjet admiré («mandhar» naturel, marin, campagnard, 
etc.). Le mot «mandhar», qui nõest le d®riv® dõaucun autre mot, nõexiste donc pas sans 
lõobservation et nõa aucune identit® hors du m®canisme de perception esth®tique de lõobjet. 
Quand au terme «machhed», certains traducteurs datent son apparition du XVIIè siècle sans 
toutefois pr®ciser le contexte de cette apparition. L. Latiri montre par ailleurs quõil est bien 
ant®rieur ¨ cette ®poque puisquõil existait d®j¨ dans les textes de certains g®ographes du 

XIVè siècle154. La principale caract®ristique de ce terme est quõil est polys®mique : il 
d®signe ¨ la fois le lieu dõassembl®e dõun groupe de personnes, le champ de bataille o½ sont 

morts les moudjahidines et le chapitre dõun roman ou lõ®pisode dõun feuilleton155. Il est 
aussi le «pseudonyme littéraire» du terme «mandhar», car il ®voque tout ce que lõïil voit de 
beau et de laid, cõest-à-dire que le concept du «machhed» nõest pas automatiquement 
conditionn® par lõ®motion esth®tique ou par le simple sentiment du beau. Il exclut, en 
partie, toute forme dõexpression sensible qui pourrait se manifester dans le rapport de 
lõobservateur ¨ lõobjet observ®. Enfin, il indique la sc¯ne, autrement dit le lieu ou se 
déroule un spectacle. Ce spectacle «pourrait être un espace naturel»156. Or rien ne le prouve, et 
même si cela est vrai, comment peut-on justifier que le mécanisme de la perception 
suppose une appréciation esthétique puisque le concept même du «machhed» ne lõadmet 
que partiellement. Le fait de savoir qui regarde quoi, même si le «quoi» est un espace 
naturel, me semble insuffisant pour saisir la question phénoménologique de la notion de 
paysage dans la culture arabo-islamique. Dire que «machhed» désigne un paysage, du moins 
dans ce contexte l¨, cõest prendre le risque de confondre ce qui est observé, ce qui est 
imaginé et ce qui est supposé être observé ou imaginé. 
Donc, à choisir entre «mandhar» et «machhed» pour définir le mot paysage en arabe le 
premier me semble plus appropri® puisquõil se pr®sente, selon la démonstration de L. 
Latiri, comme le terme qui exprime le plus lõappropriation esth®tique de lõespace. 
Toutefois une question surgit : Quelle est lõassise culturelle originelle qui am¯ne cette 
attitude ?  
 
La thèse de L. Latiri propose déjà deux pistes possibles : dõabord la miniature et ensuite la 
g®ographie ¨ laquelle lõauteur a consacr® une part importante de ses recherches157. 
- La repr®sentation de la nature dans la miniature sõest largement d®velopp®e dans la 
culture arabo-musulmane au XIIIè et XIVè siècle. Les sujets traités par la miniature sont 
variés : le jardin, le désert, la vie quotidienne des paysans, etc158. La représentation de la 
nature, ¨ lõ®tat sauvage ou domestiqu®, dans la miniature a ®t® extr°mement influenc®e par 
les pr®ceptes religieux. Ceci sõest traduit par la production dõun certain nombre de mod¯les 
puisant davantage dans le registre des représentations allégoriques et symboliques que 
dans celui du monde r®el. Par exemple, le d®sert et la montagne nõapparaissent en g®n®ral 
que dans un cadre représentant un événement religieux ou mystique. La représentation du 
jardin qui est le sujet le plus souvent trait® par lõart miniaturiste est dans la plupart des cas 
étroitement associée à la représentation sur terre du paradis. 

                                                           
154 Latiri L., La mise en paysage des syst¯mes dõirrigation dans les oasis du Sud tunisien, Thèse pour le doctorat de troisième cycle en 

géographie, Université de Paris I, janvier 1999, p. 12. 
155 in dictionnaire arabe «El Kamous el jédid», op. cit., p. 849. 
156 in Latiri L., op. cit., p. 14. 
157 Une deuxième thèse, de Moungi Hammami, sur la notion de paysage dans la culture arabo-islamique est en cours 

dõ®laboration. Celle-ci semble int®grer dans sa d®marche m®thodologique lõanalyse des ïuvres des grands po¯tes arabes 
ant®rieurs et post®rieurs ¨ lõ®poque musulmane. Nõayant fait lõobjet dõaucune publication, nous ne pouvons 
malheureusement ni exposer, ni analyser les résultats des recherches entreprises par M. Hammami. 
158 in Latiri L., op. cit., p.55. 
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- Depuis le Xè siècle, dans la civilisation arabo-musulmane, la géographie se présente 
comme la discipline scientifique la plus complète. Elle décrit les pays (géographie 
physique) et ®tudie les mïurs, les id®es et le comportement des populations (g®ographie 
humaine). Pour voir si cette discipline sõest int®ress®e au concept du çmandhar», L. Latiri a 
étudié les systèmes de représentation de la nature par la géographie et identifié les 
diff®rents types dõespaces d®crits par les g®ographes. Elle a ainsi montr® comment se sont 
exprimées leur vision et leur perception du monde même si celles-ci ont largement été 
influencées par la doctrine coranique. 
En conclusion de sa recherche, L. Latiri précise que : «le paysage dans la culture arabo-
musulmane est un concept polysémique, contenant plusieurs niveaux en fonction du contexte. Cette richesse 
sémantique et les nombreuses variations de sens du paysage dans la langue arabe, permettent la 
construction dõune palette vari®e de mod¯les, qui restent compl®mentaires»159. Les modèles paysagers 
produits par la discipline géographique semblent être les paysages utilitaires (la campagne 
et les oasis), religieux (la montagne, le désert et la campagne), fantastiques (la montagne et 

le désert) ou bucoliques (la campagne)160. 
 
En règle générale, ce qui intéresse le géographe, surtout au Xè ou XIè siècle, est de décrire 
le lieu tel quõil se pr®sente au moment o½ il commence ¨ lõ®tudier. Bien quõil sache 
pertinemment quõil intervient sur quelque chose dõassez mouvant (le lieu), il d®pouille, 
énumère et décrit les éléments et les formes dans une staticité apparente et une objectivité 
absolue. Lõïuvre dõun g®ographe est naturellement destin®e ¨ soumettre les donn®es 
n®cessaires pour saisir le caract¯re et la vocation dõun territoire d®termin® et non pour 
interpréter ses qualités intrinsèques, notamment ses qualités plastiques. 
Dans ces conditions, il appara´t extr°mement difficile de consid®rer lõïuvre dõun 
g®ographe comme lõoutil le plus adapt® et le plus appropri® pour avancer dans la 
connaissance de la notion de paysage dans la civilisation arabo-musulmane ; à moins que 
ce g®ographe soit pourvu dõune culture artistique suffisamment large lui permettant de 
prendre le recul n®cessaire par rapport ¨ sa discipline pour se vouer ¨ lõexpression du beau 
comme le font poètes et miniaturistes. De géographe, il se transforme alors en artiste ou 
plus exactement en géographe-artiste. Latiri a montré que la plupart des géographes 
musulmans du Xè et XIè siècle comme Ibn Hawqal, El Massoudi ou encore Idrissi, qui 
sont aussi de grands voyageurs avaient justement cette capacité artistique qui leur a permis 
de décrire le territoire de manière esthétique. Ce territoire était donc perçu, par ces 
géographes-artistes, non pas en tant quõobjet g®ographique inerte et statique mais plut¹t 
en tant quõobjet artistique support de qualit®s marquantes, cõest-à-dire propice au spectacle 

et à lõadmiration161. 
* 

* *  
 
Lõexp®rience occidentale montre que les images h®rit®es du courant artistique du XV¯ 
jusquõau d®but du XX¯ si¯cle permettent encore aujourdõhui ¨ lõhomme occidental 
dõacc®der ¨ lõappr®ciation des paysages. Une montagne peinte par C®zanne, une vue 
urbaine de Matisse, un vieux port de Braque, une vallée de Corot, un vignoble de Martin, 
un champ de luzerne de Seurat, sont des images du passé qui ne cessent de conditionner le 
go¾t et de stimuler lõimagination des occidentaux dõaujourdõhui. 

                                                           
159 in Latiri L., op. cit., p.95. 
160 Latiri L., «De la perception de la nature et du paysage dans la culture arabo-musulmane des VIIIè-XIè siècles», in Actes 

du séminaire Etape de recherches en paysage, ENSP Versailles, décembre 1999, p. 55. 
161 Voir, à cet égard, le chapitre «La géographie arabe et la perception de la nature et du paysage», in Latiri, op. cit., pp. 76-
248. 
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Par ailleurs, si on admet avec L. Latiri quõun paysage existe dans la culture islamique, il 
serait donc d®fini comme une cr®ation humaine et historique, qui sõest développée peu à 
peu ¨ travers de multiples remaniements, cõest-à-dire un paysage qui nõest pas tr¯s diff®rent 
de celui de la civilisation occidentale, du moins dans sa formation (les miniaturistes et les 
géographes-artistes du Xè siècle dans le monde islamique et les peintres du XVè siècle 
dans la culture occidentale). En adaptant cette définition, une dernière interrogation 
apparaît quand on compare le présent au passé : les ïuvres des miniaturistes et des 
géographes-artistes ont-elles contribué à orienter le goût de la population musulmane 
contemporaine, et à la rendre disponible en ce qui concerne les formes visuelles en 
particulier ? Autrement dit, nous ne cherchons pas à comprendre si elles influencent 
directement la société musulmane, mais à savoir si elles participent toujours à 
lõappr®ciation esth®tique de lõespace. Cette interrogation ne peut °tre r®solue quõen 
interrogeant directement la population concern®e, non sur la connaissance ou lõignorance 
des modèles paysagers des Xè et XIè siècles, mais sur la perception du paysage ainsi que 
sur les instruments et les m®thodes employ®s pour le lire aujourdõhui. Cõest ce que nous 

avons tent® de faire par le biais dõune enqu°te 162 que nous évoquerons plus loin et qui a 
®t® r®alis®e aupr¯s dõun ®chantillon de la population tunisoise. 
 

C - Un choix nécessaire 
 
Toutefois, si on prend un peu de recul par rapport au champ phénoménologique et à la 
formation historique du paysage pour examiner ce que cette notion est devenue, nous 
nous apercevons quõelle nõa pas fini dõ®voluer, en particulier dans le monde occidental 
d®velopp®. Comme lõ®crivait, d¯s 1972, Pier Carlo Santini, çla modernit® avec tout ce quõelle a 
dissout ou remplacé (la structure agricole par exemple), constitue le principal facteur qui ne cesse de 
provoquer les transformations les plus importantes que la société de notre temps a imprimé dans le paysage 
historique»163. 
Avec la modernit®, la peinture, cõest-à-dire le r®f®rent culturel traditionnel de lõhomme 
occidental dõautrefois, sõest transform®e : elle est devenue totalement abstraite. Comme le 
disent justement les philosophes François Dagognet, Odile Marcel et François Guéry, 
«lõart a franchi un seuil : au lieu de transcrire les forces qui habitent les formes, il sõest hardiment ®lanc® 
vers la conquête de la peinture typiquement abstraite. Nous ne risquons plus de voir les arbres de Rousseau 
ou les vagues de la mer de Boudin ou même les irisations de la lumière de nos peintres lyonnais du XIXè 

siècle»164. Les codes esthético-culturels qui incitaient la société occidentale à songer au 
paysage comme à une image esthétiquement précieuse appartiennent de plus en plus au 
pass®. D®sormais, lõid®e de paysage telle que d®finie dans la tradition occidentale sert 
surtout dõargument ¨ des proc®dures conservatrices et restauratrices de lieux anciens. 
La puissance de la modernité a aussi affecté la morphologie des paysages des grandes 
agglom®rations urbaines. Comme nous lõavons d®j¨ ®voqu®, lõexpansion de lõurbanisation, 
lõextension des axes de communication engendrant la mobilité croissante des citadins ont 
gagné les espaces agricoles des campagnes accolées aux villes. Face à cette évolution, le 
territoire de la ville change dõ®chelle et les conditions de perception des paysages urbains 
sont modifiées. Acteurs politiques, planificateurs urbains, sociologues, philosophes et 
géographes, en particulier des pays développés, parlent désormais de ville nature ou de ville 
campagne165. Il sõagit en effet dõun nouveau concept de production territoriale dans lequel 

                                                           
162 Lõ®tude de la question paysag¯re constitue un des th¯mes de lõenqu°te. Son objet principal est de traiter le rapport 
quõentretient le Tunisois avec lõespace agricole p®ri et intraurbain. 
163 Carlo Santini P., Les paysagistes du XXè siècle, ELECTA éditrice, Paris, 1972, p.31. 
164 Dagognet F., Guéry F. et Marcel O., «Mort et résurrection du paysage ?», in Mort du paysage ? Philosophie et esthétique 

du paysage, sous la direction de Dagognet F., Edition Champ Vallon, Seyssel, 1982, p.32. 
165 Voir à cet égard «La ville émergente» de G. Dubois-Taine et Y. Chalas, et «Campagnes urbaines» de P. Donadieu. 
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«ville et campagne cohabitent et agissent lõune sur lõautre, selon des graduations de quantit®s 

respectives»166. Dans ces nouvelles formes de villes qui sont aujourdõhui en train de na´tre, la 
notion de «territoire» associe ville et campagne. Elle désigne une unité spatiale dans 
laquelle coexisteront la ville et la campagne, la nature et lõarchitecture. Selon les propos des 
trois philosophes pr®cit®s, il sõagit dõun çpaysage néo-urbain, restitué par des procédures 
dõam®nagement et de pr®servation, des espaces de libert®»167. 
Cõest dans cette conception op®ratrice de la notion de paysage, en tant quõunit® formelle 
dõenvironnement, que nous avons situ® nos hypoth¯ses et ®puis® le fondement de nos 
m®thodes de travail. Un travail qui cherche ¨ montrer que lõespace agricole des campagnes 
p®riurbaines, dont le r¹le est r®duit ¨ une simple r®serve fonci¯re en attente dõune 
prochaine occupation urbaine, peut devenir «acteur» de la construction de la 
ville/campagne et voire lõune des composantes durables du paysage p®riurbain. 
 

D - Lõagriculture fait partie des stéréotypes du paysage périurbain 
 
 D-1- Dans la culture arabo-islamique 
Dans la civilisation arabo-musulmane, le terme «rifè (la campagne) d®signe lõensemble des 

terres fertiles occup®es par lõactivit® agricole168. Dans lõhistoire de la géographie arabe, le 
«rifè b®n®ficie, selon L. Latiri, du statut privil®gi® dõarch®type paysager de la m°me faon 
que le d®sert, la montagne ou lõoasis, parce quõil sous-entend lõEden ou le paradis c®leste 
dõune part et porte en lui des caract¯res profanes qui désignent la végétation luxuriante du 

monde bucolique dõautre part169. Il est lõEden que cherche tout voyageur apr¯s la travers®e 
du Sahara et évoque le paradis en opposition au désert qui est un espace de désolation. Ce 
«rif» à la fois paradisiaque et idyllique prend en plus une dimension symbolique, car il est le 
signe de la présence humaine sur la terre de Dieu. 
Parmi les quatre modèles paysagers définis par L. Latiri et évoqués auparavant, le «rif», en 
tant que repr®sentation de lõactivit® agricole, est pr®sent dans trois dõentre eux, ¨ savoir les 
paysages bucoliques, les paysages religieux et les paysages utilitaires. Mais il nõacquiert le 
statut de paysage ¨ part enti¯re que lorsquõil est noy® dans la luxuriance v®g®tale.  
Ce «rif» est appréhendé par les géographes-artistes musulmans comme une nature 
domestiqu®e, organis®e et am®nag®e. En somme, comme un jardin ¨ lõ®chelle du territoire. 
Sa repr®sentation litt®raire, qui sõarticule autour de la s®dentarit® fond®e sur lõactivit® 

agricole et la vie urbaine, ne se construit, en général, que dans sa relation avec la ville170. 
Selon L. Latiri, lõagriculture du monde çrifien» (campagnard) fait donc partie intégrante des 
stéréotypes du paysage des villes arabo-musulmanes. 
 
 D-2- Dans la culture occidentale 
Depuis lõintroduction des termes landskap dans la langue flamande, au XVè siècle, et 
paysage dans le lexique franais, au XVI¯ si¯cle, le rapport de lõhomme occidental ¨ la 
campagne a progressivement ®volu®. Les peintres de lõEcole flamande, comme Pol de 
Limbourg, Van Eyck et Campin171, ont transform® lõespace cultiv® de la campagne 
paysanne en une image appréciée de nature domestiquée. Peu de temps après les peintres 
flamands, les maîtres de la peinture française procédèrent de la même façon et idéalisèrent 
les sc¯nes campagnardes. Espaces agricoles, pratiques culturales et mïurs champ°tres ont 

                                                           
166 in Carlo Santini P., op. cit., p. 29. 
167 in Dagognet et al., op. cit., p. 33. 

168 in Dictionnaire arabe «El Kamous el Jédid», op. cit., p. 339. 
169 in Latiri L., op. cit., p. 149. 
170 in Latiri L., op. cit., pp. 117-172. 

171 Roger A., in Mouvance, op. cit., p. 47. 
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s®duit les artistes. La relation qui sõest ®tablie entre la vie de la campagne et ces derniers 
sõest transform®e dans lõimage peinte en mod¯le paysager d®voilant des structures sociales, 
idéologiques, culturelles et morales propres au milieu rural. Ces artistes ont diversifié les 
thèmes en fonction des valeurs : la campagne apparaissait tantôt dans un cadre esthétique 
vantant lõimage bucolique des sc¯nes de moissons ou de vendanges, tantôt dans un cadre 
symbolique illustrant mythes et rites sociaux du monde rural. Espace à finalité 
économique, la campagne est devenue un objet de contemplation et de plaisir. Après son 
artialisation, elle est devenue le lieu de séjour de la bourgeoisie urbaine et le premier 
paysage quõaient appr®ci® les Europ®ens172. 
Avec les artistes du XIXè siècle comme Millet, Chintreuil, Pissaro, Martin ou Van Gogh, 
les motifs de vergers, potagers, champs de blé, de colza, de coquelicots, de tournesols, 
meules de foin et fermes ont constitué des stéréotypes des paysages de la campagne 
proche des villes. Les ïuvres de ces artistes ont permis aux citadins de d®couvrir la 
campagne sous la forme de paysages. La représentation des scènes rustiques de la 
campagne environnant la ville ne sõest pas situ®e seulement dans un paysage arcadien, mais 
évoquait aussi la réalité quotidienne des travailleurs de la terre vivant dans cette campagne 
verdoyante. Après avoir été reconnue comme paysage par les peintres qui ont travaillé 
autour des villes, la campagne périurbaine a donc été explorée puis appropriée par les 
citadins en quête de nature paysagiste. Par exemple, la campagne du Vexin français, à 
quelques dizaines de kilomètres de Paris, est apparue dès le début du XIXè siècle comme 

lõun des lieux de vill®giature le plus appr®ci® par la bourgeoisie parisienne173. 
A la fin du XIX¯ si¯cle, une rupture culturelle sõest ®tablie entre la culture artistique et le 
monde rural dans lequel lõagriculture de subsistance sõest lentement effacée devant 
lõouverture des march®s nationaux et les paysans se sont orient®s vers une ®conomie 
commerciale favorisée par la hausse des prix agricoles et la croissance industrielle et 

urbaine174. A partir de cette période, la peinture a également subi des transformations. 
Avec lõ®volution de lõart cubiste, qui se distinguait par lõabsence totale dõobjet, la peinture a 
progressivement abandonné les motifs ruraux et même quand elle les présente, seules les 
personnes ayant la culture requise peuvent accéder aux paysages représentés. Après le 
cubisme, lõabstraction va r®genter lõunivers artistique. D®sormais, rien ne sera jamais plus 
comme avant ; lõart, en tant que r®f®rence culturelle au çbeau paysageè, est devenu 
inaccessible à une grande partie de la population. Aujourdõhui les grands m®dias tels le 

cin®ma et la t®l®vision constituent le nouvel outil de production dõimages paysag¯res175. 
Cette rupture culturelle a été accentuée par le développement de la technologie et de 
lõindustrie des villes occidentales. Ce développement a entraîné le bouleversement des 
structures agricoles et a accentué la désertification de la campagne où la faiblesse des 
revenus agricoles a incité les paysans à migrer vers les villes. Le mythe de la «belle 
campagne» a perdu son aura et a quitté progressivement les différents systèmes de 
représentation du paysage. 
Lõabsence de lõagriculture des motifs paysagers sõest accentu®e, ¨ partir des ann®es 1950, 
avec lõindustrialisation de lõactivit® agricole. Celle-ci, au m°me titre que dõautres activités, 
sera désignée par la société contemporaine comme une activité qui détruit le paysage, 

bouleverse les écosystèmes et pollue les nappes phréatiques176. 
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173 Voir à cet égard le mémoire de DEA de Lamia Latiri «Généalogie de la représentation picturale dans le Vexin français», 
EAPV et EHSS, 1994. 
174 Hubscher R., çEntre tradition et modernisationè, in Paysages, paysans : lõart de la terre en Europe du Moyen Age au 
XXè siècle, BNF, Editions de la Réunion des musées nationaux, Paris, 1994, p. 185. 
175 Luginbühl Y., in  Paysage et agriculture, op. cit., p. 118. 

176 Luginbühl Y., in Paysage et agriculture, op. cit., p. 119. 
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La r®apparition de lõagriculture dans la sc¯ne paysag¯re du monde occidental ne se fera 
quõ¨ la fin du XXè siècle pour des raisons essentiellement socioculturelles que nous 
développons dans les pages qui suivent. 
 

E - Lõagriculture devient le symbole dõune ruralit® 
perdue : lõexemple des vignobles parisiens 

 
Ayant perdu sa place dans les diverses repr®sentations du monde rural, lõagriculture a 
®migr® vers et au cïur m°me de la ville. Dans la r®gion parisienne, certains espaces 
agricoles -dont les formes sont associées à celles des jardins ou en sont inspirées- 
retiennent aujourd'hui l'attention de la société urbaine. Les vignes, vergers et prairies, qui 
tendent à disparaître ou ont déjà disparu renaissent cependant sous des formes à la fois 
r®elles et symboliques. Lõ®tude que nous avons men®e sur la r®apparition embl®matique 
des vignobles parisiens177, en particulier ceux de Montmartre et de Suresnes, illustre 
parfaitement le retour de lõagriculture, paysage et symbole, dans la ville. 
A Montmartre, la vigne, ravag®e par le phylloxera puis remplac®e par lõurbanisation avait 
pratiquement disparu. Ainsi, son histoire aurait pu sõarr°ter au d®but du XX¯ si¯cle et son 
souvenir ne se perpétuer que par des noms de rues : «Haut Coteau», «La vigne de 
Montaigneè, çLa vigne de lõEgliseè, mais lõartiste Francisque Poulbot, dit le çpeintre des 
gosses», en décida autrement. Avec quelques-uns de ses amis, il décida de sauver et de 
valoriser ce qui pouvait encore lõ°tre et jeta son d®volu sur lõun des derniers coteaux 
subsistants, ¨ lõangle des rues des Saules et Saint-Vincent, sur lequel allait théoriquement 
bient¹t sõ®lever un immeuble. Le çG®nieè artistique de Poulbot se r®suma au fait quõil ait 
voulu transformer le dernier espace viticole de Paris intra-muros en une v®ritable ïuvre 
dõart grandeur nature : les «Vignes de Montmartreè. Lors de sa plantation, lõartiste ne sõest pas 
pr®occup® des contraintes techniques comme la qualit® du c®page ou lõorientation de la 
vigne pour produire du bon vin. Son seul souci était la contrainte artistique ; comment 
construire les terrasses ? De quelle matière ? De quelle couleur ? Comment valoriser la 
pente ? Comment mettre en sc¯ne la vigne dans un espace diff®rent de celui dõune toile 
blanche ? 
Aujourdõhui, lõïuvre de Poulbot est class®e patrimoine historique et paysager. Elle fait 
aussi lõobjet dõune des plus belles f°tes des vendanges parisiennes, avec le défilé des 
dignitaires de la République de Montmartre, des confréries vineuses venues de toute la 
France, de la fanfare des petits Poulbots, des demoiselles du Moulin Rouge, des majorettes 
et du garde-champêtre Anatole, en direction des vignes o½ les ®lus de lõarrondissement, 
flanqués du parrain et de la marraine du millésime, ouvrent le ban des vendanges avant de 
laisser place aux jardiniers-vignerons municipaux. 
 
A Suresnes, en 1967, deux personnages ont ressuscité le souvenir des grands vignobles du 
Parisis : Etienne Lafourcade, ancien maire-adjoint de la ville originaire de Saint-Emilion, 
initia la restauration avec la collaboration de Jean Dumas, vigneron venu des Cévennes. Le 
premier disait : «Lõid®e mõest venue ¨ travers une belle gravure de 1623 que jõai d®couvert dans les 
archives de la mairie et qui présente le beau paysage viticole qui couvrait les coteaux du Mont-Valérien. 
Ce nõest pas pour produire du vin que jõai recr®® le vignoble, mais pour perp®tuer le mythe de la vigne 
suresnoise. Une vigne qui a permis ¨ lõhomme de rentrer dans le monde des dieux. Vous savez, jõhabite 
depuis quarante ans devant la Tour Eiffel, je trouve quõelle nõest pas n®cessairement ¨ sa place, mais la 

vigne de Suresnes, elle est à sa place, elle est plus septentrionale et sûrement la plus urbaine»178. 
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Le second ajoutait : «̈  la diff®rence de la vigne de Montmartre, la notre ne fait pas partie dõun folklore. 

Elle repr®sente un vrai patrimoine historique et culturel. Il sõagit dõun vignoble noble»179. La grande 
fiert® de ces deux hommes est dõavoir r®ussi ¨ renouer des liens avec un paysage perdu. 
Entouré des rues Port-au-vin, Clos des Seigneurs, clos des Ermites, Vignes, Vergus et Bon 
raisins, le clos du Pas-Saint-Maurice à Suresnes, classé site protégé en patrimoine paysager, 
se pr®sente aujourdõhui comme lõun des paysages les plus authentiques de la banlieue 
parisienne et b®n®ficie de lõappellation de çvigne de pays des Hauts-de-Seine». Même si le 
vin constituait un des ®l®ments pr®pond®rants de lõactivit® marchande de lõancienne 
Lut¯ce, le z¯le vinicole du clos ne sõexerce que dans un cadre symbolique. La vigne de 
Suresnes est lõexemple m°me du mus®e vivant de lõhistoire dõun paysage viticole. La 
réussite du projet suresnois a incité la plantation de nouveaux vignobles dans dõautres 
villes parisiennes comme dernièrement (1994) à Sartrouville ; elle fut lõïuvre dõune ®quipe 
de paysagistes (Alain Mazas, Claude Chazelle et Alain Freytet). 
A ce jour, la région parisienne compte près de vingt-cinq vignobles. Après Montmartre et 
Suresnes, la multiplication de vignobles dans les villes à passé viticole a été active : dans le 
parc floral du bois de Vincennes, dans le clos des coteaux de Belleville, au château Melac, 
au château Blanche, au château national de Reuil, à Sucy-en-Brie, au Blanc-Mesnil et à 
Auvers Saint Georges autour de Paris. 
Ces nouveaux espaces, conçus par des paysagistes ou des artistes, se caractérisent 
essentiellement par une forte identité issue de leur caractère patrimonial, de leur originalité 
et de leur histoire. Ils sont désormais considérés comme les hauts-lieux emblématiques de 
la mémoire agricole francilienne. Il est vrai que le rôle économique, productif de ces 
espaces est manifestement r®duit voire supprim®, mais lõid®e de reconna´tre ou de créer 
des images et des tableaux à admirer semble tout aussi importante que celle de produire 
des territoires pour vivre et en vivre. En général, ces vignes ont été replantées à des 
endroits où elles existaient auparavant. 
Aujourd'hui, de la même façon que les vignobles de Montmartre et de Suresnes, une 
majorité des espaces agricoles liés à la ville (potagers, vergers, jardins familiaux, etc.), 
répondent, esthétiquement et symboliquement, aux besoins identitaires des citadins et à 
leur désir de faire rena´tre lõimage bucolique de la campagne. Tout en ®tant productive, 
lõagriculture intraurbaine int¯gre le monde all®gorique. Elle devient la forme symbolique 
qui permet de voir une nouvelle «nature» au sein de la ville ; une nature de plus en plus 
recherchée par la culture urbaine contemporaine. 
 

F - La culture urbaine recherche des 
images de nature près des villes 

 
Aujourdõhui la demande de nature ou, plus pr®cis®ment, la demande paysagiste, sõimpose 
de toutes parts et concerne toutes les classes sociales de la société urbaine. En France, par 
exemple, le paysage prend une dimension populaire quõil nõa jamais connue auparavant. 
Cette demande ne se limite plus aux seuls paysages pittoresques des vallées ou des forêts 
proches des villes, mais sõ®tend aux paysages ordinaires de la campagne p®riurbaine, cõest-
à-dire ¨ des paysages produits par lõagriculture et entretenus par les agriculteurs. 
Quelles sont les motivations qui expliquent lõ®volution de ce rapport social ¨ lõespace 
agricole périurbain ? 
Avant lõaccroissement du ph®nom¯ne p®riurbain, cõest-à-dire entre 1950 et 1975, lõidentit® 
des espaces ouverts entourant la deuxième couronne parisienne était agricole et rurale. Le 
rapport des citadins ¨ ce type dõespace ®tait marginal ou plus exactement marginalis® par, 
notamment, les politiques agricoles dõapr¯s guerre qui ont boulevers® lõimage de la 
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campagne et ont transform® les paysans en v®ritables chefs dõentreprises180. Pour les 
citadins de cette ®poque, la ville incarnait lõimage de la libert® et de la modernit® alors que 
la campagne apparaissait comme un lieu archaïque, incompatible avec les exigences de la 
vie quotidienne. Pour découvrir des paysages, ils partaient dans les régions montagnardes 
et maritimes de la France ou dans des pays exotiques comme la Tunisie. 
Avec lõapparition de la crise urbaine que nous avons pr®sent®e et gr©ce ¨ lõ®volution 
économique et au développement des moyens de transport publics régionaux de ces 
derni¯res ann®es, le rapport social ¨ lõespace agricole p®riurbain a bien ®volu®. Lõimage de 
la campagne mythique, calme, libre et belle revient de plus en plus dans les esprits des 
citadins. Si la ville représente encore la modernité, la campagne périphérique, jadis 
d®nigr®e, devient le territoire pr®f®r® dõune population de plus en plus grande de citadins 
(loisirs, repos, paysage, etc.). M°me si la motivation premi¯re de lõoccupation des 
territoires périurbains reste étroitement liée au bas prix du foncier rendant plus facile 
lõacc¯s ¨ la propri®t®, elle ®mane aussi dõune nouvelle forme de conception clairement 
paysagiste de lõespace rural agricole. Le retour vers la campagne paysagiste sõexplique, en 
partie, par la découverte in situ de la beauté des champs, mais surtout par les images issues 
du cinéma, des feuilletons télévisés et tout particulièrement des spots publicitaires qui pour 
bien vendre un produit alimentaire nõh®sitent plus ¨ le placer au beau milieu dõun cadre 
bucolique et champ°tre. On voit donc appara´tre sur les ®crans une bouteille dõhuile au 
milieu dõun champ de colza, de tournesol ou dõune oliveraie, un pot de yaourt ou une 
plaquette de beurre sur lõherbe au milieu dõun pr®, une plaquette de chocolat dont le nom 
de la marque est imprim® sur la peau dõune belle vache en train de brouter lõherbe dõune 
immense prairie. On voit aussi du fromage d®gust® par un paysan au fond dõune cave 
dõune vieille ferme ou au cïur dõun typique vignoble bordelais. Les exemples ne manquent 
pas. 
Le d®veloppement de la m®diatisation de la campagne est en situation dõimplanter, 
directement ou indirectement, dans la conscience collective, le devoir de protéger les 
espaces agricoles. A cette m®diatisation attribuant ¨ la campagne lõimage de la belle et saine 
nature, le public r®agit. Aujourdõhui, la d®fense du paysage rural et campagnard p®riurbain 
est devenue un enjeu social important. Il nõest plus seulement lõaffaire des associations de 
d®fense de la nature et de lõenvironnement, mais aussi des am®nageurs, des politiques et 
dõune grande partie de la soci®t® franaise. On reconna´t de plus en plus dans la 
contemplation dõun espace agricole le subtil m®lange dõun plaisir des sens qui çsõaffineè par 
lõ®ducation et dõun plaisir plus intellectualis® ; parler du paysage agricole, cõest trouver en 
lui des parentés, des filiations et des origines. Car le paysage campagnard est ancré dans 
lõidentit® de lõhomme occidental, quõAlain Roger nomme le citadin campagnard. Le sondage 

réalisé par le CEVIPOF181, en 1994, montre que 69% des Français associent le terme 
«campagne» au paysage contre seulement 28% qui la consid¯re comme le support dõune 

activité agricole182. Cette opinion semble être plus nette chez les urbains que chez les 
ruraux. Alors, «dire que la campagne est dõabord un paysage et le dire aussi massivement, cõest affirmer 
que le spectacle prime sur la production, que le droit de consommer ce spectacle existe et que cette mise en 
scène fait partie de valeurs qui nous réunissent»183, précisent Bertrand Hervieu et Jean Viard en 
commentant les résultats de ce sondage. Selon la récente enquête menée par le Figaro 
Magazine sur le logement idéal des Français, il apparaît que la majorité de ces derniers 
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«rêvent»184 dõavoir une maison individuelle dans la campagne ¨ proximit® des villes. Ce 
choix est influenc® par le cadre de vie et le calme dõabord et par la proximit® des 
commerces et du lieu du travail ensuite. 
Cependant, il est vrai, comme lõa montr® Yves Luginb¿hl, que la campagne ne repr®sente 
pas encore le paysage le plus apprécié par les citadins. Elle arrive, au même titre que la 
nature maritime et littorale, en seconde place, juste après le paysage idéal de la grande 

nature «sauvage» vierge de toute action humaine185. Et il est vrai aussi que lõimage du 
paysage campagnard la plus recherchée par les citadins ne correspond pas aux modèles 
représentant la plaine agricole de la Beauce, les champs horticoles couverts de serres ou de 
tunnels en plastique ou plus g®n®ralement ¨ lõagriculture intensive de lõ®poque 
contemporaine. Il sõagit dõune çcampagne de paysage dõEpinal»186 animée par la présence des 
animaux de ferme appartenant à des paysans qui vivent en parfaite harmonie avec la 
nature et qui entretiennent les bocages qui structurent lõespace et cr®ent des brises-vent 
afin que la culture prospère et que le paysage reste attrayant : un paysage riche 
dõambiances, de formes et de couleurs, un paysage où le citadin prend un plaisir immense 
à le découvrir et à le sillonner. Or, la majorité de paysages agricoles périurbains ne 
pr®sentent pas ces caract®ristiques. Mais, ®tant conscients de lõimportance de lõenjeu 
économique que couvre cette demande citadine, les agriculteurs commencent, comme 
nous lõavons mentionn® plus haut, ¨ remodeler la morphologie de leurs b©timents de 
fermes, ¨ mod®rer les techniques de production (r®duction de lõutilisation de produits 
polluants) et à introduire de nouvelles activités (fermes pédagogiques, cueillette, etc.). Sans 
°tre consid®r®s comme les jardiniers de la nature urbaine puisquõils agissent sans perdre de 
vue la rentabilité et le profit, certains agriculteurs commencent à inventer une nouvelle 
forme dõagriculture que nous appellerons çagriculture paysagisteè187. 
 
En Tunisie, le d®veloppement de lõurbanisme dans les çzones flouesè, lõ®volution de 
lõexode rural, les strat®gies de d®veloppement agricole ont fait lõobjet de nombreuses 
études. Mais les travaux ou enquêtes sur la demande sociale de nature et le rapport des 
Tunisiens ¨ lõespace agricole sont tr¯s rares. Cõest par lõinterm®diaire des enqu°tes que 
nous avons men®es aupr¯s dõun ®chantillon de la population tunisoise que nous avons 
tent® dõapporter quelques ®l®ments dõappr®ciation des relations quõils entretiennent avec 
lõespace agricole. Les r®sultats de ces enqu°tes que nous d®velopperons dans la quatri¯me 
partie montrent quõun ph®nom¯ne semblable au cas franais est en cours de construction. 
Sõagit-il dõun vrai ph®nom¯ne de soci®t® ou dõune simple mode import®e des pays 
occidentaux voisins ? 
 

                                                           
184 Guéry C., «Le logement idéal des Français : une maison au calme, à proximité des commerces et du lieu de travail», in Le 
Figaro Magazine, cahier n°3, samedi 3 mai 1997, p. 147. 
185 Luginbühl Y. «La demande sociale de nature et les espaces périurbains», in Lõagriculture dans lõespace p®riurbain : des 
anciennes aux nouvelles fonctions, Bergerie Nationale de Rambouillet, op. cit., p. 12. 
186 in Luginbühl Y., op. cit., p. 12. 

187 Voir ¨ cet ®gard lõarticle de Pierre Donadieu çLõagriculture peut-elle devenir paysagiste ?», in Les carnets du paysage, n°1, 
Actes Sud/ENSP, 1998, pp. 100-118. 
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G - Quõest-ce que lõagriculture paysagiste ? 
 

«Am®nager le territoire, cõest dõabord fondre ville et campagne dans nos usages et dans nos 
images et repenser la question agricole et forestière sous cet angle. De vastes parties du 

territoire doivent être mises en réserve notamment pour les loisirs des citadins»188, écrivait 
en 1996, Bernard Kalaora. 

 
En France, en Tunisie et dans la plupart des pays du monde, mais en particulier dans les 
pays développés, les espaces agricoles et forestiers sont en train de changer de 
signification. Rurale ou urbaine, la campagne se confond avec les représentations de la 
«nature»189. Elle est calme, agréable, riante, propre, libre, belle, etc. Par la qualité de ses 
paysages bucoliques, elle devient (ou redevient dans les pays européens ou est en cours de 
devenir dans certains pays en voie de développement comme la Tunisie) un lieu apprécié 
par les citadins pour leurs loisirs et leurs résidences principales ou secondaires. La forêt, 
quant à elle, a perdu depuis quelques années, dans les perceptions sociales, sa fonction 
économique de source de production de bois pour occuper une fonction plutôt paysagère 
de source de production dõespaces de nature et de loisir. Par exemple, nous verrons quõen 
Tunisie, pour combler le déficit des ratios en m2/habitant dõespaces verts, les urbanistes 
charg®s de lõ®laboration du Sch®ma Directeur dõAm®nagement (SDA) du Grand Tunis, 
proposent dõam®nager les espaces bois®s ferm®s en parcs urbains susceptibles dõaccueillir 
la population tunisoise190. Mais il semble que lõagriculture, en tant quõespace vert ouvert, 
ne fasse pas encore partie de la politique «verte» du SDA. 
En France où, selon les statistiques de lõINSEE, 75% de la population habite des 
communes urbaines, lõassociation des espaces agricoles aux programmes de planification 
urbaine sõannonce comme le meilleur moyen pour am®liorer lõhabitabilit® des grandes 
villes. Les exemples grenoblois, val-marnois et rennais en sont lõillustration. Dans la r®gion 
parisienne «les espaces agricoles se sont vus définir de nouvelles fonctions dans le cadre de développement 

régionalè, indique Isabelle Loraine de lõIAURIF191. Ces espaces sont devenus une 
composante fondamentale dans lõorganisation des tissus urbains, non seulement en tant 
quõespaces vides articulant les diff®rents ®l®ments de la trame urbaine, mais aussi en tant 
que lieux verdoyants, dynamiques et vivants où paysage rime avec production.  
Cõest ainsi que lõon a vu na´tre des processus nouveaux dõam®nagement du territoire 
orientés et conditionnés par la participation et la volonté des usagers. «Ni urbain, ni rural, le 
territoire est consid®r® aujourdõhui comme la finalit® dõun projet social, dõun projet dõurbanit®»192. 

En 1996, lors du colloque «Paysage et agriculture»193, sociologues, agronomes, géographes, 
paysagistes et urbanistes proposaient d'imaginer un autre mode de gestion de l'évolution 
urbaine (essentiellement aux limites de la ville), en donnant à l'espace agricole ouvert un 
rôle essentiel d'organisateur du tissu urbain par son intégration aux programmes 
d'aménagement et de développement paysager. Ils cherchaient, en effet, à redéfinir, selon 
les processus de transformation en cours et futurs, des modes de gestion nouveaux et 
spécifiques tant à l'échelle technico-économique que socioculturelle voire même 
environnementale. 

                                                           
188 Kalaora B., «Le culte contemporain de la nature», in Natures en tête, sous la direction de Gonseth M.O., Hainard J. et 
Kaehr R., Neuch©tel, mus®e dõethnographie, 1996, p.101. 
189 Eizner N., çDe la nature de lõenvironnementè, in Natures en  tête, op. cit., p. 111. 

190 in SDA du Grand Tunis, op. cit., p.114. 
191 Loraine I., in Paysage et agriculture, op. cit., p. 105. 
192 in Donadieu P. et al, op. cit., p. 171. 

193 Paysage et agriculture : orientations de la recherche et préoccupations de la société ; Colloque organisé avec l'Ecole 
doctorale des Grandes Ecoles du Vivant d'Ile-de-France et le ministère de l'Environnement les 27 et 28 mars 1996. 
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De son c¹t®, l'®quipe çAgriculture urbaineè du laboratoire de recherches de lõENSP de 
Versailles invite à une nouvelle gestion des espaces agricoles périurbains. Elle propose, 
notamment, que l'agriculture puisse contribuer à l'organisation spatiale du territoire urbain 
au même titre que l'espace ouvert de la ville classiquement traité en parcs et jardins. Il 
s'agit, selon les données géographiques, du concept de «parc de campagne» ou de «parc 
agricole urbain» que nous avons déjà évoqué. Pour ce faire, il est demandé à l'agriculture, 
hormis l'aspect productif incontournable, de remplir une nouvelle fonction qui soit à la 
fois spatiale, paysag¯re et environnementale, cõest-à-dire une agriculture paysagiste au 
sens large du terme. Les intentions de cette recherche sont de revitaliser et de maintenir 
l'agriculture comme garante de l'espace ouvert mais aussi comme un élément fédérateur 
d'un nouvel espace p®ri et intraurbain, comme une infrastructure de lõagglom®ration. 
Dans cet objectif, le projet ¨ lõ®tude suppose trois conditions essentielles : 
- la sécurité foncière pour les agriculteurs garantie par les pouvoirs publics, 
- un projet de paysage donnant un statut urbain aux parcelles agricoles, 
- un contrat entre les agriculteurs et les pouvoirs publics précisant les droits et devoirs de 

chacun194. 
 
Désormais, les territoires agricoles entourant les villes ne doivent plus être considérés ni 
comme une réserve foncière, ni comme des décors immobiles, mais comme un espace 
multifonctionnel (économique, écologique et paysager) qui complète et «enrichit» la ville. 
Ils doivent acquérir une place, participer à l'évolution de l'espace et assurer une fonction 
organisatrice dans l'univers urbain ; telles sont les fonctions de lõagriculture paysagiste.  
Mais si lõid®e dõune agriculture paysagiste peut para´tre r®alisable et s®duisante, son 
extension sur un territoire plus vaste soulève certaines questions quõil convient dõ®tudier 
minutieusement : 
- comment peut-on r®organiser lõespace agricole p®riurbain dans le cadre dõun 
aménagement paysager ? 
- qui financera ces nouveaux aménagements ? 
- quel nouveau rôle pourront y trouver les agriculteurs sans lesquels il nõexiste pas dõespace 
agricole ? Celui de producteurs de paysage ? 
- si cõest le cas, qui paiera les services rendus par ces agriculteurs dans leur travail de 
production de paysage ? 
- en France comme en Tunisie, les conditions sociales et politiques sont-elles 
véritablement favorables à une nouvelle recomposition des espaces agricoles périurbains ? 
Cõest dans cette orientation que sõinscrit le principal objectif de notre ®tude. 
 
 
 
 

                                                           
194 Donadieu P. et Fleury A., Programme de recherches Agriculture urbaine, rapport final : 1994-1997, ENSP (laboratoire de 
recherches), Versailles, 1997, 108 p. 
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CHAPITRE IV  
 

Le plateau de Saclay et la plaine de 
Sijoumi : deux sites de périurbanisation 

 
 
 
Nous avons montré que le processus de périurbanisation et de transformation des espaces 
agricoles péri et intraurbains résulte de la combinaison de différents facteurs 
(économiques, sociaux et spatiaux) qui agissent, en général, de manière différente selon la 
culture et le degré de développement de chaque pays. Pour mieux comprendre les 
interactions entre les diff®rentes dynamiques qui faonnent lõespace p®riurbain, nous 
avons compar® lõorganisation et lõ®volution de lõagriculture et des espaces de production 
agricoles dans deux zones périurbaines qui se trouvent dans deux pays différents, à savoir 
le plateau de Saclay, en France, et la plaine de Sijoumi, en Tunisie. Dans ce chapitre, 
destiné à définir le thème, la problématique, les objectifs et la méthodologie de la 
recherche, nous présenterons ces deux territoires et exposerons les raisons qui nous ont 
incitées ¨ les choisir comme sites dõ®tude. 
 

A - Le plateau de Saclay et la plaine de 
Sijoumi : deux sites dõ®tude ¨ comparer 

 
Le plateau de Saclay et la plaine de Sijoumi sont deux territoires essentiellement agricoles, 
mais particulièrement touchés par le phénomène de périurbanisation. 
Si nous avons choisi ces deux sites particuliers, cõest quõils pr®sentent des caract®ristiques 
morphologiques et géographiques presque semblables, mais des intérêts, tant 
urbanistiques que paysagers, diff®rents. Sur le plateau de Saclay, lõaction urbanistique 
consiste ¨ limiter les constructions, et lõaction paysagiste ¨ conserver et mettre en valeur les 
espaces agricoles en tant que structure indispensable ¨ une nouvelle forme dõorganisation 
des territoires périurbains. En revanche, sur la plaine de Sijoumi, les planificateurs urbains 
semblent privilégier une autre orientation : lõimplantation dõune importante zone 
industrielle, lõextension du parc de logements sur plus de 1000 hectares et la cr®ation dõun 
parc urbain classique, pour compenser la perte dõespaces vides aujourdõhui occup®s par 
lõagriculture. 
 
Depuis au moins trois siècles, les terres du plateau de Saclay sont reconnues parmi les plus 
productives de la région francilienne, mais, proches de Paris, elles se trouvent 
régulièrement menacées par des implantations urbaines et des installations scientifiques. 
Lõavenir de lõagriculture du plateau paraît incertain, car deux politiques sont possibles : 
maintenir lõ®quilibre rural-urbain aux portes de Paris en renforçant la continuité de la 
ceinture verte voulue par la R®gion ou, au contraire, sõengager progressivement dans un 
processus dõurbanisation comme lõavait pr®vu le Plan dõam®nagement et dõorganisation 
générale (PADOG) de la région parisienne de 1965. 
Le choix du site saclaysien présente ainsi un intérêt double. Celui de comprendre 
lõ®volution du m®canisme socio-politique élaboré pour attribuer ¨ lõagriculture un nouveau 
r¹le dans les politiques de d®veloppement et dõam®nagement du territoire local et r®gional. 
Et celui de présenter les différentes stratégies développées par les agriculteurs pour 
sõadapter aux mutations de leur environnement social et spatial. 
La plaine de Sijoumi est un territoire essentiellement agricole confronté, depuis les années 
1960, à une pression urbaine de plus en plus forte. Il est largement convoité par 
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lõurbanisme spontan®. Lõeffet de d®structuration provoqu® par lõemprise de 
lõagglom®ration tunisoise sur le çrif» de la plaine de Sijoumi revêt des intensités variables 
qui se traduisent globalement dans le paysage de la r®gion et sp®cialement dans lõinterface 
ville/campagne. Le cas sijoumien présente ainsi de nombreux avantages pour lõ®tude de 
lõ®volution des espaces agricoles p®riurbains tunisiens, car il fait lõobjet de nombreuses 
mutations, notamment ®conomiques par le biais de lõimplantation de nouveaux 
équipements industriels. Mais contrairement au plateau de Saclay, aucune décision visant la 
conservation de lõagriculture de la plaine de Sijoumi dans un plan dõorganisation urbaine 
nõa ®t® prise. Au contraire, la plaine repr®sente pour les auteurs195 du SDA du Grand 
Tunis, un territoire id®al qui pourrait constituer lõaxe majeur de lõextension de 
lõagglom®ration tunisoise. 
De plus, en étant le premier site touché par le phénomène de «zones floues», la plaine de 
Sijoumi est le lieu idéal pour bien saisir les modalités spécifiques du rapport 
ville/campagne en Tunisie et avancer dans la connaissance des mécanismes qui permettent 
dõexpliquer la transformation des espaces agricoles proches de Tunis ; ce qui nous 
permettrait dõapporter aux planificateurs urbains de nouvelles donn®es susceptibles de les 
intéresser dans leur volonté de réguler ou de maîtriser les conflits régissant la 
périurbanisation. 
 

B ð Etudier les fonctions extra-agricoles de 
lõagriculture et leur prise en compte politique 

 
Giovanna De Fano et Giovanni Grittani de lõuniversit® agronomique de Bari d®finissent 
lõagriculture comme un syst¯me complexe qui se compose sch®matiquement de deux sous-
syst¯mes. Le premier, concerne la sph¯re ®conomique et productive de lõactivit® agricole ; 
le second, plus complexe, porte sur les aspects extra-productifs comme les relations entre 
espace agricole et aménagement du territoire en général et urbain en particulier196. De ce 
double sous-syst¯me, lõint®r°t de notre recherche ¨ ®tudier le fonctionnement technique 
des exploitations agricoles et le r¹le quõelles jouent dans lõ®volution socio-spatiale des 
territoires périurbains, tient de leur capacité à : 
- contribuer au développement économique des bassins de production des grandes régions 
urbaines comme Paris ou Tunis, 
- produire des espaces de nature variée (verger, potager, espace céréalier, prairies, jnans, 
etc.) bien appréciés par les sociétés citadines et qui sans cesse évoluent en fonction de la 
dynamique urbaine, des enjeux économiques et des stratégies des agriculteurs pour 
optimiser leurs revenus, 
- participer directement et activement à la gestion des espaces et des paysages des aires 
p®riurbaines, cõest-à-dire à leur capacité à réguler et canaliser le processus de 
périurbanisation. 
Ainsi, notre recherche propose, parmi ses objectifs, dõ®tudier les fonctions extra-
productives que peut occuper lõagriculture p®riurbaine. A travers lõ®tude du plateau de 
Saclay, lõobjectif est de montrer comment lõespace agricole, par ses fonctions extra-
productives, a pu contribuer ¨ la r®alisation dõune nouvelle forme de planification 
cohérente des territoires p®ri et intraurbains. Dans le cas de la plaine de Sijoumi, lõobjectif 
est, avant tout, dõattirer lõattention sur ces nouvelles fonctions susceptibles de conforter les 
mesures prises par les acteurs locaux et nationaux ainsi que par les planificateurs urbains 
pour sauvegarder durablement lõespace agricole entourant les grandes villes tunisiennes. 

                                                           
195 Groupement dõ®tudes URBACONSULT, URAM et BRAMMAH. 

196 De Fano G. et Grittani G., «A systematic représentation of agriculture in métropolitain areas : a suggested approach», in 
Urbanisation et agriculture en Méditerranée : conflits et complémentarités, op. cit., p. 155. 
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Lorsque lõon sõinterroge sur les caract®ristiques de lõ®volution du processus de 
transformation de la campagne sijoumienne ou saclaysienne dõune part, et sur la capacité 
de cette campagne à produire des espaces socialement reconnus en tant que paysage 
dõautre part, on se trouve confront® ¨ une question centrale et ¨ une s®rie de quatre 
questions d®riv®es, autour desquelles sõarticule la problématique de la présente étude. La 
question centrale est : 

Comment et dans quelles conditions se construit une politique de 
paysage agri-urbain, notamment en France ? Cette politique est-elle 
compatible avec les systèmes de production de territoire des 
métropoles maghrébines, en particulier la métropole tunisoise, dite 
le Grand Tunis ? 

Dõo½ d®coulent quatre nouvelles questions qui constituent les pr®occupations scientifiques 
de la thèse : 
- Quelles sont les causes qui sont ¨ lõorigine du processus de d®veloppement urbain 
induisant la transformation de lõespace agricole p®riurbain et quel est lõimpact de la 
croissance urbaine sur les modes de fonctionnement et dõorganisation des exploitations 
agricoles ? 
- Quels sont les atouts et les limites des politiques publiques menées dans ce domaine ? 
Autrement dit, quel est le rôle joué par les acteurs publics et les planificateurs urbains en 
mati¯re de politiques publiques de paysage, dõam®nagement et de d®veloppement des 
territoires urbains pour maîtriser le phénomène de périurbanisation ? Et surtout, quelle 
place ont-ils attribu® ¨ lõespace agricole dans ces politiques ? 
Cette question est importante parce quõelle permet de comprendre et de d®finir, en France 
comme en Tunisie, les conditions et les modalités de prise en compte de lõagriculture dans 
les programmes de planification des zones périurbaines. 
- Comment le rapport ville/campagne se construit-il, socialement et physiquement ? 
- Dans quelle mesure lõanalyse du rapport social ¨ lõespace agricole contribue-t-elle à la 
compr®hension du processus dõ®volution des formes dõagriculture pr®sentes dans les aires 
périurbaines ? 
Cette question dõordre sociologique permet dõapprofondir les connaissances sur la 
coh®rence ou lõincoh®rence de la demande sociale de nature et la r®alit® paysagère offerte 
par lõagriculture p®riurbaine. 
 

C ð Une analyse pluridisciplinaire 
 
Conduite à une échelle pluridisciplinaire (histoire, géographie, sociologie, paysage, et 
agronomie), notre recherche met donc lõaccent sur lõanalyse des processus paysagistes de 
lõagriculture p®riurbaine dans le cadre de lõ®tude des relations quõentretiennent les 
territoires agricoles saclaysiens et sijoumiens avec, respectivement, lõagglom®ration 
parisienne et tunisoise. 
Cette ®tude sõest appuy®e sur : 
- la consultation du corpus bibliographique des vingt-cinq dernières années relatif au sujet 
que nous traitons. 
- Lõanalyse de documents dõurbanisme (POS, SDAU, etc.), de photos a®riennes et de la 
cartographie classique représentant les traces matérielles du paysage et de ses dynamiques 
et montrant lõorganisation des territoires en question afin de mettre en ®vidence leur 
évolution spatio-temporelle et les effets induits par les différentes modalités de la 
croissance urbaine ¨ lõespace agricole. 
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- Lõanalyse de certains mod¯les de représentation spatiale de la campagne saclaysienne197 
(cartes postales anciennes, photographies récentes, peintures anciennes et contemporaines, 
guides touristiques). Cette démarche consiste à analyser sur une longue période la 
succession des représentations sociales et culturelles qui ont agi, et agissent encore 
aujourdõhui, sur lõ®volution du rapport social ¨ lõespace saclaysien. Elle vise ainsi ¨ r®v®ler 
les enjeux de la spatialit® dans lõanalyse des dynamiques des territoires ruraux ¨ proximit® 
des grandes villes. En effet, nous cherchons à savoir, par le biais des images produites par 
les artistes et les photographes, la nature des motifs paysagers que ces derniers 
souhaitaient mettre en valeur. Il sõagit donc de pr®ciser lõimportance des images issues de 
la peinture, de la photographie et de la litt®rature pour comprendre lõ®volution des 
pratiques des habitants et usagers des territoires représentés comme celle des aménageurs 
et des acteurs publics. 
 
Mais pour lõessentiel, la méthodologie de notre recherche sõest b©tie sur une s®rie 
dõenqu°tes men®e aupr¯s des principaux acteurs des territoires saclaysien et sijoumien. 
Parmi ces derniers, on trouve les agriculteurs du plateau de Saclay et de la plaine de 
Sijoumi, les habitants de ces deux sites, les acteurs institutionnels et planificateurs urbains 
parisiens et tunisois et enfin les habitants du Grand Tunis. 
 

C-1- Une enquête auprès des agriculteurs 
Cõest pour r®unir des informations de base, tant sur la situation r®elle des exploitations que 
sur leur avenir que nous avons men® cette enqu°te. Il sõagissait, en effet, de comprendre 
les dynamiques dõ®volution des exploitations agricoles du plateau de Saclay et de la plaine 
de Sijoumi. Cette démarche a consisté à étudier la typologie des exploitations agricoles 
selon leur viabilité économique et leur position dans le contexte périurbain. Pour cela, 
nous avons établi une série de questions classées en quatre grands thèmes :  
- Etat de lõappareil de production (le syst¯me de production, les terrains et leur utilisation, 
la main dõïuvre, le mat®riel, lõenvironnement socio-économique, etc.). 
- Difficult®s de fonctionnement (statut foncier, taille de lõexploitation, cheminement, etc.). 
- Projets de d®veloppement (investissement, dimension de lõexploitation, combinaison des 
productions, commercialisation, etc.). 
- Succession (la nature du successeur, comment se passera la succession). 
Il était aussi question de déterminer avec précision les contraintes liées à la proximité de 
lõurbain et leurs cons®quences sur le système de production, sur le fonctionnement ainsi 
que sur le rendement et le devenir de lõexploitation.  
En nous basant sur les exemples des espaces agricoles du plateau de Saclay et de la plaine 
de Sijoumi, nous avons tenté de procéder à une analyse plus fine permettant de quantifier 
et qualifier les principales contraintes auxquelles doivent faire face les agriculteurs (vols, 
pillage, enlèvement des récoltes, décharges sauvages, etc.). 
Selon la nature des contraintes, nous avons essayé de déterminer les différentes formes 
dõadaptation (si elles existent) mises en place par les agriculteurs afin de minimiser les 
problèmes liés au contexte urbain et évaluer les surcoûts engagés pour remédier à ces 
contraintes. Cette démarche avait pour ambition de : 
- détailler avec pr®cision la nature des contraintes, de remonter jusquõ¨ leurs causes et 
dõ®voquer la nature des adaptations mises en place et leur incidence dans les syst¯mes 
dõexploitations, 
- faire reconnaître les difficultés financières rencontrées par les agriculteurs, 

                                                           
197 Cette analyse concerne uniquement le plateau de Saclay, car la plaine de Sijoumi nõa jamais fait lõobjet de repr®sentations 
artistiques ou photographiques. 
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- donner quelques r®f®rences ®conomiques susceptibles dõint®resser les acteurs qui 
interviennent dans la gestion des espaces p®riurbains, notamment dans leur volont® dõaider 
les agriculteurs à résister à toutes les tentatives de spéculation foncière, et dans leur 
ambition de protéger les espaces cultivés entourant les grandes villes. 
La derni¯re partie de cette enqu°te a ®t® consacr®e ¨ lõ®tude de la relation des agriculteurs 
avec leur milieu ainsi quõaux regards quõils portent sur lõavenir du plateau et de la plaine. 
 

C-2- Une enquête auprès des habitants 
Trois questions nous ont amené à interviewer les habitants de la plaine de Sijoumi et du 
plateau de Saclay, à savoir : 
- Comment les habitants vivent et décrivent leur territoire ? 
- Quel regard portent-ils sur lõagriculture ? 
- Les espaces agricoles font-ils partie des motifs paysagers saclaysiens et sijoumiens ? 
Lõenqu°te men®e pour r®pondre ¨ ce questionnement avait donc pour objectif premier 
dõ®tudier les diff®rents types de relations quõentretiennent les habitants avec leur territoire, 
ainsi que les modes dõappr®ciation et de description de lõespace agricole. 
Il sõagissait de sõinterroger sur les pratiques quotidiennes du plateau de Saclay et de la 
plaine de Sijoumi et sur la perception de ces sites par les habitants. A partir des différentes 
formes de repr®sentations mentales, lõobjectif ®tait de d®terminer, selon les r®ponses des 
usagers, les qualit®s paysag¯res et sociales de ces deux territoires en ayant ¨ lõesprit que la 
connaissance de la repr®sentation sociale des espaces agricoles est importante si lõon 
souhaite red®finir la place de lõagriculture dans les aires p®riurbaines. 
Dans la deuxi¯me partie de lõenqu°te, nous avons incit® les habitants ¨ se projeter dans le 
futur pour voir comment ils appréhendaient la transformation de leur territoire. Et, pour 
mesurer leur volont® dõhabiter un lieu domin® par lõagriculture, ainsi que leur attachement 
¨ lõid®e de la campagne pr¯s de la ville, une s®rie de questions sur le projet urbain du 
plateau de Saclay et de la plaine de Sijoumi (le pôle scientifique pour le premier et la zone 
industrielle de Mghira pour le second) a été élaborée. A travers les réponses proposées, 
nous avons essay® de d®terminer les attentes locales en mati¯re dõam®nagement de leur 
territoire et au possible maintien de lõagriculture en tant quõ®l®ment identificateur du 
paysage saclaysien et sijoumien.  
 

C-3- Une enqu°te aupr¯s des acteurs des politiques dõam®nagement et de 
développement des territoires périurbains 

La transformation des espaces agricoles dans les zones périurbaines résulte généralement 
de décisions prises par les acteurs institutionnels et mises en application par les 
planificateurs qui interviennent directement sur le fonctionnement des différentes 
composantes des aires p®riurbaines. Cõest pourquoi nous les avons interrog®s198. Nous 
avons cherch® ¨ conna´tre leur point de vue sur le r¹le de lõespace agricole dans 
lõorganisation du tissu urbain et dans la question de la pr®servation de lõagriculture non en 

                                                           
198 Sur le plateau de Saclay, nous avons interrog® : le pr®sident du DIPS, lõurbaniste du DIPS, lõancien et lõactuel vice-
pr®sident du DIPS charg® de lõenvironnement, le pr®sident de lõUASPS, le pr®sident de lõassociation des AVB, le paysagiste 
de lõIAURIF, le charg® de mission de lõAEV au d®partement de lõEssonne, lõing®nieur de la DRAF charg® du diagnostic 
agricole du plateau et lõinspecteur des sites ¨ la DIREN charg® de la traduction du PAP dans le sch®ma directeur local. 
Sur la plaine de Sijoumi, nous avons interrog® : le directeur g®n®ral de lõAm®nagement du territoire, lõurbaniste du minist¯re 
de lõEnvironnement et de lõAm®nagement du Territoire (MEAT) charg® du suivi du SDA du Grand Tunis (GT), le chef 
service de la cellule am®nagement industriel du MEAT charg® des ®tudes de lõam®nagement de la zone de sebkha de 
Sijoumi, lõurbaniste g®n®ral du district de Tunis (DT) charg® de lõexpertise technique du SDAGT, lõurbaniste en chef du DT 
charg® de lõ®tude dõam®nagement de la plaine de Sijoumi, lõarchitecte en chef de la commune de Tunis charg® du suivi du 
SDAGT, lõing®nieur en chef du minist¯re de lõAgriculture charg® du suivi du SDAGT, deux urbanistes priv®s charg®s de 
lõ®laboration du SDAGT et du sch®ma de d®veloppement de la zone de Sijoumi, un agronome priv® charg® de lõ®laboration 
de lõ®tude des syst¯mes agricoles traditionnels du p®riurbain tunisien et les pr®sidents de lõURAPT, de lõAPE et de lõAAFE, 
membres de la commission dõ®tude du projet çCit® Durableè de la plaine de Sijoumi. 
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tant que réserve foncière ou activité économique de production de biens alimentaires mais 
en tant que lieu de nature, de loisir, de r®cr®ation et outil dõurbanisme susceptible de 
contribuer à la réorganisation du territoire urbain. Autrement dit, nous avons cherché à 
attirer leur attention sur un espace urbain relativement négligé mais susceptible de 
présenter un intérêt important pour la planification et la gestion du développement urbain. 
 
Lõobjectif principal de cette enqu°te ®tait de comprendre ce que repr®sente, selon ces 
acteurs, un espace agricole situ® ¨ lõint®rieur ou en p®riph®rie des grandes villes et ¨ d®finir 
leur position sur la possibilité de construire un tissu urbain avec des espaces agricoles. 
Parmi les questions que nous leur avons adressées figure celle qui cherche à savoir si, par 
exemple, les espaces agricoles du plateau de Saclay ou de la plaine de Sijoumi peuvent 
devenir, au m°me titre qu'un parc urbain, un outil dõurbanisme capable de r®organiser le 
territoire. En effet, il semble particulièrement intéressant de voir si le cadre agricole 
devient ou non porteur dõune image paysag¯re. 
 

C-4- Une enquête supplémentaire auprès des habitants du Grand Tunis 
En France, les travaux dõYves Luginb¿hl, de lõ®quipe du laboratoire de recherches de 
lõENSP de Versailles, de Bernard Kayser et les enqu°tes du minist¯re de lõEnvironnement, 
de Jean Viard et Bertrand Hervieu, pour ne citer que ceux-l¨, ont permis dõidentifier et 
dõ®valuer le rapport des Franais ¨ lõespace, la nature, la ville et la campagne. Et cõest par le 
biais des résultats de ces travaux que certains chercheurs et aménageurs (urbanistes, 
agronomes, paysagistes, architectes) tentent actuellement de proposer une nouvelle 
approche de la problématique périurbaine. 
En Tunisie, la communauté scientifique ne sõest pas encore pench®e sur ce sujet. Pour ce 
faire, nous avons conforté la démarche  par une enquête supplémentaire réalisée auprès de 
110 habitants du Grand Tunis, résidant aussi bien dans le milieu urbain que rural, en vue 
dõapporter quelques ®l®ments sur la nature de leur rapport ¨ lõespace.  
La d®marche a consist® ¨ plonger dans lõimaginaire des Tunisois, ¨ voir ce qu'®tait le 
paysage ou plutôt ce que représentait, pour eux, le terme «mandhar jamil» (beau paysage). 
Afin dõ®viter toute confusion terminologique, et pour ®largir le champ dõinvestigation et 
avoir des réponses précises, quatre termes ont préalablement été évoqués, en langue arabe, 
pour ensuite être définis par les enquêtés : «mandhar jamil», «tabïa» (nature), «rif» (campagne) 
et «médina» (ville). 
Dans une seconde étape, nous avons cherché à identifier les pratiques de loisirs des 
Tunisois et ¨ d®terminer leur çd®sir paysagerè, autrement dit, voir sõil existe chez les 
citadins de Tunis un besoin de nature et de paysage, même si la notion de vacances, de 
loisirs ne domine pas la culture des Tunisiens. La question qui a été posée pour cerner ce 
désir est : quel est le lieu que vous appréciez le plus pour passer vos vacances (montagne, 
mer, forêt, «rif», ville, désert, etc.) ? 
Dans la troisi¯me et derni¯re partie de lõenqu°te, consacr®e ¨ lõ®tude des repr®sentations 
sociales du «rif» entourant la capitale, nous avons voulu connaître et faire reconnaître le 
point de vue des Tunisois sur la transformation des «hinchir» (espace céréalier) et des 
«souaniè (potagers, vergers) en zones dõhabitat et dõactivit®s. Pour atteindre cet objectif, six 
questions ont été posées : 
- Préférez-vous vivre en ville ou au «rif» ? Pourquoi ? 
- Pensez-vous que lõagriculture autour de la capitale soit tr¯s pr®sente, peu présente ou 
résiduelle ? 
- Comment envisagez-vous lõavenir de lõagriculture autour de Tunis (dispara´t, nõ®volue 
pas, augmente, etc) ? 
- Quels sont, selon vous, les avantages (nature, cadre de vie, paysage, produits agricoles) et 
inconvénients (encombrement, odeurs, bruit, pollution) de lõagriculture tunisoise ? 
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- Pensez-vous que lõagriculture contribue au çmandhar jamilè (paysage) de lõagglom®ration 
tunisoise et à votre cadre de vie ? 
- Pensez-vous quõil faille pr®server les espaces agricoles autour de la capitale ? Pourquoi et 
comment ? 
 
Afin de cerner les nuances et la complexité des idées évoquées par une population 
h®t®rog¯ne, de laisser le temps aux enqu°t®s de sõexprimer pleinement et dõavoir des 
r®ponses ¨ la fois fiables et riches dõinformations, les enquêtes ont été menées sur le mode 
dõun entretien semi-directif. Enqu°tes qui, r®alis®es sur le plateau de Saclay dõune part et la 
plaine de Sijoumi dõautre part, nous ont permis de mettre en ®vidence lõimportance des 
projets sociaux dans le déroulement des processus de transformation des espaces agricoles 
périurbains. 
Avant de passer ¨ lõanalyse approfondie de ces deux sites, il convient dõabord dõexposer en 
premier lieu les caract®ristiques g®ographiques et paysag¯res propres ¨ chacun dõeux. 
 
 

D - Le plateau de Saclay : une entité géographique 
fortement individualisée 

 
Situé à 20 kilomètres au Sud-Ouest de Paris, à une altitude moyenne de 150 mètres 
environ, sur les d®partements des Yvelines et de lõEssonne, le plateau de Saclay fait partie 
de lõaire p®riurbaine de la r®gion parisienne. Extr®mit® Nord-Ouest de lõHurepoix, le 
plateau est nettement d®limit® par la vall®e de la Bi¯vre au Nord, la vall®e de lõYvette et de 
la M®rantaise au Sud, la ville de Palaiseau ¨ lõEst et la plaine de Trappes ¨ lõOuest. Le 
territoire saclaysien se pr®sente ainsi comme une çpresquõ´leè, large de 6 kilom¯tres et long 
de 13 kilom¯tres, compos®e dõimportants espaces ouverts ¨ la fois isol®s au dessus des 
vall®es voisines et enferm®s entre les lisi¯res bois®es dõune part et les franges urbaines 
dõautre part. 

Figure 4 : Plateau de Saclay ; plan de situation 
 

 


